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ABSTRACT 

The Design Phase Code is one of a series of documents being developed for the steam 
electric power generation industry. This industry includes fossil-fuelled stations (gas, oil 
and coal-fired boilers), and nuclear-powered stations (CANDU heavy water reactors). In 
this document, environmental concerns associated with water-related and solid waste 
activities of steam electric plants are discussed. Design recommendations are presented 
that will minimize the detrimental environmental effects of once-through cooling water 
systems, of wastewaters discharged to surface waters and groundwaters, and of solid 
waste disposal sites. Recommendations are also presented for the design of water-related 
monitoring systems and programs. Cost estimates associated with the implementation of 
these recommendations are included. These technical guides for new or modified steam 
electric stations are the result of consultation with a federal-provincial-industry task 
force. 

RESUME 

Le present Code de recommandations techniques a la phase de la conception s'adresse 
a l'industrie des centrales a vapeur. 11 fait partie d'un ensemble de guides techniques qui 
sont elabores presentement a l'intention de ces centrales. Celles-ci comprennent d'une 
part les centrales a combustibles fossiles (gaz, mazout, charbon) et d'autre part les 
centrales nucleaires (reacteurs a l'eau lourde CANDU). Le present guide trai te des 
problemes que pose, sur Ie plan de l'environnement, l'utilisation d'eau et la production de 
dechets solides. Les recommandations vi sent a reduire Ie plus possible les effets nuisibles 
resultant du systeme de refroidissement a l'eau a passage unique, des effluents rejetes 
dans les eaux de surface et les eaux souter raines, ainsi que de la mise en decharge des 
dechets solides. Les systemes et les programmes de surveillance qui ont un rapport avec 
l'eau font egalement l'objet de recommandations. Des evaluations des coOts afferents a 
l'application des recommandations sont indiquees. Signalons enfin que l'elaboration des 
guides techniques pour centrales a vapeurs (a l'etat de projet ou en cours de modification) 
resulte d'un processus de consultation aupres d'un groupe de travail special reunissant des 
representants de l'industrie et des gouvernements provinciaux et federal. 
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1 INTRODUCTION 

1.1 Portee generale 

Les codes de recommandations techniques pour la protection de l'environnement, que 
nous designerons plus succinctement codes de protection de l'environnement, applicables 
aux centrales a vapeur consistent en une serie de documents qui indiquent de bonnes 
methodes de protection de l'environnement pour les differentes phases d'un projet de 
centrale a vapeur. Ces documents touchent al'emplacement, a la conception, a la 
construction, a l'exploitation et a la mise hors de service des centrales. 

Les codes decrivent les problemes environnementaux potentiels et differentes metho­
des, techniques, conceptions, fa<;ons de faire et procedures en vue de minimiser les effets 
nuisibles des centrales a vapeur sur l'environnement. Les codes contiennent aussi des 
recommandations jugees raisonnables et des mesures pratiques pour preserver la qualite 
de l'environnement touche par ces centrales. 

Les codes de protection de l'environnement n'ont aucun statut juridique. Ils exposent 
des problemes environnementaux et indiquent des moyens de protection de l'environne­
ment applicables aux centrales a vapeur, nouvelles ou modifiees. Les codes sont elabores 
en consultation avec un groupe de travail federal-provincial-industrie cree par Environne­
ment Canada 0). L'industrie de la production d'electricite, differents organismes federaux 
et provinciaux, ainsi que Ie grand public peuvent se servir des codes comme sources de 
renseignements et de conseils techniques. 

L'industrie des centrales a vapeur englobe toutes les instaliations qui font appei a un 
cycle de vapeur pour produire de l'energie electrique. Cela inclut les centrales a 
combustible fossile (charbon, petrole ou gaz) et les centrales nucleaires (CANDU). Les 
codes de protection de l'environnement definissent des mesures de prevention applicables 
aux centrales nouvelles ou modifiees. Les installations "modifiees" comprennent celles qui 
sont agrandies (y compris celles dont les installations de production vetustes sont 
remplacees), celles qui sont converties d'un combustible a un autre (par exemple, du 
petrole au charbon) ou d'une technique de combustion a une autre (par exemple, des 
chaudieres alimentees au charbon pulverise converties en chaudieres alimentees par un lit 
fluidise) et celles qui sont modifiees par l'ajout d'un nouveau grand systeme (par exemple, 
un systeme de desulfuration des gaz de carneau adapte a une centrale au charbon). Les 
recommandations pertinentes des codes seraient applicables aux nouveaux systemes des 
centrales modifiees et non aux systemes existants. 

Les documents sur l'emplacement, la construction, l'exploitation et la mise hors de 
service des centrales traitent de _problemes qui touchent plusieurs milieux (air, eau, terre). 
Le Code de la phase de conception porte principalement sur les problemes relies a l'eau. 
Les questions traitees dans ces documents incluent celle des eaux usees provenant de la 
mise en decharge des dechets solides. Les directives nation ales d'Environnement Canada 
sur les emissions atmospheriques pour les nouvelles centrales a combustible fossile sont 
fournies pour fins de reference dans Ie Code de la phase de conception (annexe C). Les 
reglements du Ministere concernant les biphenyls polychlores figurent a l'annexe C. 

1.2 Elaboration du Code 

Le present Code de protection de l'environnement a ete elabore avec l'aide d'un 
groupe de travail federal-provincial-industrie. Les representants de l'industrie ont ete 
nommes par l'Association canadienne de l'electricite. Une liste des membres du groupe de 
travail figure a l'annexe A. Des groupes de travail ont examine les aspects tels 
l'emplacement, la conception, la construction et la mise hors de service, du point de vue 
de la protection de l'environnement. 
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En preparant Ie Code de la phase de conception, on a releve des techniques et moyens 
de protection de l'environnement qui ont ete evalues quant a leur faisabilite, leur fiabilite, 
leur incidence operationnelle et leur couto Les modeles et methodes juges raisonnables et 
pratiques dans Ie cas des centrales a vapeur (nouvelles ou modifiees) ont ete recommandes 
en consultation avec les membres du groupe de travail. 

Meme si les recommandations du Code se veulent claires et specifiques, elles ont ete 
formulees de fa<;on a ne pas etre trop normatives. 11 est reconnu que d'autres techniques 
et fa<.;ons de faire peuvent etre mises au point et donner des resultats equivalents ou 
meilleurs en termes de protection de l'environnement. Tout effort pour poursuivre la 
recherche, Ie developpement et la demonstration de moyens ameliores de protection de 
l'environnement est encourage. 

1.3 Structure du Code 

Le Code de la phase de conception comprend Ie present document et sept annexes 
(A a G) qui sont reunies dans un volume separe. L'annexe C, entre autres, contribue a la 
presentation d'une documentation complete en reproduisant les Directives nationales 
d'Environnement Canada sur les emissions des nouvelles centrales a combustible fossile et 
les Reglements sur les polychlorobiphenyls afferents a la Loi sur les contaminants de 
l'environnement. 

Les aspects concernant l'industrie de la production d'electricite a partir de vapeur 
sont decrits au chapitre 2. Les problemes environnementaux relies aux systemes a eau de 
refroidissement a passage unique sont abordes sommairement a la section 3.2 et detailles 
avec references a l'annexe D. Les mesures et les modeles recommandes pour attenuer ces 
problemes sont presentes a la section 4.1 et a l'annexe D. 

Les problemes environnementaux relies aux eaux usees des centrales a vapeur sont 
abordes a la section 3.3 et des donnees sur la caracterisation des eaux usees sont 
presentees a l'annexe E, section E.2. Un choix de criteres de qualite de l'eau est presente 
a l'annexe C pour fins de reference. Les techniques et les elements de conception 
recommandes pour reduire les rejets de polluants sont presentes a la section 4.2 et 
detailles a l'annexe E, sections E.3, E.4 et E.5. Les elements de conception recommandes 
pour la surveillance des eaux des centrales a vapeur sont presentes a la section 4.3 et 
detailles a l'annexe F. Les recommandations du Code de la phase de conception sont 
resumees a la section 5. La ventilation des couts d'application des recommandations et 
l'examen des consequences economiques sont resumes a la section 6 et detailles a 
l'annexe G. 



Bonjour, 

Vous trouverez ci-joint un r~sum~ des cril~re~ ~ consid~rer lars de 
l'~valuation environnenlentale des projets de cenlrales ~ vapeur. Le r~sum~ est 
divis~ en trois phases: conception, implantation et construction. 

Un r~sum~ d~tajll~ de chacune des phases sera Jisponible au centre de 
documentation de la DEENQ. Le titre vous sera transmis plus tard. 

Les documents d'origine sont disponibles ~ la biblioth~que. Les cotes sonL 
les suivantes: Phase de conception (TO 182 R46 No l/PG/lf); Phase d'implantatioll 
(TO 182 R46 No l/PG/2E); Phase de construcUon (cote nOli disponible). 

J'esp~re que ces documents vous faci1iteront la t§che 

Nadine Martin 





!CRJTERES A CONS lIJERER ,tOUR LES CENTRALES A VAPEUR 
fL_~====~~~~~~ 

SERlE 100: SYSTEI4E DE REFROfDISSEMENT A PASSAGE UNIQUE 

A. POUR MINIMISER LES QUANTITtS D'ORGANISMES VIVANTS PltGtS ET ENTRAINtS 

-Prelevement total: lirnites de volume selon les caracteristiques du plan d'eau (RIOl) 
-Si systeme de refroidoissement auxiHaire: lirnites de volume par reutilisation des effoluents ou rnoinimisation du 
prelevement (RI02) 

-Systeme de pompage de °l'eau de refroidissement: regularoiser les debits par plusieurs petites pOlllpes ou par des 
robinets vannes (RI03) 

-Arret de production a l'epoqlle des concentrations maxilllaoies d'ichtyoplancton (RI04) 
-Emplacement de la prise d'eau loin du littoral (Rl05) 
-Point d'amenee et point de restitutioll eloignes l'un de l'aliLre (R106) 
-Prise d'eau immergee au large, equipee d'un chapeau hydrodynamique (RIOl) 
-Seuil d'entree situe a Fleur de la ligne de rive et localise dans un secteur sans saillie ni retraiL (Rl0S) 
-Amenagement de la prise d'eau comprenant des voies de derivation du poisson et une vitesse d'ecoulement inferieure 
a 15 cm/s (RI09) 

B. MINIMISATION DES DOMMAGES CAUStS AUX ORGANISMES VIVANTS PltGtS ET ENTRAiNtS 

-Choisir type et nombre de pompes a eau de refroidissement en tenant compte des risques de dommages aux organislTIes 
(R110) 

-Dans la lutte c~ntre le bio-encrassement: eviter les produits ctlimiques, si impossible reduire eL ctJntr6lel' IES 
quantites (R1ll) 

-Dans la lutte contre la corrosion, °l'entartrage et l'envasement: eviterles produits chimiques, si impossible 
choisir des produits non dangereux pour 1 'environnement et contraler les quantites (R112) 

C. MINIMISATION DES EFFETS NOCIFS DES EFFLUENTS CHAUDS 

-Temperatures a la sortie du condensateurs: inferieures de 2" aux temperatures letales pour les especes elllr'(j°IIl,?t:~" 
reduire debit, etablir une courhe annuelle des TO (RlI3) 

-Panache thermiqlle: limiter l'aire d'oinfluence (isotherme de 1"C) (R114) 
-Ouvrage de restitution: lOC6lis~ au-del~ de Ie zone littorale, de preference dans une galerie souterraine (RlI5) 
-Refroidissement supplementaire (des effluents): a eviter (R116) 

SERlE 200: EAUX USEES 

A. RtDUCTION DES QUANTITtS D'EAUX UStES ET DE POLLUANTS 

-Refroidissement par evaporation avec recycOlage: eviter les produits chimiques, les materiaux a base d'61l1idille ,:1. 
les composes ~ base de chrome, si impossible contr6ler les quantites (R20I); minimum de 2 cycles de concentration, 
alimentation d'appoint passant par les refroidisseurs auxiliaires ~R202) 

-Refroidissement auxiliaire: prevoir un circuit de recyclage intermediaire (R203i 
-Traitement des cendres: choisir un systeme a cendres vol antes seches ou un systeme a cendres de fonel avec recyc I,,'~l.' 

(R204) 
-Desulfuration des gaz de carneau: choisir un syst~me de traitemenL sans effluent (R205) 
-Reutilisation de l'eau: effluents de refroidissement auxiliaire ou autres effluents reutilises dans Ie IJI'(;t,('s:,us 

(R206) 
-Decharges controlees: amenagees en modules, espaces reutilisables, entretenues par terrassement, terrains t'eSl"ut°i:s 
avant desaffectation (R207) 

B. STOCKAGE DES EAUX UStES ET DES DtCHETS 

-Separation et stockage des eaux usees et autres dechets °liqllides: regrouper °les effluenls SelTllll'oibles, SlUt". 
separement les dechets dangereux (R208) 

-Capacite de stockage des eaux usees et alltres dechets liquides: egale a la quantile maximale prodllite en 24 ttlo~. 
egale a la quantite maximale d'effluents produits en cas de fuite ou deversement (R209) 

-Mesures c~ntre la percolation: barriere naLurelle ou artificielle qui respecte les nomes de pel'meabi lite (R::lil) 

C. TRAITEMENT DES EAUX UStES AVANT REJET 

-Effluents d'eaux usees: respect des normes avant rejet (R2l1) 
-Eaux-vannes: les separer des autres eaux usees et leur appliquer un traitement biologique (R213) 

SERlE 300: SURVEILLANCE ET CONTROLE 

-Facilites d'acces aUK instruments de surveillance (R30l) 
-~onitoring continu des systernes de refroidissement a passage unique (debit, T" et chlore) (R302) 
-Echantillonnage des organismes ilqllatiques avant (R308) et durant 1 'exploitation (R303) 
-Surveindnce des eaux usees (debit, pH, chlor-e) (R304), des eaux utilisees dans la centraOle (debiL) (R305), et (1;;:, 

eaux sQuterraines avant (R307) et durant 1 'exploitation (conLamination) (R306) 
-Fournir des moyens adequats d'analyse, d'alarme, d'enregistrement et d'utilisation des donnees recuei I lies (RJUY) 

ENVIRONNEMENT CANADA, Code de recolIJmandations techniques rour la protection 
centrales a vapeur: Phase-Ge 1a conceptloQ, rapport SPE -TlFGj , JanVler 1986. 

Nadine Martin 
DEENQ. 30 juin 1992 
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* Emplacement de certaines des installations projetees. 

Figure 2.1 Centrales a vapeur au Canada en 1983 
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2 L'INDUSTRIE DES CENTRALES A VAPEUR 

2.1 Production et consommation d'electricite 

L'electricite sous forme de courant alternatif est produite par des generateurs qui 
peuvent etre entraines par un moteur a combustion interne, une turbine a gaz, une turbine 
hydraulique ou une turbine a vapeur. Dans ces dernieres, la vapeur peut etre produite par 
des chaudieres alimentees au charbon, au petrole ou au gaz, ou par des generateurs de 
vapeur alimentes par la chaleur d'une fission nucleaire. 

Au Canada, la plupart des systemes de production, de transmission et de distribution 
de l'electricite sont exploites par des societes provinciales de la Couronne. En Alberta et 
dans l'Yle-du-Prince-Edouard, les entreprises de services publics sont privees. La figure 2.1 
montre les emplacements des grandes centrales a vapeur au Canada. 

Environ 18 p. 100 de la consommation nette d'energie a des fins industrielles, 
commerciales et residentielles ont ete so us forme d'electricite en 1983 (2). La figure 2.2 
indique les capacites nomina1es relatives des centra1es hydro-electriques au charbon, au 
petrole, au gaz et nucleaires en 1983. Les chiffres sont tires de donnees presentees a 
l'annexe B, tableau B.1 (2). La figure 2.2 montre les contributions relatives des differents 
types d'installation dans la production d'electricite en 1983. Ces chiffres sont tires de 
donnees presentees a l'annexe B, tableau B.2 (2). Une production annuelle de 396 000 GWh 
(gigawatts/heure) pour une population de 24 343 181 canadiens (3) represente une consom­
mation moyenne per capita de 16000 kWh par annee. Environ 10 p. 100 de l'electricite 
produite en 1983 ont ete exportes (2). De la quantite totale d'electricite produite en 1982, 
43 p. 100 environ ont ete consommes par l'industrie; 27 p. 100 par Ie secteur residentiel et 
agricole; 22 p. 100 par les etablissements commerciaux et publics et 1 p. 100 par les 
differents moyens de transport; 9 p. 100 ont constitue des pertes attribuables a la 
transmission et aux entreprises de services publics (4). 

2.2 Capacite de production a partir de la vapeur de 1983 a 2000 

Meme si la plus grande partie de l'electricite au Canada est produite par des 
centrales hydro-electriques, 40 p. 100 environ de la capacite installee et plus de 30 p. 100 
de la production annuelle proviennent de centrales a vapeur. La figure 2.3 donne cette 
capacite par province et par type de centrale thermique pour 1983 et la meme capacite 
anticipee pour l'an 2000. Les chiffres sont tires de donnees presentees a l'annexe B, 
tableau B.3 (5). La figure 2.4 donne les capacites actuelles et prevues des centrales 
thermiques canadiennes pour 1983, 1990, 1995 et 2000. Les chiffres sont egalement tires 
de donnees presentees a l'annexe B, tableau B.3 (5). 

Les combustibles d'alimentation different d'une province a l'autre. Les centrales au 
charbon de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de la Saskatchewan et de l'Alberta 
utilisent du charbon indigene de chaque province, tandis que l'Ontario utilise du charbon 
importe des Etats-Unis et de l'ouest canadien. Les centrales au petrole du Quebec et des 
Provinces de l'Atlantique utilisent du petrole offshore importee Les centrales au petrole 
ontariennes ne serviront pas a produire de l'electricite dans l'avenir. Les centrales au saz 
de la Saskatchewan, de l'Alberta et de la Colombie-Britannique utilisent du gaz indigene 
de chaque province. Les centrales nucleaires du Nouveau-Brunswick, du Quebec et de 
l'Ontario utilisent l'uranium du nord de l'Ontario et de la Saskatchewan. 

L'industrie des centrales a vapeur comptait en 1983 environ 45 centrales (28 786 MW): 
24 au charbon (16 228 MW), 9 au petrole (3 109 MW), 5 au gaz (2 209 MW) et 7 nucleaires 
(7 240 MW). Les projets de construction ou d'expansion des centrales thermiques depen­
dent de l'etat general de l'economie, de la capacite actuelle et de la demande des 
differentes entreprises de services publics, ainsi que de facteurs tels que les couts de 
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Figure 2.3 Capacite des centrales a vapeur par province en 1983 et 2000 (5) 
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Figure 2.4 Capacite totale des centrales a vapeur en 1983, 1990, 1995 et 2000 (5) 

production ou d'achat d'electricite de differentes sources. L'augmentation de la consom­
mation d'electricite a ralenti au cours des dernieres annees, plus que durant les annees 
precedentes. Les projections actuelles pour l'an 2000 (figures 2.3 et 2.4) s'appuient sur les 
meilleures projections actuelles des entreprises de services publics en 1983 (5). On estime 
qu1en termes de capacite accrue de production d'electricite a partir de la vapeur, 
disponible sur Ie marche, i1 y aura entre 1984 et 2000: 14 nouvelles centrales au charbon 
(10 863 MW); aucune au petrole; aucune au gaz; et 4 nouvelles centrales nucleaires 
(8 794 MW). Ces "nouvelles" installations comprennent des installations exist antes agran­
dies et des centrales en cours de construction qui doivent etre mises en service 
commercialement d'ici l'an 2000. Meme si la capacite et Ie nombre projetes d'installations 
relevent de la plus pure speculation, la figure 2.3 indique que les futurs grands projets 
consisteront probablement en la construction de centrales au charbon en Alberta, en 
Saskatchewan et en Nouvelle-Ecosse, et en l'achevement ou l'agrandissement de centrales 
nucleaires en Ontario et au Nouveau-Brunswick. Peu de projets sont prevus dans d'autres 
provinces, bien que les conditions economiques generales pourraient modifier ces projec­
tions. 
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2.3 Types de centrales a vapeur 

Les centrales a combustible fossile et les centrales nucleaires different principale­
ment par la methode de production de la chaleur necessaire pour produire la vapeur qui 
entraine les turbogenerateurs. Les figures 2.5 et 2.6 schematisent les centrales alimentees 
par des combustibles fossiles et les centrales nucleaires canadiennes. Les centrales a 
combustible fossile produisent de la chaleur dans une chaudiere par la combustion de 
charbon, de petrole ou de gaze Les centrales CANDU (Canadian Deuterium Uranium) 
produisent de la chaleur par la fission de l'uranium 235 contenu dans l'uranium naturel. 
Comme l'indique la figure 2.6, un courant d'eau lourde (oxyde de deuterium) ralentit les 
neutrons pour declencher des reactions de fission nucleaire. L'eau lourde sert aussi a 
transporter la chaleur du reacteur nucleaire au generateur de vapeur. Dans les chaudieres 
alimentees au combustible fossile et dans les generateurs de vapeur des centrales 
nucleaires, de l'eau demineralisee est transformee en vapeur par la chaleur de combustion 
et par la chaleur des reactions nucleaires, respectivement. 
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Les rendements thermodynamiques des cycles de vapeur influent sur les besoins en 
eau de refroidissement des systemes a combustible fossile et des systemes nucleaires. Les 
centrales modernes a combustible fossile ont un rendement de conversion de chaleur en 
electricite de 38 p. 100 environ. Des autres 62 p. 100 de chaleur produite, 15 p. 100 
environ sont perdus dans les gaz de combustion par la cheminee et 47 p. 100 sont perdus 
dans l'eau de refroidissement de la centrale lorsque la vapeur sortant de la turbine se 
recondense en eau pour alimenter la chaudiere. Les centrales nucleaires fonctionnent a 
des temperatures et a des pressions plus basses et ont un rendement de conversion de 
chaleur en electr ici te de 30 p. 100 environ. La plus grande partie des 70 p. 100 qui restent 
est transferee dans l'eau de refroidissement de la centrale dans les echangeurs de chaleur 
du condenseur et du moderateur. 

2.4 Demande en eau des centrales a vapeur 

La demande canadienne en eau douce par prelevement et consommation (c'est-a-dire 
inutilisable directement a d'autres fins) s'est elevee alII 705 millions de l/j et a 
9 207 millions de l/j, respectivement en 1980 (6). Les plus gros prelevements ont ete faits 
par les centrales a vapeur pour refroidir de l'eau (43 p. 100), par Ie secteur manufacturier 
(34 p. 100), 1es municipalites urbaines et rurales (11 p. 100), l'agriculture (7 p. 100) et les 
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mines (4 p. 100). La consommation des centrales a vapeur, estimee a 4 p. 100 au total, qui 
est principalement due a l'evaporation, est moindre que celle de l'agriculture (48 p. 100), 
des municipalites urbaines et rurales (22 p. 100), du secteur manufacturier (7 p. 100) et 
des mines (9 p. 100) (6). 

La figure 2.7 montre des projections de prelevements d'eau pour les annees 2000 et 
2020; les donnees sont presentees a l'annexe B, tableau B.4 (6). Une augmentation des 
prelevements d'eau de 800 p. 100 a ete prevue de 1980 a 2020 pour les centrales 
thermiques, ce qui represente une augmentation de 43 a 73 p. 100 pour la totalite des 
prelevements dans l'industrie de la production d'electricite a partir de vapeur. Meme si 
ces projections relevent de la speculation, une utilisation accrue de l'eau des lacs Ontario 
et Huron est previsible a cause d'autres projets de centrales nucleaires; Ie cas sera Ie 
meme en Alberta a cause d'une augmentation du nombre des centrales au charbon comme 
on l'a deja indique aux figures 2.3 et 2.4. L'augmentation de la demande en eau dans la 
region des Prairies sera particulierement marquee par suite d'une penurie relative des 
ressources en eau en Alberta et en Saskatchewan. La demande future en eau de 
refroidissement des centrales a vapeur dans la region de l'Atlantique sera satisfaite 
principalement par l'eau de mer. 
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Figure 2.7 Estimation des prelevements d'eau au Canada en 1980, 2000 et 2020 (6) 



10 

Les facteurs qui influent sur la quantite d'eau prelevee et consommee par une 
centrale a vapeur comprennent Ie type de centrale (charbon, petrole, gaz ou nucleaire) et 
la conception du systeme de gestion de l'eau dans une centrale donnee. L'eau sert surtout 
a condenser la vapeur sortant de la turbine avant que Ie condensat ne retourne a la 
chaudiere ou au generateur de vapeur. Le materiel auxiliaire des centrales necessite aussi 
de l'eau de refroidissement. Comme les centrales nucleaires sont moins efficaces en 
termes de conversion de chaleur en electricite, eEes utilisent plus d'eau pour une meme 
production d'electricite. Le choix du type de systeme de circulation de l'eau pour une 
centrale donnee influera sur les quantites d'eau utilisees. Si l'eau est recirculee (reutilisee 
dans Ie meme systeme) ou recyclee (reutilisee dans un systeme different), la demande sera 
moindre. Par exemple, un systeme de refroidissement ou un systeme de transport avec 
recirculation utilise beaucoup moins d'eau que Ie systeme a passage unique. 

Les centrales, tant nucleaires quIa combustible fossile, doivent comporter des 
stations de traitement de l'eau pour produire une eau de haute qualite pour Ie cycle de la 
vapeur. Les deux types de centrales utilisent de l'eau pour Ie nettoyage des installations 
et du materiel, pour les toilettes et les salles de lavage du personnel, pour la protection 
contre Ie feu et pour difierentes necessites industrielles. Les precipitations (pluie et 
neige) peuvent entrer en contact avec des dechets solides produits par les deux types de 
centrales avant de rejoindre par ruissellement ou infiltration les eaux de surface ou 
souterraines. 

La figure 2.8 montre des utilisations types de l'eau et les debits approximatifs pour 
les centrales produisant 1000 MW. Des centrales au charbon et une centrale nucleaire 
CANDU (avec refroidissement a passage unique et avec refroidissement avec recyclage) 
sont illustrees. Les difierentes exigences de refroidissement sont indiquees (29 500 1/5 
pour les centrales au charbon; 55 900 1/5 pour les centrales nucleaires). Des tours et des 
etangs de refroidissement par evaporation pourraient reduire de 95 p. 100 environ les 
besoins de refroidissement a passage unique. Pour les centrales au charbon, des systemes 
de traitement des cendres avec recyclage plutot quIa passage unique reduiraient la 
quantite d'eau utilisee. 

La figure 2.9 donne des evaluations de la quantite d'eau utilisee par les centrales a 
vapeur chaque annee. Les evaluations sont basees sur des donnees de production annuelle 
et des debits theoriques types pour des systemes de refroidissement a passage unique (voir 
annexe D) et pour les eaux usees (voir annexe E). Les grands consommateurs d'eau de 
refroidissement de condenseur et d'eau de refroidissement auxiliaire ont ete les centrales 
nucleaires, et les grands producteurs d'eaux usees ont ete les centrales au charbon. 

Dans les municipalites, Ie volume type d'eau utilise est de l'ordre de 100 m3/annee­
personne. Meme si l'eau de refroidissement a passage unique est retournee tres peu 
polluee au cours d'eau d'origine et n'est pas consommee comme l'eau fournie par les 
municipalites, on peut comparer les volumes d'eau municipale et ceux des centrales a 
vapeur. La quantite d'eau prelevee pour refroidir les condenseurs 0,5 x 10+10 m3/an) et Ie 
materiel auxiliaire (1 x 10+9 m3/an) et la quantite d'eau polluee rejetee par les centrales 
(7 x 10+7 m3/an) seraient equivalentes a la quantite annuelle d'eau prelevee par 
150 millions, 10 millions et 0,7 million de personnes respecti vement, si ces volumes 
etaient utilises par des municipalites. Cependant, la seule "consommation" d'eau de 
refroidissement sans recyclage (a passage unique) se fait par evaporation dans les eaux 
receptrices. 
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3 SYSTEMES DE CIRCULATION DE L'EAU DANS LES CENTRALES 
ET PROBLEMES D'ENVIRONNEMENT 

3.1 Classement des systemes de circulation de l'eau dans les centrales 

Aux fins du Code de la phase de conception, on a reparti les eaux des centrales a. 
vapeur en deux classes qui sont definies comme suit: 
Type I 
Eaux de refroidissement des condenseurs sans recyclage, c.-a.-d. a. passage unique, et eaux 
de refroidissement auxiliaire sans recyclage non considerees comme polluees par des 
substances nocives. 
Type 2 
Toutes les eaux des centrales reputees pour contenir ou susceptibles de contenir une ou 
des substances nocives. (Ces "eaux usees" comprennent les eaux de traitement et de 
nettoyage usees, les eaux de purge des systemes avec recycla&e, les eaux de ruissellement 
et d'infiltration et les eaux de refroidissement auxiliaire a passage unique (ou sans 
recyclage) susceptibles d'etre polluees.) 

Des schemas de systemes types de circulation des eaux et des eaux usees sont 
presentes a. la figure 3.1 pour des centrales au charbon et a. la figure 3.2 pour des 
centrales nucleaires CANDU. On y trouve des circuits d'eau de refroidissement des 
condenseurs a. passage unique, c.-a.-d. sans recyclage, (type 1) et differents circuits d'eaux 
usees (type 2). 

Comme il est indique a. la section 2.4, Ie plus gros prelevement d'eau au Canada 
provient des centrales ayant un systeme de refroidissement a. passage unique. L'eau de 
refroidissement des condenseurs sans recyclage est consideree de type 1 parce qu'elle 
n'est habituellement pas polluee par des substances nocives. II en est ainsi parce que Ie 
fluide caloporteur refroidi (Ie condensat de vapeur) est maintenu a. une pression inferieure 
a. celle de l'eau de refroidissement sans recyclage dans Ie condenseur et que la chaleur, les 
biocides et les eaux usees (de type 2) ajoutes a. l'eau de refroidissement sans recyclage 
sont controles de fac;on a. minimiser les effets nocifs potentiels. Les principaux problemes 
environnementaux relies aux systemes de refroidissement des condenseurs sans recyclage 
tiennent aux enormes quantites d'eau utilisees et aux dommages que pourraient subir les 
organismes aquatiques se trouvant dans cette eau par suite de contraintes physiques, 
thermiques et chimiques. On s'inquiete aussi du sort des organismes aquatiques habitant 
les eaux receptrices: ils sont soumis aux chocs thermiques que provoquent les effluents 
chauds des systemes de refroidissement. 

Les organismes aquatiques qui se trouvent dans les eaux de refroidissement auxiliaire 
(utilisees pour refroidir des fluides autres que Ie condensat) souffriront tres probablement 
du cheminement sinueux de cette eau dans la centrale et des temperatures souvent 
superieures aux temperatures dans Ie condenseur. En outre, comme la pression des fluides 
refroidis est superieure a. celle de l'eau de refroidissement auxiliaire sans recyclage, cette 
derniere peut etre polluee. Lorsque cela se produit, ces eaux de refroidissement auxiliaire 
a. passage unique sont classees type 2. 

Les autres eaux de traitement et de service, et les eaux usees resultantes, presentent 
un faible volume par rapport a. celui de l'eau de refroidissement a. passage unique. 
Cependant, leurs volumes sont du meme ordre de grandeur que ceux de beaucoup d'autres 
eaux usees industrielles. Les problemes d'environnement potentiels relies a. l'eau de type 2 
(ou "eaux usees") comprennent les effets nocifs des polluants rejetes dans les eaux de 
surface et les eaux souterraines receptrices. Parmi ces derniers, on trouve de l'huile, de la 
graisse, des produits chimiques de reaction, des polluants a. l'etat de trace (provenant par 
exemple du charbon) et des radionucleides (provenant par exemple de reactions 
nucleaires). 
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Les sections qui sui vent decrivent d'autres centrales a vapeur et d'autres problemes 
d'environnement dont elles sont a l'origine. Pour plus d'information sur les systemes de 
refroidissement a passage unique et leurs eaux usees, consulter les annexes D et E. Le 
contrale des debits d'eau est aborde a l'annexe F. 

3.2 Eau de refroidissement a passage unique (eau de type 1) 

3.2.1 Description.- Aux fins du Code de la phase de conception, l'eau de refroidisse­
ment a passage unique (ou eau de type 1) comprend l'eau de refroidissement du condenseur 
sans recyclage et l'eau de refroidissement auxiliaire sans recyclage qui est consideree 
comme non susceptible d'etre polluee. 

En general, Ie systeme de refroidissement a passage unique (ou en circuit ouvert) 
comporte les elements suivants: entree de la prise, canal d'amenee, grilles a debris, 
filtres, pompes, condenseurs et eChangeurs de chaleur, et sortie de restitution. L'eau est 
prelevee dans un lac, cours d'eau ou ocean par une prise en bordure de rive ou immergee 
au large. L'eau est acheminee dans un canal d'amenee. Des grilles a debris (barreaux 
verticaux espaces de 100 mm normalement) retiennent les gros debris; des filtres a 
guillotine (mailles de 10 mm 2 en general) eliminent les petits debris et les poissons. Des 
pompes font circuler l'eau de refroidissement dans Ie condenseur de chaque generateur qui 
contient habituellement plusieurs milliers de tubes (de 25 mm de diametre en general). La 
chaleur de condensation de la vapeur qui sort des turbines est transferee dans l'eau de 
refroidissement a mesure que cette derniere traverse les tubes du condenseur. Du 
condenseur, l'effluent chaud est rejete dans Ie plan d'eau recepteur, par un canal dont la 
sortie se trouve so it en bordure de rive, soit immergee a une certaine distance de la rive. 

En plus de refroidir Ie condenseur, l'eau de refroidissement auxiliaire a passage 
unique sert, dans les centrales a combustible fossile et les centrales nucleaires, a refroidir 
l'equipement (moteur, pompes, compresseurs et generateurs). Les centrales nuch~aires 
utilisent aussi de grandes quantites d'eau pour refroidir l'equipement du reacteur. L'eau de 
refroidissement auxiliaire est habituellement prelevee dans Ie canal d'amenee ou dans la 
conduite d'eau de refroidissement du condenseur, en amont de ce dernier. Elle est pompee 
a travers une longue tuyauterie vers differentes pieces d,equipement. Les eChangeurs de 
chaleur servent ici a extraire la chaleur du fluide caloporteur (huile ou eau). L'eau de 
refroidissement auxiliaire a passage unique est habituellement rejetee dans les memes 
conduites que l'eau de refroidissement du condenseur. Normalement, une centrale 
nucleaire CANDU utilise au-dela de quatre fois plus d'eau de refroidissement auxiliaire et 
pres de deux fois plus d'eau de refroidissement qu'une centrale a combustible fossile de 
meme capacite. 

3.2.2 Problemes d'environnement.- Les deux dangers pour l'environnement que re­
presentent les systemes de refroidissement a passage unique (voir details a l'annexe D) 
sont: 
1) Les dommages dus aux effets physiques, thermiques et chimiques que subissent les 

especes biologiques presentes dans l'eau prelevee pour Ie refroidissement; 
2) Les effets nocifs des effluents chauds rejetes dans les eaux receptrices. 

Les facteurs qui determinent l'ampleur des dommages causes au biote sont Ie volume 
d'eau prelevee et Ies concentrations d'especes aquatiques presentes dans cette eau. Dans 
les vastes etendues d'eau (grands lacs et oceans), les zones littorales ou catieres sont 
habituellement vi tales pour l'equilibre biologique du systeme. La plupart des poissons 
passent une partie de leur vie dans les eaux peu profondes qui sont favorables au frai, au 
developpement des alevins et a la migration. Dans les grandes etendues d'eau, ces lieux 
essentiels a forte productivite biologique representent peu par rapport a Ia superficie et 
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au volume de la nappe d'eau. On trouve aussi des endroits biologiquement tres vulnerables 
dans les estuaires des fleuves et dans les franges littorales des grands cours d'eau. 
L'endommagement prolonge des secteurs vulnerables peut entrai'ner un deciin irreversible 
de certaines especes d'un ecosysteme. 

Aux fins du Code de la phase de conception: 
La zone littorale est definie comme la portion comprise entre Ie rivage et 
Ie point ou la profondeur de l'eau est la plus elevee des deux valeurs 
suivantes: a) Ie double de la valeur mesuree au disque de Secchi; b) 
10 metres. 

Meme si plusieurs modeles de systemes de refroidissement etudies ont trait a la 
protection de la zone littorale, il est possible qu'il faille accorder une attention 
particuliere aux autres zones des nappes d'eau receptrices. Par exemple, dans les eaux 
salees, il se peut qu'il faille prendre en consideration un lieu de migration du saumon ou de 
frai du homard au-del a de la zone littorale. 

Le piegeage est la capture d'organismes aquatiques dans Ie courant d'eau de 
refroidissement. Les poissons et autres organismes aquatiques sont d'abord pieges dans 
l'eau de refroidissement lorsqu'ils ne peuvent resister a l'entrai'nement dans la prise d'eau. 
Le plancton, parce qu'il ne peut se mouvoir et flotte librement, est tres sujet au piegeage. 
Il se peut que les poissons pieges dans Ie canal d'amenee soient incapables de retourner 
dans Ie plan d'eau d'ou ils viennent et s'epuisent a force de nager a contre-courant. Les 
organismes pieges peuvent etre "accules", ou forces et captures sur les filtres d'entree. 
Apres avoir souffert d'abrasion en travers ant la grille a debris, les poissons peuvent 
succomber des suites d'un ecaillage en tentant de s'echapper ou d'une exposition proiongee 
hors de l'eau lorsqu'ils sont accules contre les filtres. L'entrai'nement est Ie passage des 
organismes dans les conduites d'eau, les pompes et les condenseurs. 

L'ichthyoplancton (oeufs et larves de poisson) et les autres organismes assez petits 
pour franchir les filtres a guillotine seront soumis a des contraintes physiques (abrasion, 
cisaillement et acceleration) en traversant les pompes a eau de refroidissement. Ils 
peuvent en suite etre soumis a d'autres contraintes physiques moindres en pass ant dans les 
conduites, les condenseurs et les eChangeurs de chaleur. S'ajoutent les contraintes 
thermiques dans les condenseurs et les eChangeurs de chaleur. Si les temperatures 
depassent la limite letale pour une espece particuliere, les organismes de cette espece 
meurent. Les organismes entrai'nes sont soumis a des contraintes chimiques si l'eau de 
refroidissement contient des biocides, comme Ie chlore, destines a empecher l'encrasse­
ment par des matieres organiques des tubes des condenseurs et des eChangeurs de chaleur 
ou d'autres parties du circuit de refroidissement. Lorsque l'eau de refroidissement est 
rejetee, ces organismes peuvent subir des chocs dans les conduites d'evacuation, puis un 
choc thermique lorsque l'eau revient a la temperature ambiante. 

D'autre part, les organismes qui echappent a la prise peuvent etre emportes par Ie 
panache thermique se degageant de la sortie de restitution. Les effluents chauds peuvent 
poser des problemes: changements dans Ie frai, l'incubation et Ie developpement des 
alevins et changements dans Ie deplacement des especes de poisson entre Ie littoral et Ie 
large. A. ces problemes s'ajoutent les maladies fongiques et bacteriennes du poisson, 
l'absorption acceleree de substances toxiques et Ie choc thermique relie aux chutes de 
temperature qui surviennent lorsque la centrale arrete de fonctionner. Un probleme 
particulier est celui du deplacement possible du panache thermique Ie long du rivage 
biologiquement sensible, au lieu de sa diffusion dans l'etendue d'eau. Ces courants 
littoraux peuvent aussi entrai'ner les polluants contenus dans l'eau de type 2 du circuit de 
refroidissement a passage unique, laquelle peut etre dirigee dans les zones d'eau de 
boisson des municipalites situees sur les rives de plans d'eau douce. 

Aux fins du Code de la phase de conception, on fai tune distinction entre les 
reservoirs avec recirculation et les reservoirs sans recirculation. Un reservoir dechargeant 
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chaque annee moins de 3 m3/s par 1000 MW de capacite de production installe et qui etait 
peuple d'une faune aquatique de peu d'importance avant sa constitution est considere 
com me un reservoir avec recirculation (eau de type 2). Les caracteristiques de conception 
recommandees pour les systemes de refroidissement a passage unique (eau de type 1) dans 
la section 4.1 ne seraient pas applicables a ces reservoirs. 

Les principaux bassins susceptibles d'etre touches par de futurs systemes a passage 
unique pourraient etre les lacs Ontario et Huron, a cause d'une production accrue de 
grandes quantites d'energie nucleaire. Si l'Alberta et la Saskatchewan ne se dotent pas de 
systemes de refroidissement avec recirculation pour augmenter la production future dans 
des centrales au charbon, leurs ressources limitees en eau seront touchees. Dans les 
provinces de l' Atlantique, les futurs systemes a passage unique poseront aussi des 
problemes a cause d'une production accrue des centrales au charbon et nucleaires qui 
utiliseront de l'eau de mer. 

L'activite et la sensibilite biologiques auront des caracteres differents d'un plan d'eau 
a l'autre et d'un endroit a 1'autre dans chaque plan d'eau. Pour tous les plans d'eau, des 
mesures ~euvent toutefois etre prises afin de minimiser l'incidence des rejets des 
systemes a passage unique et de preserver la qualite de l'environnement. Ces mesures sont 
presentees en 4.1 et resumees au chapitre 5. 

3.3 Eaux usees (eau de type 2) 

3.3.1 Description.- Aux fins du Code de la phase de conception, les eaux usees (ou 
eau de type 2) sont Ies eaux reputees pour contenir ou susceptibies de contenlr une ou 
plusieurs substances nocives decoulant de l'activite des centrales a vapeur. 

Comme l'indiquent les figures 3.1 et 3.2, les centrales a vapeur alimentees au 
combustible fossile (charbon, petrole ou gaz) et a 1'eneq~ie nucleaire utilisent de l'eau 
douce pour alimenter une station de traitement qui demineralise l'eau destinee aux 
chaudieres ou aux generateurs de vapeur et qui en general produit aussi de l'eau potable ou 
d'usage domestique. De l'eau douce peut etre utilisee directement sans traitement pour 
des services tels que les joints de pompes, Ie lavage de 1'equipement et des planchers, la 
protection contre Ie feu, etc., seion la qualite de 1'eau brute. 

QOJN .J,;. ~cU. Lorsqu'une centrale est dotee d'un s),steme (tour ou etang) de refroidissement par 
'W\ ",;',J~~ I', evaporation avec recyclage, des quantltes d'eau relativement considerables sont neces-
- ,saires pour compenser les pertes d'evaporation et autres. 
()IJ.,.\~)-'\ • \pt' , En plus de ces besoins d'eau, les centrales alimentees au charbon ont besoin d'eau 
'-'" ;\,\. " pour transporter les cendres de fond de la chaudiere et pour transporter les cendres 
',~\'_:' '- \):,:,,:\, vol antes de 1'installation d'elimination des matieres particulaires. Lorsqu'une centrale a 

combustible fossile est munie d'un systeme de desulfuration des gaz de carne au (DGC), it 
faut disposer de quantites d'eau supplementaires pour la preparation des reactifs de 
l'epurateur, les joints de pompe, les appoints du systeme, etc. 

Les besoins en eau de traitement et de service des centrales nucleaires CANDU 
seront semblables pour les services qu'on trouve dans toutes les centrales a vapeur. Les 
quantites d'eau de service par unite de capacite installee pourraient etre superieures a 
celles requises par une centrale a combustible fossile de meme capacite parce que la 
demande en eau demineralisee de haute qualite est en general plus elevee et Ie personnel 
plus nombreux, ce qui signifle plus d'eau pour les douches, la lesslve, etc. 

3.3.2 Problemes d'environnement.- Tous ces services qui consomment de l'eau 
produisent des eaux usees dont les caracteristiques vadent selon leur utilisation et selon 
les polluants avec lesquels elles entrent en contact au cours du processus. Si l'eau de 
refroidissement auxiliaire sans recyclage est a une pression Inferieure a celle du fluide 
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caloporteur qui est refroidi, elle est classee de type 2 puisqu'elle peut etre polluee a 
l'occasion d'une fuite d'echangeur de chaleur. Les polluants peuvent etre de l'huile (huile 
de lubrification des turbines, des compresseurs, des ventilateurs, etc.) ou de l'eau lourde 
tritiee provenant d'un moderateur CANDU. 

Toutes les centrales produisent des eaux usees qui viennent de stations de traitement 
de l'eau (par ex. boues des clarificateurs (AI2(S04)3), des matieres en suspension 
concentrees dans les filtres, des dechets acides et alcalins de demineralisation (p. ex. 
H2S04 et NaOH). 

Les centrales a combustible fossile rejettent au cours de "purges" (par exemple la 
purge d'un systeme de recyclage) des polluants accumules dans les chaudieres. Les 
produits de purge contiennent des substances chimiques (par ex. phosphates, hydrazine, 
amines) utilisees pour maintenir l'eau des chaudieres dans un milieu alcalin non corrosif, 
pauvre en oxygene. Dans les centrales nucleaires, on purge aussi les generateurs de 
vapeur. En plus de la purge normale, les chaudieres et les generateurs de vapeur sont 
soumis a un nettoyage chimique avant d'etre mis en route; ces nettoyages peuvent etre 
repris periodiquement pendant la duree de service de la centrale. Les eaux de ces purges 
contiennent des metaux (par ex. du fer) provenant des tubes de la chaudiere et du 
generateur de vapeur ainsi que des agents de nettoyage (par ex. acide citrique, acide 
chlorhydrique, phosphates, hydrazine, etc.). Les condenseurs et les eChangeurs de chaleur 
peuvent aussi etre soumis a des nettoyages chimiques periodiques pour enlever Ie tartre, 
Ie limon et les depots d'encrassement accumules. Ces nettoyages peuvent produire des 
eaux usees acides ou alcalines. Notamment dans les systemes de refroidissement par 
evaporation avec recyclage, on peut utiliser des produits chimiques en continu ou 
periodiquement en cours de fonctionnement pour reduire l'encrassement (par ex. du 
chlore), l'accumulation de limon (par ex. des polyelectrolytes) ou l'entartrage et la 
corrosion (par ex. du chromate de zinc). Toutes les centrales peuvent rejeter par accident 
des huiles ou des graisses dans les eaux usees (par ex. des huiles de lubrification, du 
combustible diesel pour les generateurs auxiliaires ou les pompes a incendie auxiliaires). 
Les centrales a combustible fossile peuvent rejeter par accident du mazout (par ex. du 
mazout leger pour l'allumage des chaudieres au charbon). Toutes les centrales rejettent 
des eaux usees provenant de toilettes, de douches et parfois d'installations de buanderie. 

En resume, les eaux usees de traitement des centrales au charbon, au petrole, au gaz 
et nucleaires qui peuvent avoir une incidence sur l'environnement comprennent: 

Les eaux usees alcalines et acides; 
Les boues de traitement des eaux; 
Les eaux de purge des chaudieres/generateurs de vapeur contenant des additifs 
chimiques; 
Les dechets de nettoyage chimique des chaudieres/generateurs de vapeur, des 
condenseurs, des eChangeurs de chaleur; 
Les eaux usees contenant des huiles ou des graisses; 
Les eaux usees des installations sanitaires. 
Les eaux usees reliees a la combustion du charbon peuvent aussi contenir un certain 

nombre d'elements menac;ants pour l'environnement: 

Soufre (S) 
Chlore (en 
Fluor (F) 
Phosphore (P) 
Sodium (Na) 
Calcium (Ca) 
Potassium (K) 
Silicium (Si) . 

Antimoine (Sb) 
Arsenic (As) 
Baryum (Ba) 
Bore (B) 
Cadmium (Cd) 
Chrome (Cr) 
Cobalt (Co) 
Cuivre (Cu) 
Fer (Fe) 

Plomb (Pb) 
Lithium (Li) 
Manganese (Mn) 
Mercure (Hg) 
Molybdene (Mo) 
Nickel (Ni) 
Selenium (Se) 
Argent (Ag) 

Strontium (Sr) 
Thallium (Tn 
Thorium (Th) 
Titane (Ti) 
Uranium (U) 
Vanadium (V) 
Zinc (Zn) 
Zirconium (Zr) 
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En plus de ces elements, certains radionucleides naturels comme ceux qui sont relies 
a la desintegration de l'uranium, du thorium et du potassium se retrouvent aussi dans Ie 
charbon. 

Pendant la combustion du charbon, ces elements se concentrent dans les cendres. 
Certains se fractionnent surtout dans les cendres de fond, dans les cendres volantes ou 
dans les gaz de carne au emis. Tous ces elements contenus dans Ie charbon et introduits 
dans la centrale polluent l'eau utilisee pour Ie stockage du charbon, Ie transport des 
cendres et Ie nettoyage des gaz de carneau. On peut utiliser de l'eau pour laver 
periodiquement l'equipement en contact avec Ie charbon comme les convoyeurs a 
courroie, les pulverisateurs, etc. Des eaux usees peuvent etre produites par les systemes 
de transport des cendres de fond, notamment s'il s'agit de systemes sans recyclage. Si de 
l'eau est utilisee pour transporter les cendres volantes, il en resulte des eaux usees, 
notamment s'it s'agit d'un systeme a passage unique. Des systemes de desulfuration des 
gaz de carne au peuvent produire des boues ainsi que des eaux usees de purge ou de vidange 
periodique de l'equipement. En plus des polluants contenus dans les gaz de carneau, ces 
eaux usees contiendront beaucoup de matieres dissoutes associees au reactif utilise dans 
les epurateurs pour eli miner Ie dioxyde de soufre. Les prechauffeurs d'air qui servent a 
chauffer l'air de combustion alimentant les chaudieres a partir de la chaleur extraite des 
gaz de carneau sont laves ou nettoyes chimiquement de fac;on periodique. Les parois des 
chaudieres exposees aux flammes sont aussi lavees periodiquement. Les eaux usees qui en 
resultent contiennent des cendres polluees. 

Dans les centrales nucleaires a eau lourde CANDU, la chaleur est produite par la 
fission de l'isotope d'uranium U-235 present dans une proportion de 0,7 p. 100 dans 
l'uranium naturel U-238. Une circulation d'eau lour de (oxyde de deuterium) ralentit les 
neutrons pour declencher les reactions de fission nucleaire. L'eau lourde sert aussi a 
transporter la chaleur du reacteur dans Ie generateur de vapeur. Les sources de 
radioactivite dans les eaux usees de ces centrales sont les produits de fission du reacteur 
et les produits d'activation (dus a la conversion d'un element en un isotope radioactif par 
l'addition d'un neutron). Les centrales CANDU produisent les radionucleides suivants qui 
presentent un risque pour l'environnement: 

Tritium (H 3) 
Carbone 14 (C 14) 
Chrome 51 (Cr 51) 
Manganese 54 (Mn 54) 
Fer 59 (Fe 59) 
Cobalt 58 (Co 58) 
Cobalt 60 (Co 60) 
Zinc 65 (Zn 65) 
Zirconium 95 (Zr 95) 
Argent 110m (Ag 110m) 
Antimoine 124 (Sb 124) 

Strontium 89 (Sr 89) 
Strontium 90 (Sr 90) 
Yttrium 91 (y 91) 
Zirconium 95 (Zr 95) 
Niobium 95 (Nb 95) 
Ruthenium 103 (Ru 103) 
Ruthenium 106 (Ru 106) 
lode 129 (I 129) 
lode 131 (I 131) 
Xenon 133 (Xe 133) 

Cesium 134 (Cs 134) 
Cesium 137 (Cs 137) 
Lanthenum 140 (La 140) 
Baryum 140 (Ba 140) 
Cerium 141 (Ce 141) 
Cerium 144 (Ce 144) 
Praseodyme 143 (Pr 143) 
Neodyme 147 (Nd 147) 
Promethium 149 (Pm 149) 

Les radio-isotopes de la premiere colonne sont en general des produits d'activation, 
sauf Ie carbone 14 qui peut etre produit par differentes reactions nucleaires declenchees 
avec de l'oxygene 17 ou de l'azote 14. Le tritium (H 3), un isotope de l'hydrogene, est 
produit par l'activation du deuterium (H 2) present dans l'eau lourde. D'autres produits 
d'activation proviennent de metaux presents dans les materiaux de construction des 
reacteurs (par ex. Ie cobalt 60) et de produits de corrosion (par ex. Ie fer 59). Presque to us 
les produits de fission sont retenus dans les grappes de combustible a l'interieur du 
reacteur. 
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Tous ces radio-isotopes peuvent polluer l'eau lour de ou l'eau legere servant au 
fonctionnement et a l'entretien du reacteur. Dans les systemes CANDU, a cause de la 
forte consommation d'eau lourde, on deploie beaucoup d'efforts aux stades de la 
conception et de l'exploitation pour minimiser les pertes d'eau lourde. On prend des 
mesures pour minimiser les fuites et pour separer, recueillir et recycler l'eau lour de (par 
ex. on extrait l'eau legere des melanges d'eau lour de et legere). Cependant, du tritium et, 
dans une moindre mesure, d'autres produits d'activation et de fission presents dans les 
fuites sont normalement rejetes dans les eaux usees des buanderies, des laboratoires, des 
douches et toilettes, du centre de detoxication, des drains du batiment du reacteur, etc. 
En cas de defaillance d'une grappe de combustible, des produits de fission s'echappent dans 
Ie circuit du caloporteur primaire. Un accident de reacteur, telle une perte de refrigerant, 
pourrait produire des qualltites considerables d'eaux usees radioactives qui contiendraient 
du tritium, d'autres produits d'activation et peut-etre des produits de fission. Leur rejet 
possible dans l'environnement pose un probleme particulier. 

Dans toutes les centraies a vapeur, les precipitations (pluie ou neige) peuvent etre 
polluees selon la matiere avec laquelle elles entrent en contact. Par exemple, les 
precipitations peuvent entrainer des polluants a l'etat de traces provenant des tas de 
charbon. Les matieres dissoutes en suspension peuvent ruisseler dans les eaux de surface 
receptrices et per coler so us Ie tas de charbon dans les eaux souterraines par infiltration. 
Les charbons riches en soufre produisent des eaux usees acides qui tendent a dissoudre les 
metaux dans une plus grande mesure que les charbons pauvres en soufre. Cependant, des 
polluants dont les effets preoccupent, comme Ie bore, se dissolvent egalement dans les 
eaux usees alcalines. Des problemes semblables affligent les decharges recevant des 
dechets de desulfuration des cendres volantes, des cendres de fond et des gaz de carneau. 
Ces decharges sont d'ordinaire separees de la centrale elle-meme. En general, les cendres 
volantes, a cause de leur nature et a cause de l'aire considerable qu'elles occupent, 
donnent lieu a une lixiviation plus grande que les cendres de fond. 

Des precipitations peuvent aussi capter des radionucleides provenant des sites de 
stockage des dechets de radioactivite faible ou moyenne des centrales nucleaires. Meme si 
au cours des dernieres annees les dechets de faible radioactivite (chiffons, vetements, 
pieces d'equipement, etc.) et les dechets de radioactivite moyenne (filtres sales, resines 
echangeuses d'ion, etc.) sont en general stockes dans des ouvrages en beton, il peut 
survenir une pollution des eaux souterraines ou des eaux de surface par des radionucleides. 

Les eaux de drains du terrain et des drains de l'aire de manoeuvre sont captees dans 
des fosses qui se deversent dans les eaux de surface. Meme si ces eaux usees sont 
normalement "prop res", elles peuvent contenir des matieres en suspension dues a l'erosion 
naturelle du terrain et peuvent parfois etre polluees par suite de deversements accidentels 
de mazout, de produits chimiques, d'huile de transformateur, etc., et de l'envol de cendres 
et de poussiere des tas de charbon. 

Le volume et les caracteristiques des eaux usees sont fonction de la conception 
generale du systeme de circulation des eaux, conception qui depend a son tour du type de 
centrale, des procedes de production, du repime des precipitations, etc. Le mode de 
fonctionnement et d'entretien de la centrale determine les caracteristiques des eaux usees 
qui sont rejetees au cours de l'existence de la centrale. Les moyens d'evacuation des 
dechets soli des determineront les caracteristiques des eaux usees a la fin de la duree de 
service. 

Pour donner une perspective des volumes relatifs des differentes eaux usees produites 
par les centrales a vapeur alimentees au charbon, au petrole, au gaz et a l'energie 
nucleaire, Ie tableau 3.1 presente des evaluations s'appliquant a des centrales a combus­
tible fossile et des centrales nucleaires de 1000 MW. 

Le cheminement des polluants et des substances toxiques contenus dans les eaux 
usees rejetees par les centrales a vapeur et leurs effets sur l'ecosysteme peuvent causer 
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Tableau 3.1 
Evaluations des volumes annuels d'eaux usees de centrales a vapeur de 1000 MW 

Volume d'eaux usees 

Volume tres eleve « 300 000 000 m3/an) 
Eau de refroidissement auxiliaire 

Volume eleve « 60 000 000 m3/an) 
Eau de refroidissement auxiliaire 
Eau de refroidissement auxiliaire 

Purge9 refroidissement par evaporation avec recyclage 
Effluents d'etangs a cendres sans recyclage 
Purge de systeme de traitement des cendres avec recyclage 
Percolation provenant des etangs a cendres 

Volume intermediaire « 800 000 m3/an) 
Dechets de station d'e,Puration de l'eau 
Purge9 chaudiere/generateur de vapeur 
Eaux de lavage des prechauffeurs d'air 
Eaux usees des installations sanitaires 
Ruissellement du parc de reservoirs de petrole 
Drains de toi ts et drains de terrain 
Ruissellement et percolation provenant des decharges 

de cendres seches 
Ruissellement et percolation provenant des decharges 

de dechets de desulfuration des gaz de carneau 

Faible volume « 100 000 m3/an) 
Dechets de nettoyage des parois interieures des chaudieres 
Dechets de nettoyage des generateurs de vapeur 
Dechets de nettoyage des parois des chaudieres exposees 

aux flammes 
Ruissellement et percolation provenant des tas de charbon 
Ruissellement et percolation provenant des aires 

de manoeuvre 
Eaux usees de desulfuration des gaz de carneau 
Drains de laboratoire 
Eaux usees non radioactives de centrale a cycles combines 
Eaux usees radioactives de centrales a cycles combines 

Type de centrale 

Nucleaire 

Fossile 
Nucleaire autre que Ie 

reacteur 
Fossile et nucleaire 
Charbon 
Charbon 
Charbon 

Fossile et nucleaire 
Fossile et nucleaire 
Charbon9 petrole 
Fossile et nucleaire 
Petrole 
Fossile et nucleaire 
Charbon 

Charbon 

Fossile 
Nucleaire 
Fossile 

Charbon 
Fossile et nucleaire 

Charbon9 petrole 
Fossile et nucleaire 
Fossile et nucleaire 
Nucleaire 

des pollutions. Les rejets peuvent avoir des effets nocifs immediats ou a long terme sur 
l'eau9 les sediments et Ie biote des eaux receptrices ou sur la qualite des eaux 
souterraines. Les fluctuations du pH (acide et alcalin)9 de l'oxygene dissous, des matieres 
en suspension et dissoutes dans l'eau peuvent nuire au developpement des populations de 
poissons et des autres especes aquatiques. Des polluants toxiques peuvent s'accumuler 
dans les sediments aquatiques au voisinage des exutoires d'eaux usees. Des substances 
peuvent s'accumuler a des teneurs de plus en plus elevees a mesure que l'on s'eleve dans la 
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hit~rarchie des organismes de la chaine alimentaire. Par exemple, des polluants peuvent 
etre absorbes par les algues et les invertebres, consommes par les poissons et accumules 
dans les tissus des organismes jusqu'a des teneurs depassant les teneurs de l'eau. Ces 
po is sons peuvent ensuite etre consommes par l'homme. 

Les eaux usees rejetees dans des eaux receptrices, superficielles ou souterraines, 
peuvent polluer l'eau de boisson consommee par l'homme, Ie betail et la faune. L'eau 
reutilisee a d'autres fins (irrigation, procedes industriels, loisirs, etc.) peut aussi etre 
polluee. 

Le comportement et Ie volume des polluants rejetes dependent, dans une certaine 
mesure, du milieu aquatique recepteur. Cependant, des mesures peuvent etre prises a 
l'echelle nationale pour reduire ou eliminer Ie rejet de ces polluants et pour preserver la 
qualite de l'environnement. Ces mesures sont presentees en 4.2 et resumees au chapitre 5. 

304 Surveilllance ~ ~ ~~, 
3.4.1 Description. - De nombreux parametres de procede sont surveilles periodi­

quement ou continuellement dans les centrales a vapeur. Ces parametres comprennent 
notamment la temperature et la pression de vapeur, ainsi que Ie pH, l'oxygene dissous et 
la conductivite de l'eau. Voici les raisons qui justifient une telle surveillance: 

1} Verification des effets prevus ou inexistants sur l'environnement; 
2) Prestation de renseignements pour etablir des mesures correctives appropriees; 
3) Conformite aux reglements. 

Les parametres qui presentent un interet pour l'environnement sont: 
1) Debit, temperature et qualite de l'eau de refroidissementj 
2) Caracteristiques biologiques de l'eau de refroidissementj 
3) Debit des effluents chauds rejetes, teneurs en polluants et quantite totale de 

polluants rejetes; 
4) Debit et qualite de l'eau a l'interieur de la centrale; 
5) Qualite et regime des eaux souterraines avant et apres la periode de service; 
6) Temperature et regime d'ecoulement des eaux de surface receptrices, caracteris­

tiques des sediments et des organismes aquatiques, avant et apres la periode de 
service. 
Les mesures de surveillance sont presentees en 4.3 et resumees au chapitre 5. 



4 ELEMENTS DE CONCEPTION lET MESURES RECOMMANDEES 

Les strategies de protection de l'environnement adoptees dans Ie Code de Ia phase de 
. conception pour les eaux de type 1 et de type 2 sont differentes. Pour 1'eau de type 1, 
l'approche consiste a minimiser Ie piegeage des especes aquatiques, a minimiser les 
dommages dus aux contraintes physiques, thermiques et chimiques imposees aux 
organismes vivants entraines dans l'eau de refroidissement et a minimiser les effets nocifs 

.des rejets d'effluents chauds. Pour l'eau de type 2, 1'approche consiste a minimiser a la 
source Ie volume d'eau brute et la quantite de polluants, a recueillir les eaux usees et a 
epurer ces dernieres au besoin. Ces mesures sont decrites dans les sections qui suivent. 

4.1 Eau de refroidissement a passage unique (eau de type 1) 

Les effets nocifs du systeme de refroidissement a passage unique (voir 3.2) peuvent 
etre minimises par 1'utilisation de differentes methodes au cours de la phase de conception 
du projet. Certains problemes connexes peuvent etre regles au moment du choix de 
1'emplacement et pendant 1'exploitation. Certaines recommandations du Code de la phase 
de conception relatives au refroidissement sans recyclage (a passage unique) comportent 
des lignes directrices chiffrees qui peuvent etre appliquees a differentes eaux lorsque la 
situation sly prete. Meme si certaines techniques et methodes particulieres sont iden­
tifiees, la mise au point et la demonstration de modeles plus efficaces sur Ie plan 
ecologique ne sont pas exclues. . 

La plupart des problemes relatifs a l'entrainement, au piegeage et a l'acculement que 
1'on connait avec les systemes de refroidissement a passage unique peuvent etre presque 
totalement elimines au moyen de systemes (tours ou etangs) de refroidissement par 
evaporation avec recYclage. Ces systemes -1Kelevent_ moins de 5 p. 100 du volume d'eau 
requis par un systeme equivalent sans recyclage. Meme si Ie refroidissement en circuit 
ferme est une technique eprouvee, il com porte certains inconvenients en termes de coOts 
et de complexite, de fonctionnement et _Reut __ poser des problemes sur Ie plan de 
l'environnement: volume relativement grand de prodliits- chimiques rejetes (eau de type 2); 
brouillards; derive des gouttelettes de brouillard; givrage; grandes surfaces des terrains et 
atteinte a une esthetique toujours difficile a cerner. La OU l'eau est abondante, un systeme 
de refroidissement a passage unique, ayant des caracteristiques de conception adaptees a 
1'environnement, peut presenter pour 1'environnement aquatique, une menace trop mince 
pour justifier la solution draconienne du refroidissement en circuit ferme. 

Des recommandations pour Ie systeme de circulation de 1'eau de type 1 (recom­
mandations de la serie 100) et un resume des raisons qui les justifient et des moyens pour 
y donner suite sont presentes dans les sections qui suivent. Trois approches principales ont 
ete adoptees dans la formulation des recommandations: 

1) Minimisation du nombre d'organismes vivants pieges et entraines (RI0l a RI09); 
2) Minimisation des dommages causes aux organismes vivants pieges et entraines (RllO 

a Rl12); 
3) Minimisation des effets nocifs des effluents chauds (R1l3 a RllG). 

Meme si certaines techniques et methodes particulieres sont identifiees dans les 
recommandations, cela n'exclut pas la mise au point d'autres modeles aussi efficaces sinon 
plus. 



4.1.1 Recommandations, explications et elements de conception 

4.1.1.1 Prelevement total d'eau de refroidissement 
Recommandation RIOI 
A. moins qu'il soit demontre que des prelevements plus grands ne sont pas plus 
dommageables pour l'environnement, Ie volume d'eau de refroidissement preleve 
devrait etre tel que: 
1) Dans tous les plans d'eau, Ie prelevement annuel total (de to utes sources) dans 
un rayon de 50 km des eaux littorales du lieu ou est situee une centrale ne 
depasse pas lOp. 100 du volume nominal normal dans ce rayon entre Ie 1 er mai 
et Ie 31 aoQt; 
2) Dans les lacs et les reservoirs, Ie prelevement annuel total (de toutes sources) 
ne depasse pas 5 p. 100 du volume total du plan d'eau; 
3) Dans les cours d'eau, Ie debit total de prelevement (de to utes sources) dans un 
rayon de 50 km en amont de la centrale ne depasse jamais 10 p. 100 du debit du 
cours d'eau dans ce rayon. 
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Explication 
Les prelevements dans la zone la plus active biologiquement (zone littorale) sont limites. 
Par consequent, Ie nombre de poissons de to us ages susceptibles d'etre pieges, accules ou 
entraines est sensiblement reduit. Dans les cours d'eau, une grande partie du debit 
echappe au prelevement d'eau de refroidissement, de sorte que les especes indigenes et 
migratrices sont protegees. En outre, la plus grande portion de la section transversale des 
cours d'eau est a l'abri des forts changements de temperature qui pourraient modifier 
l'habitat et la migration du poisson (voir R1l4). 

Elements de conception 
1) Ii est possible d'opter pour une petite centrale a faible debit, sans recyclage (a passage 
unique) et a prise d'eau en bordure de rive. 
2) Ii est possible de choisir un autre emplacement pour la centrale. 
3) II est possible de choisir un systeme de refroidissement avec recyclage (par ex. des 
tours ou des etangs de refroidissement par evaporation). 
4) Ii est possible de demontrer aux services de l'environnement qu'un prelevement plus 
considerable n'est pas dangereux. 
5) Une prise d'eau con<;ue en fonction du milieu, dont Ie canal d'amenee serait immerge, 
ne serait pas sujette a RIOI (nO 1) si Ie seuil d'entree du canal etait situe bien au-del a de 
la zone d'entree littorale delimitee par la plus grande des profondeurs suivantes: isobathe 
de 10m ou double de la valeur mesuree au disque de Secchi. Cependant, tout prelevement 
en bordure de la rive devrait etre evalue au moyen de modeles hydrauliques et sa valeur 
devrait etre relativement petite par rapport a un prelevement au large (voir aussi RI05 et 
RI07). 

4.1.1.2 Prelevement d'eau de refroidissement auxiliaire 
Recommandation RI02 
Le systeme de circulation de l'eau de refroidissement auxiliaire dans les 
centrale's a vapeur devrai t etre con<;u de fa<;on a: 
1) Reduire Ie plus possible les prelevements d'eau; 
2) Permettre la reutilisation maximale de l'eau dans d'autres procedes de la 
centrale. 
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Explication 
Les systemes de refroidissement auxiliaire provoquent presque a coup sur la mort des 
organismes vivants entralnes. Si les debits d'eau de refroidissement auxiliaire sont eleves, 
ils peuvent etre une des causes principales de pertes d'ichthyoplancton. Toute mesure 
visant a diminuer les prelevements d'eau de refroidissement auxiliaire (R 102; I) et d'eau 
industrielle (RI02; 2) est encouragee. 

Elements de conception 
1) L'eau de refroidissement auxiliaire evacuee peut servir a l'alimentation en eau douce 
des stations de traitement de l'eau brute et d'autres services qui peuvent ou doivent 
utiliser de l'eau chaude. 
2) Un systeme de refroidissement par evaporation avec recyclage (par ex. tours ou 
etangs) pourrait etre con<.;u de fa<.;on a reduire les besoins d'eau de refroidissement 
secondaire, si cela est justifie, suivant l'emplacement choisi pour la centrale. 
3) D'autres moyens de reduction des besoins d'eau sont aussi examines dans les recom­
mandations R204, R205 et R206. 

4.1.1.3 Systeme de pompage de l'eau de refroidissement 
Recommandation RI03 
11 faudrait etudier les possibilites de regularisation et de reglage des debits d'eau 
de refroidissement dans chaque condenseur en combinant adequatement nombre 
et capacite des pompes d'alimentation en eau de refroidissement et en prevoyant 
des dispositifs de reglage. 

Explication 
Les dispositifs de reglage permettent de minimiser les volumes d'eau de refroidissement 
pendant les peri odes cor respond ant a de fortes concentrations de larves ou a d'autres 
stades de developpement du poisson. 11 est possible, dans une certaine mesure, de regler 
les besoins d'eau de refroidissement des condenseurs et des echangeurs de chaleur ainsi 
que les ecarts de temperature. 

Elements de conception 
1) 11 est possible de prevoir un plus grand nombre de pompes de moindre capacite (par ex. 
quatre pompes au lieu de deux par groupe de production). 
2) Des robinets-vannes peuvent etre prevus a la sortie des pompes ou des condenseurs. 

Ces moyens de reglage des debits reduisent la puissance de pompage necessaire pour 
produire la quantite nominale d'electricite lorsque la temperature de l'eau brute est 
inferieure a la valeur nominale. 

4.1.1.4 Arrets de production 
Recommandation RI04 
Dans la mesure du possible, il faudrait faire coi"ncider les arrets de production 
avec les periodes OLI l'ichthyoplancton (oeufs et larves de poisson) est Ie plus 
susceptible d'etre entralne. 

Explication 
En eliminant tout entralnement pendant les courtes periodes de fortes concentrations 
d'ichthyoplancton, on peut reduire sensiblement les pertes annuelies par entralnement. En 
outre, l'effet des panaches thermiques pendant les periodes de fortes densites de poissons 
dans Ies eaux receptrices sera minimise. Les entreprises d'electricite peuvent dans une 
certaine mesure jouer sur les arrets de chacune de leurs centrales a vapeur, surtout au 
printemps et a l'ete lorsque la demande tot ale est inferieure a celie de la periode d'hiver. 
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Elt~ments de conception 
1) Les variations saisonnieres au sein du milieu d'alimentation en eau brute devraient etre 
etablies (voir Rll3). 
2) La production totale pour repondre a la demande devrait etre repartie de fac;on que les 
centrales les plus menac;antes pour les organismes entraines soient a l'arret pendant les 
periodes critiques. 

L'emplacement a bonne distance de la rive de l'entree du canal d'amenee peut reduire 
la probabilite d'entrainement de l'ichthyoplancton (voir RI05). 

401.1.5 Emplacement de Pouvll"age de pll"ise d1'eau 
Recommandation RI05 
Les seuils d'entree des canaux d'amenee devraient etre situes au large, au-dela 
de la zone littorale, a moins qu'il soit demontre que leur emplacement en bordure 
de la rive est biologiquement preferable. 

Explication 
Les prelevements d'eau dans la zone la plus active biologiquement (par exemple la zone 
littorale) sont reduits. La construction d'ouvrages en saillie ou en retrait, en bordure de la 
rive, est evitee; ces ouvrages amenent d'enormes concentrations de larves et font obstacle 
au deplacement des poissons (voir RI08). 

Elements de conception 
1) Le seuil d'entree du canal d'amenee devrait etre situe au large, au-dela de la zone 
littorale. 
2) L'amenagement d'une tranchee pour un canal d'amenee dont Ie seuil d'entree se situe 
au-del a de l'isobathe de 10 metres n'est pas recommande car une telle tranchee peut 
attirer les poissons. En outre, Ie seuil d'entree de la prise devrait etre situe assez loin au 
large pour etre sureleve par rapport au fond naturel du plan d'eau (RIO?). 
3) On peut demontrer aux services de l'environnement qu'une prise dont Ie seuil d'entree 
est en bordure de rive n'est pas plus dommageable. 

Une prise bien conc;ue, avec seuil d'entree situe au lar&.e, diminuera considerablement 
Ie piegeage et l'entrainement qui sont associes aux systemes de refroidissement sans 
recyclage (voir aussi RI09). 

40101.6 Point dOamelllee par rapport au point de resti1tution 
Recommandation RI06 
A moins qu'il soit demontre qu'une disposition differente n'est pas plus 
menac;ante pour l'environnement, Ie seuil d'entree de la prise d'eau de refroidis­
sement devrait etre situe par rapport au point de restitution de fac;on que: 
1) Le seuil du canal d'amenee soit en amont et a une distance suffisante de la 
sortie du canal de restitution ou qu'il soit a une profondeur suffisante pour eviter 
ou minimiser Ie deplacement non controle, au sein des eaux receptrices, de 
l'effluent chaud restitue jusqu'au seuil du canal d'amenee; 
2) Si une longue voie d'eau double est necessaire sur terre pour separer l'entree 
de la prise et la sortie de restitution, Ie bras Ie plus long devrait etre Ie canal 
d'amenee, c'est-a-dire celui qui se trouve du cote de l'entree de la prise, et Ie 
bras Ie plus court devrait etre Ie canal de restitution, c'est-a-dire celui qui se 
trouve du cote de l'exutoire. 

Explication 
Le deplacement non controle de l'effluent chaud depuis la sortie de restitution jusqu'a 
l'entree de la prise favorise Ie piegeage, l'acculement et l'entrainement des poissons qui 
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sont attires par la chaleur de l'eau restituee. Un canal de restitution relativement court 
diminue Ie temps d'exposition des poissons entralnes aux hautes temperatures du bief aval, 
c'est-a-dire de la portion des eaux receptrices situee en aval du condenseur. 

Elements de conception 
1) Les courants d'eau doivent etre pris en consideration lorsque l'on doit choisir les 
emplacements pour l'entree de la prise et la sortie de restitution. 
2) Si d'autres configurations amenee/restitution sont possibles, il est preferable diopter 
pour un canal de restitution Ie plus court possible (sous reserve des exigences de R1l5). 
Un retour non contrale d'eau restituee diminue aussi l'efficacite thermique du cycle de 
vapeur. 

4.1.1.7 Conception du seuil d'entree de la prise d'eau 
Recommandation RIOl 
La prise d'eau de refroidissement devrait etre con<;ue de fa<;on a empecher ou 
decourager Ie poisson de se laisser pieger dans Ie courant d'eau. Ii faudrait 
demontrer que Ie modele retenu pour les seuils d'entree immerges au large 
minimise autant Ie piegeage du poisson que Ie modele dit du chapeau hydro­
dynamique, qui a deja ete eprouve en situation reelle. 

Explication 
Certaines caracteristiques d'un modele d'entree peuvent reduire la probabilite de piegeage 
du poisson. Par exemple, Ie poisson decele et evite plus facilement les courants 
horizontaux que les courants verticaux. Certaines especes evitent certaines profondeurs 
d'eau et certaines hauteurs au-dessus du fond. 

Elements de conception 
I) Un seuil d'entree immerge au large peut etre muni d'un chapeau hydrodynamique qui 
induit un ecoulement horizontal dans l'ouverture. Le seuil du canal peut etre place a une 
profondeur telle que Ie radier du canal se trouve sureleve par rapport au fond du lac, du 
cours d'eau ou de l'ocean de fa<;on a eviter Ie piegeage des organismes benthiques. (Un 
seuil de canal enfonce dans une tranchee aurait ten dance a aspirer et a pieger Ie poisson 
et induirait des courants verticaux a l'ouverture.) 
2) D'autres dispositifs pourraient etre aussi efficaces que Ie chapeau hydrodynamique. Par 
exemple, les seuils a plaques pore uses semblent prometteurs. Des efforts de recherche et 
de developpement se poursuivent sur differents dispositifs de perturbation du comporte­
ment du poisson: filets, lam pes stroboscopiques, dispositifs sonores pneumatiques 
(poppers), barrieres de builes, etc. Cependant, les essais menes jusqu'a ce jour n'ont pas 
demontre que ces dispositifs reussissent systematiquement a empecher Ie piegeage du 
poisson. 

Comme il arrive que des centrales doivent arreter leur production lorsque les filtres 
des entrees sont bloques par des poissons qui y sont accules, les modeles d'entree qui 
minimisent Ie piegeage du poisson presentent des avantages tant sur Ie plan du fonction­
nement des centrales que sur Ie plan de l'environnement. 

4.1.1.8 Disposition des seuils d'entree en bordure de rive 
Recommandation RI08 
Lorsque les seuils d'entree se situent en bordure de rive, il faudrait s'assurer que 
la ligne de rive soit Ie moins possible deformee par des ouvrages en saillie ou en 
retrait et que les grilles des seuils d'entree soient Ie plus possible placees en 
bordure de rive. 
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Explication 
Les poissons ont tendance a se rassembler Ie long des avancees et des rentrees de la rive. 
Les effets combines d'une configuration en dents de scie et des courants d'aspiration aux 
abords de l'entree peuvent etre tels que les poissons ne puissent s'echapper par la nage. 

Elements de conception 
Cette recommandation s'applique dans les cas ou it est demontre que des entrees au large 
ne sont pas necessaires (voir R101 et R105). 
1) L'entree devrait etre situee en bordure d'une section de rive non accidentee, ou il est 
peu probable que Ie poisson se rassemble. 
2) 11 ne faudrait pas amenager les canaux d'amenee en avan<;ant des epis paralleles vers Ie 
large. 
3) S'i! faut creuser des canaux dans les terres, l'entree en bordure de rive devrait etre 
munie de grilles et ne devrait pas etre bordee de jetees ou de digues qui s'avancent dans 
l'eau. 

4.1.1.9 Vitesse et direction de l'ecoulement dans la prise et derivation des poissons 
Recommandation R109 
Les prises d'eau des systemes de refroidissement a passage unique devraient 
avoir les caracteristiques suivantes: 
1) Toutes les prises d'eau devraient comporter des voies efficaces de derivation 
et de retour des poissons a moins qu'il soit demontre gu'il est peu probable qu'un 
nombre considerable de poissons soit entralne dans Ie courant de l'eau aspiree; 
2) Les prises d'eau exemptes de voies de derivation des poissons au debut de la 
construction, a cause d'une faible probabilite qu'un grand nombre de poissons soit 
accule contre les grilles, devraient avoir les caracteristiques suivantes: 
a) Vitesse d'ecoulement uniforme inferieure a 15 cm/s aux abords des grilles; 
b) Aucun ecoulement vertical dans Ie canal d'amenee ou dans les puits-grilles; 
c) Disposition en vue de l'installation eventuelle d'ouvrages de derivation plus 
tard. 

Explication 
Les poissons pleges dans l'entree et dans Ie canal d'amenee peuvent habituellement 
remonter un courant de 15 cm/s et retourner en eaux libres sans subir de dommage. Les 
poissons detectent plus facilement les courants horizontaux que les courants verticaux et 
pourraient normalement resister a l'acculement contre les grilles par des courants 
horizontaux faibles. 

Elements de conception 
11 existe un grand nombre de moyens pour faire en sorte que les poissons echappent a 
l'entralnement, soient derives, recueillis et restitues. 
1) Sur des persiennes verticales, des grilles mobiles verticales (ou horizonta1es) 
ordinaires, reglees obliquement par rapport au courant incident, 1es poissons peuvent 
glisser et retourner en eaux libres. 
2) Les courants incidents sur les grilles devraient etre horizontaux (non verticaux) et ne 
devraient pas depasser 15 cm/s, car les poissons peuvent remonter de tels courants. La 
forme ainsi que la section transversale du canal devraient etre con<;ues en consequence. 
3) Certaines grilles mobiles sont munies de jets basse pression et d'un bac pour recueillir 
Ie poisson. 
4) Des grilles a mailles fines previendront l'entralnement des petits organismes. 
5) Les systemes de restitution des poissons comportent les elements suivants: pompes, 
elevateurs, filets de levage, goulottes et canaux. 
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6) Si une voie de derivation des poissons nlest pas necessaire; il faudrait prevoir dans Ie 
canal d'amenee un moyen d'ajouter au besoin un dispositif de derivation. 

40101010 Choix dles pompes a eau die refroidissement 
Recommandation RII0 
11 faudrait envisager des moyens de minimiser les contraintes mecaniques 
exercees sur les organismes aquatiques entraines, dans Ie choix des pompes a eau 
de refroidissement. 

Explication 
Des organismes entraines peuvent subir des dommages considerables lorsqu'ils traversent 
les pompes a eau de refroidissement. Ces dommages peuvent etre causes par de brusques 
alternances de depressions et de pressions, des forces d'acceleration, de la turbulence et 
du cisaillement dans l'aubage des pompes. 

Elements de conception 
Meme s'il peut arriver que des pompes relativement peu dangereuses n'aient pas ete 
eprouvees dans des systemes d'eau de refroidissement de centrales a vapeur, on encourage 
la recherche, Ie developpement et les essais dans ce domaine. En plus du rendement, des 
caracteristiques, etc., hydrauliques des pompes, Ie concepteur devrait etudier: 
1) D'autres types de pompes en fonction des conditions d'ecoulement et de pressionj 
2) Des pompes de differentes capacites, de differentes vitesses et en nombres differents. 

40101011 Lutte c~ntre Ie bio-encrassement 
Recommandation RIll 
Pour lutter contre Ie bio-encrassement des parois des ouvrages du systeme de 
refroidissement des condenseurs a passage unique: 
1) Il ne faudrait utiliser des produits chimiques que s'il a ete demontre que leur 
usage etait necessaire; 
2) S'il a ete demontre qu'il faut utiliser du chlore: 
a) 11 ne faudrait utiliser que la quantite minimale requise; 
b) La teneur maximale en chlore residuel total a la sortie du condenseur soumis 
a la chloration ne devrait pas depasser 0,5 mg/l; 
c) Les additions de chlore devraient etre intermittentes et Ie point d'injection 
devrait etre situe immediatement en amont des condenseurs et des refroidisseurs 
auxiliaires, a moins qu'il n'ait ete demontre qulune chloration continue ou un 
autre point d'injection est necessaire pour combattre l'encrassement. Cependant, 
il ne faudrait en aucun temps introduire Ie chlore en amont des grilles mobiles; 
d) Pas plus d'un condenseur et d'un ensemble de refroidisseurs auxiliaires ne 
devraient etre soumis en me me temps a une addition de chlore, laquelle devrait 
etre faite de jour. 

Explication 
Le chlore a presque toujours des effets letaux ou subletaux sur les organismes entraines et 
peut produire des composes cancerigenes dans les eaux receptrices. La recommandation 
vise a eviter Ie chI ore ou a reduire la dose, la teneur et la frequence necessaires. 11 est 
interdit d'injecter du chlore dans la portion la plus sensible (c'est-a-dire dans Ie canal 
d'amenee). Comme l'injection de chlore pres du condenseur ou des eChangeurs de chaleur 
minimisera les pertes de chlore residuel avant Ie contact entre ce dernier et les 
organismes qui encrassent Ie plus, la quantite de chlore additionnee sera moindre. 
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Elements de conception 
11 est possible qu'on n'ait pas a lutter contre Ie bio-encrassement; cependant, si cette lutte 
s'impose: 
1) On peut utiliser des disposi tifs de nettoyage mecanique (brosses ou boules) pendant Ie 
fonctionnement ou l'arret de la centrale, pour nettoyer les tubes des condenseurs, 
eliminant ainsi la necessite de recourir a des biocides; 
2) On peut nettoyer chimiquement ou mecaniquement les condenseurs et les eChangeurs 
de chaleur pendant un arret de la centrale (avec des residus de nettoyage chimiques 
recueillis et traites avant d'etre rejetes). 
S'il faut utiliser Ie biocide Ie plus courant, Ie chlore: 
1) On peut minimiser la quantite utilisee au moyen d'un systeme d'injection et de controle 
con<;u de fa<;on que Ie chlore soit injecte immediatement en amont du condenseur et que 
la teneur en chlore residuel total soit mesuree a la sortie de chaque condenseur, 
permettant ainsi de regler Ie debit d'addition de chlore, et au moyen de papier indicateur 
permettant de controler l'efficacite des produits chimiques; 
2) Un systeme de dechloration devrait etre prevu (par ex. addition de dioxide de soufre ou 
de sulfite de sodium) si, pour des raisons de production, la decharge de chaque condenseur 
a une teneur en chlore residuel total superieure a 0,5 mg/l; 
3) 11 est plus facile d'abaisser chimiquement la teneur en chlore residuel du milieu 
recepteur Ie jour, grace aux rayonnements ultraviolets. 

Meme si lechlore est l'agent Ie plus repandu pour reduire l'encrassement, on peut 
utiliser d'autres biocides. En outre, me me si la chloration intermittente convient en 
general pour reduire l'encrassement dans Ie cas de l'eau douce, il peut arriver qurU faille 
recourir a la chloration continue pour eliminer les moules et les anatifes dans l'eau de mer 
chaude. Les recommandations concernant les biocides aut res que Ie chlore et concernant 
l'addition continue de chlore et d'autres biocides sont reportees. 

4.101.12 Lutte contre la corrosion, l'entartrage et l'envasement 
Recommandation RIl2 
Pour combattre la corrosion, l'entartrage et l'envasement dans les systemes de 
refroidissement a passage unique ou partiellement ouverts: 
1) On ne devrait pas additionner des produits chimiques en continu a moins qu'il 
ait ete demontre que ces produits chimiques doivent etre utilises ou ne 
presentent aucun danger pour l'environnement; 
2) S'il a ete demontre que des produits chimiques doivent etre additionnes en 
continu, mais qu'il est impossible de prouver que de tels produits ne presentent 
aucun danger pour l'environnement, les doses et la methode d'addition devraient 
etre telles qu'on n'utilise que la quantite minimale requise; 
3) 11 faudrait confiner les solutions de nettoyage usees provenant du nettoyage 
chimique intermittent des condenseurs et les epurer avant de les rejeter. 

Explication 
La recommandation vise a eliminer, ou au moins a reduire, les rejets de substances 
nocives dans l'eau de refroidissement et Ie milieu recepteur. 

Elements de conception 
11 est possible qu'on n'ait pas a combattre la corrosion, l'entartrage et l'envasement, mais 
si ces problemes se posent: 
1) On peut utiliser un dispositif de protection cathodique pour combattre la corrosion des 
enveloppes et des tubes des condenseurs et des autres interfaces de natures galvaniques 
differentes qui sont sujets a la corrosion; 
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2) On peut utiliser des dispositifs de nettoyage mecanique continu ou intermittent pour 
combattre l'entartrage et l'envasement des condenseurs; 
3) On peut nettoyer chimiquement les condenseurs et les eChangeurs de chaleur pendant 
les arrets de la centrale (au moyen de residus recuperes et traites); 
4) II est possible de demontrer que les produits chimiques proposes pour une utilisation 
continue ne presentent aucun danger pour l'environnementj 
5) On peut prevoir des systemes d'injection et de contrale de produits chimiques et de 
surveillance des metaux pour minimiser l'utilisation des produits chimiques. 

On utilise un grand nombre de produits chimiques pour combattre la corrosion, 
l'entartrage et l'envasement, de sorte qu'il pourrait etre justifie dans l'avenir de faire des 
recommandations concernant certains produits chimiques. 

40101013 Temperature a la sortie des condenseurs 
Recommandation RI13 
1) La temperature a la sortie de chaque condenseur devrait etre maintenue la 
plus elevee possible sans avoir d'effet letal sur des especes de poissons 
importantes et representatives qui sont entra1'nees. II est admis qu'une tempera­
ture de 2 °C inferieure a la temperature letale mediane n'est pas letale; 
2) Lorsqu'il est demontre que la majorite ou la totalite de l'ichthyoplancton 
entra1'ne (oeufs et larves de poissons) des especes importantes et representatives 
perissent a la suite de contraintes physiques ou d'une exposition a des produits 
chimiques, les limites de temperature definies au paragraphe precedent 
devraient etre levees et Ie systeme devrait etre exploite de fa<;on que la 
temperature de l'eau a la sortie de chaque condenseur so it maintenue la plus 
haute qu'il est possible techniquement; 
3) II faudrait etablir une courbe des temperatures annuelles admissibles qui soit 
en accord avec les deux paragraphes precedents pour chaque station, en tenant 
compte des changements saisonniers chez les especes en cause. 

Explication 
En maintenant l'eau des condenseurs a 2 °C sous la temperature letale pour les especes en 
cause, on minimise Ie volume d'eau brute preleve tout en s'assurant que les poissons 
entra1'nes ne perissent pas a cause d'une temperature elevee. Cependant, si les poissons 
sont tues par des contraintes physiques ou chimiques (malgre l'application des recom­
mandations pertinentes), on peut minimiser Ie nombre d'especes entra1'nees (et par 
:onsequent la mortalite) en diminuant les volumes d'eau brute pre levee (et en elevant les 
temperatures). En etablissant une courbe annuelle des temperatures maxim ales admis­
sibles pour les effluents des condenseurs, on tient compte des tendances a court terme et 
saisonnieres dans la susceptibilite et la vulnerabilite des especes. II faudrait que cette 
courbe soit reconnue par l'exploitant et l'organisme de reglementation, et qu'une marche a 
suivre approp.-iee, selon laquelle une partie des responsabilites incomberait a l'organisme 
de reglementation, soit etablie. 

Elements de conception 
1) Etablir les caracteristiques saisonnieres du biote aquatique a l'emplacement projete 
pour l'entree de la prise ou a un emplacement equivalent (voir R307). 
2) Determiner les temperatures letales pour les differentes especes. 
3) Definir et obtenir la participation de l'or~anisme de reglementation pour etablir les 
temperatures maxim ales admissibles de l'eau a la sortie des condenseurs pour une periode 
de douze mois consecutifs en vue de proteger les "especes de poissons importantes et 
representa ti ves". 
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4) En premiere approximation seulement, a. defaut de donnees definitives sur les especes 
en un endroit donne ou d'une entente sur la definition des especes "representatives" et 
"importantes", une regIe des temperatures annuelles qui protegerait les especes d'eau 
douce les plus communes comporterait les limites superieures de temperature suivantes: 
30°C en ete (Ia. ou la temperature moyenne de l'eau a l'entree de la prise est superieure a. 
10°C); 22 °C en hiver (la. ou la temperature moyenne de l'eau a. l'entree de la prise est 
inferieure a. 5°C). La recommandation RIl3 (no 2) suppose que, pour maintenir la 
temperature de l'eau a. la sortie du condenseur la plus haute qu'il est possible techni­
quement, des mesures adequates doivent avoir ete prevues dans la conception pour 
minimiser les effets nocifs des effluents chauds dans les eaux receptrices (voir les 
recommandations R1l4 et R1l5). 

40101014 Aire occupee par Ie panache thermiqUle 
Recommandation RIl4 
A moins qu'il soit demontre qu'une aire plus grande ne presente pas plus de 
danger pour l'environnement, Ie panache thermique (tel que defini par l'isotherme 
de 1°C) d'une centrale ne devrait pas, lorsque combine aux panaches thermiques 
d'autres sources: 
1) Occuper vis-a.-vis du segment de rive de 50 km dont Ie milieu correspond a. 
l'emplacement de la centrale une aire d'une superficie superieure a. 10 p. 100 de 
la superficie tot ale de la zone littorale situee vis-a.-vis de ce segment de rive, 
sauf s'il s'agit d'un cours d'eau; 
2) Occuper vis-a.-vis du segment de rive de 50 km situe en aval de la centrale 
une aire d'une superficie superieure a. lOp. 100 de la superficie tot ale de la zone 
littorale situee vis-a.-vis de ce segment de rive lorsqu'il s'agit d'un cours d'eau; 
3) Occuper une aire d'une superficie superieure a. 10 p. 100 de la superficie 
tot ale d'un petit lac ou d'un reservoir; 
It) Occuper une aire d'une configuration telle qu'elle deborde, en quelque point 
que ce soit, la moitie de la largeur d'un cours d'eau, d'un lac ou d'un reservoir. 

Explication 
La presente recommandation protege la majorite des zones littorales des grands et petits 
bassins d'eau douce, des bassins d'eau salee et des cours d'eau. Elle garantit que les zones 
littorales demeureront disponibles pour une reproduction biologique normale, a. l'abri des 
effluents chauds, et que Ie poisson pourra se deplacer assez librement. 

Elements de conception 
1) L'exutoire, c.-a.-d. Ie point de restitution, peut etre situe au large, au-dela. de la zone 
littorale, et des modeles hydrauliques peuvent etre mis au point pour prevoir la diffusion 
du panache thermique. 
2) On peut utiliser des diffuseurs ou d'autres modeles de sortie du canal de restitution 
pour reduire rapidement la temperature a. proximite de la sortie. 
3) On peut opter pour une centrale plus petite avec refroidissement a. passage unique. 
4) On peut choisir un systeme de refroidissement par evaporation avec recydage. 

4.101015 Emplacement et modele de l'ouvrage de restitution 
Recommandation R1l5 
En ce qui concerne l'ouvrage de restitution, a. moins qu'il soit demontre qu'un 
autre emplacement ou d'autres modeles ne comportent pas plus de danger pour 
l'environnement: 
1) L'eau d'un systeme de refroidissement a. passage unique devrait etre rejetee a. 
bonne distance de la rive et etre dirigee de fa<;on qu'elle s'eloigne de la rive; 
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2) L'ouvrage de transport de l'eau de refroidissement, de la centrale au point de 
sortie dans Ie plan d'eau n~cepteur, devrait etre une galerie souterraine ou une 
conduite sous-marine enfouie. 

Explication 
La localisation au large du point de sortie des effluents chauds minimise l'alteration de la 
zone littorale et preserve sa vocation biologique normale. II diminue la possibilite que Ie 
panache thermique soit refoule vers la rive et se deplace Ie long de celle-ci et sur Ie fond 
de la zone littorale. L'amenagement et l'utilisation de galeries souterraines pour 
transporter l'eau chaude au large ne perturberont pas la faune aquatique. Us ne feront pas 
obstacle au deplacement des poissons qui autrement auraient ten dance a se rassembler 
apres la construction. Une galerie souterraine est preferable a une conduite deposee sur Ie 
fond ou dans une tranchee, ou encore a des epis par alleles. 

Elements de conception 
Plusieurs facteurs influent sur la conception de l'emissaire. 
1) Une faible vitesse d'evacuation permettra a l'effluent chaud de monter a la surface et 
de former un mince panache en surface. Une vitesse elevee d'evacuation entralnera une 
plus ~ande quantite d'eau locale, donnant lieu a une reduction de temperature plus rapide 
mais a une aire d'influence plus etendue. 
2) Les effluents rejetes loin de la rive diminueront la tendance du panache a revenir vers 
Ia rive sous l'action du vent et des courants, dans la zone littorale. 
3) Des diffuseurs a plusieurs bouches augmentent la vitesse de diffusion de la chaleur, 
mais entralne un plus grand etalement horizontal du panache avec une forte probabilite 
que Ie panache revienne vers la rive. 
4) L'installation d'une conduite sous-marine posee sur Ie fond ou dans une tranche,e, ou 
encore l'amenagement d'epis paralleles pour ache miner les effluents chauds jusqu'a une 
sortie de restitution au large perturbera Ie milieu bent hi que et favorisera la dispersion et 
Ie depot de limon pendant la construction. L'installation d'une conduite sur Ie fond et 
l'amenagement d'epis modifieront egalement en permanence les deplacements et la 
repartition des poissons, les courants et la sedimentation. La construction d'une galerie 
souterraine n'aurait aucun de ces effets nuisibles. 

4.1.1.16 Systeme de refroidissement supplementaire 
Recommandation Rl16 
Aucun systeme de refroidissement auxiliaire ou supplementaire ne devrait etre 
relie aux ouvrages de restitution des systemes de refroidissement a passage 
unique, a moins qu'il soit demontre que leur utilisation fera baisser la mortalite 
chez les organismes aquatiques entralnes dans l'eau de refroidissement et dans Ie 
panache thermique. 

Explication 
L'utilisation de systemes de refroidissement auxiliaire ou supplementaire (tours/etangs ou 
pompes a temperer) pour refroidir l'eau a la sortie des condenseurs et des systemes de 
refroidissement auxiliaire abaissera la temperature de l'effluent au point de restitution. 
Cependant, si les organismes vivants entralnes dans l'eau de refroidissement ont deja peri 
sous l'effet d'une temperature elevee, l'utilisation de pompes a temperer ne fera 
qu'augmenter l'entralnement et l'endommagement des organismes aquatiques. L'utilisation 
de tours ou d'etangs de refroidissement pour une partie ou la totalite de l'eau de 
refroidissement a passage unique ne fer a qu'augmenter les dommages causes aux quelques 
organismes entralnes qui auront survecu. Une temperature a la sortie des condenseurs qui 
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ne presente aucun danger pour les organismes entraines (RID; I et 3) ainsi qu'un 
emplacement et un modele d'emissaire appropries (RI14, RIl5) elimineront la necessite 
d'un systeme auxiliaire pour proteger les eaux receptrices. 

Elements de conception 
1) Ne pas utiliser des pompes a temperer; Ie systeme de refroidissement devrait etre 
con<;u de fa<;on que la temperature soit adequate. 
2) II peut etre demontre aux services de l'environnement que l'utilisation de ces pompes 
presente moins de dangers que d'autres techniques vis ant a reduire les dommages causes 
aux especes aquatiques. 

4.1.2 Consequences generales des recommandations. - Les seize recommandations 
concernant la conception des systemes de refroidissement a passage unique (c.-a-d. sans 
recyclage) ne devraient pas etre considerees separement, car plusieurs sont liees les unes 
aux autres. Globalement, elles visent a reduire au minimum Ie piegeage et l'entrainement, 
les dommages causes aux organismes vivants entraines et les effets thermiques nuisibles. 
Les principaux elements de conception possibles sont: 
1) Une entree de prise d'eau situee a bonne distance de la rive et munie d'un chapeau 

hydrodynamique (RI05 et RI07); 
2) Une sortie de restitution d'eau situee a distance de la rive et munie d'un diffuseur 

(RIl5); 
3) Une voie de. derivation et de retour du poisson (RI09); 
4) Un nettoyage mecanique des condenseurs et des eChangeurs de chaleur (RIll, RIl2). 

La plupart des autres recommandations peuvent etre mises en pratique sans influer 
beaucoup sur la conception, l'exploitation ou les coOts. 

Une fois que les mesures de conception de la serie 100 seront prises, on s'attend que 
les effets sur l'exploitation seront minimes. Toute attention supplementaire, si besoin est, 
devra etre accordee a l'exploitation et a l'entretien, sauf pour certains dispositifs de 
derivation du poisson. En fait, des installations respectueuses de l'environnement reduiront 
la probabilite des arrets forces, diminueront les pertes de rendement thermique en 
minirrUsant la reCIrculation des effluents chauds et reduiront les coOts de pompage en 
hiver. 

On prevoit que l'accroissement des besoins energetiques dO a la mise en pratique des 
recommandations de la serie 100 sera mini me par rapport a l'ensemble des besoins en 
energie d'une centrale. 

Les recommandations ayant trait a la surveillance des systemes de refroidissement a 
passage unique sont presentees en 4.3. Les repercussions financieres sont resumees au 
chapitre 6. 

4.2 Eaux usees (eau de type 2) 

Meme si les recommandations fournissent des moyens de proteger l'environnement, 
elles n'excluent pas la mise au point et l'application d'autres techniques et pratiques de 
protection aussi ou plus efficaces. 

4.2.1 Recommandations, explications et elements de conception. - La plupart, sinon 
la totalite, des problemes environnementaux relies a l'eau que posent les eaux usees des 
centrales, comme il est decrit en 3.3, pourraient etre regles par Ie recours a un systeme 
de traitement des eaux usees "sans effluent". Aucune eau usee ne serait rejetee dans les 
eaux receptrices si LIon adoptait un systeme completement ferme et si to ute percolation a 
partir des decharges pour dechets solides etait eliminee par un confinement a toute 
epreuve. La technique des systemes "sans effluent" existe, mais elle com porte des 
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inconvenients en termes de coOts et des difficultes d'exploitation. Dans les systemes 
fermes, les matieres dis so utes et en suspension s'accumulent dans l'eau, et il faut recourir 
a des procedes d'epuration de l'eau relativement coGteux et complexes pour eli miner les 
polluants et rendre l'eau reutilisable. La OU l'eau est relativement abondan;te, des systemes 
de gestion de l'eau d'alimentation et des eaux usees adaptes a l'environnement peuvent ne 
pas menacer Ie milieu aquatique et la sante au point de justifier l'implantation d'un 
systeme sans effluent. 

Les recommandations (serie 200) concernant les systemes d'eaux de type 2 et les 
explications et elements de conception afferents sont presentes dans les pages qui sui vent. 
Trois approches principales ont ete adoptees dans la formulation des recommandations: 
1) Minimiser les types et les quantites de polluants, ainsi que les volumes d'eaux usees 

(R201 a R207); 
2) Stocker les eaux usees et les residus (R208 a R210); 
3) Epurer les eaux usees avant de les rejeter (R211 a R213). 

4020101 AdditilEs chimiques dans lie systeme de refroidissement par evaporation 
avec recydage 
Recommandation R201 
Pour lutter c~ntre Ie bio-encrassement, la corrosion et l'entartrage dans les 
systemes de refroidissement par evaporation avec recyclage: 
1) Les produits chimiques devraient etre evites a moins qu'il soit demontre que 
leur utilisation est necessaire ou ne presente aucun danger pour l'environnement; 
2) Les materiaux a base d'amiante ne devraient pas etre utilises dans les 
compos antes des tours de refroidissement; 
3) Les additifs chimiques contenant du chrome ne devraient pas etre utilises 
dans les systemes de recyclage avec etang de refroidissement; 
4) Les systemes faisant appel a des additifs chimiques (s'ils sont necessaires) 
devraient etre conc;us de fac;on a minimiser l'utilisation des produits chimiques 
tout en luttant adequatement contre l'encrassement, l'envasement, la corrosion 
et l'entartrage. 

Explication 
La presente recommandation elimine, ou du moins vise a decourager, la pollution des eaux 
receptrices par des substances deleteres contenues dans les eaux de purge des systemes de 
refroidissement par evaporation qui produisent les plus gros volumes d'eaux usees dans les 
centrales dotees de tels systemes. Les materiaux a base d'amiante utilises dans les tours 
de refroidissement peuvent etre mis en suspension dans l'air (par derive) et peuvent etre 
cancerigenes s'ils sont inhales (mesotheliome). Le chrome hexavalent est tres to xi que et 
peut former un precipite (boue) difficile a gerer dans les etangs de refroidissement. Le 
chI ore peut former des composes toxiques cancerigenes; d'autres produits chimiques lies 
au bio-encrassement, a l'envasement, l'entartrage et la corrosion peuvent etre nocifs. 
Leur utilisation n'est pas recommandee; si elle est necessaire pour des raisons 
fonctionnelles, on recommande d'en utiliser Ie moins possible pour minimiser la nocivite 
des rejets. 

Elements de conception 
La recommandation R201 est semblable aux recommandations RIll et Rl12 pour les 
systemes de refroidissement a passage unique. Des mesures de lutte contre Ie bio­
encrassement, l'envasement, l'entartrage et la corrosion ne sont souvent pas requises 
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parce que la qualite de l'eau dans Ie systeme de recyclage est satisfaisante. Cependant1 si 
des mesures sont requises: 
1) Des dispositifs de nettoyage mecaniques pour les tubes des condenseurs peuvent etre 
utilises en continu ou par intermittence pour combattre Ie bio-encrassement1 l'envasement 
et l'entartrage; 
2) Les condenseurs et les eChangeurs de chaleur peuvent etre nettoyes chimiquement ou 
mecaniquement pendant les arrets (et les dechets1 recueillis et traites); 
3) Des materiaux de construction choisis judicieusement previendront la corrosion; 
4) On peut faire appel a la protection cathodique pour combattre la corrosion dans les 
enveloppes et les tubes de condenseur et d'echangeur de chaleur et aux autres interfaces 
de caracteristiques galvaniques differentes qui sont sujettes a la corrosion; 
5) On peut souvent reduire l'entartrage (dQ a l'accumulation de certaines matieres 
dissoutes et a leur precipitation sur les tubes des echangeurs de chaleur) en abaissant 
simplement Ie pH de l'eau de recirculation; 
6) On peut installer des systemes d'injection et de regularisation automatiques des 
produits chimiques et des systemes de controle des metaux (p. ex. des eprouvettes) pour 
minimiser l'utilisation des produits chimiques; 
7) Il existe deja des produits de rem placement pour les composantes a base d'amiante des 
tours de refroidissement (les composantes a base d'amiante ont aussi une resistance 
limitee au gel-degel et a differents pH); 
8) Il existe des produits chimiques1 pour combattre la corrosion et l'entartrage1 qui ne 
contiennent pas de chrome. 

Meme si la recommandation R20l vaut pour les systemes de refroidissement par 
evaporation avec recyclage1 certains points peuvent etre applicables aux systemes de 
refroidissement avec recyclage mais sans evaporation (circuit d'eau intermediaire ferme 
eChangeant de la chaleur avec Ie systeme de refroidissement sans recyclage)1 aux 
systemes de transport des cendres avec recyclage et aux stations d'epuration de l'eau. 
L'objectif general est d'eliminer l'utilisation excessive de produits chimiques qui peuvent 
etre rejetes dans l'environnement. 

4.20102 Utilisation de l'eau dans Ie systeme de refroidissement par evaporation 
avec recydage 
Recommandation R202 
Le systeme de refroidissement par evaporation avec recyclage devrait etre 
con~u de fa<;on: 
1) A fonctionner a un minimum de deux cycles de concentration (rapport des 
matieres dissoutes dans l'eau de recyclage aux matieres dissoutes dans l'eau 
d'appoint superieur a deux); 
2) Que l'eau d'appoint soit1 si possible, introduite dans Ie systeme par les 
refroidisseurs auxiliaires. 

Explication 
Comme les systemes de refroidissement par evaporation avec recyclage utilisent 
beaucoup moins d'eau que les systemes de refroidissement a passage unique1 la faune 
aquatique entralnee et pie gee subit moins de dommages. Au-dela de deux cycles de 
concentration, un systeme avec recyclage utilise moins de 5 p. 100 de l'eau qu'utilise un 
systeme a passage unique (sans recyclage). En de<;a de ce nombre de cycles, la consom­
mation d'eau et les volumes d'eaux de purge augmentent considerablement. Comme les 
eaux de purge des systemes de refroidissement avec recyclage sont des eaux usees de 
type 2 et que la faune aquatique entralnee perira probablement1 la presente 
recommandation limite les volumes d'eau prelevee et restituee par ces systemes. 
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L'introduction d'eau d'appoint non usee par les refroidisseurs (ou refrigerants) auxiliaires 
(R202; 2) diminue la possibilite d'entartrage dans ces eChangeurs de chaleur et l'utilisation 
result ante de produits chimiques pour combattre l'entartrage. 

Elements de conception 
1) Les etangs de refroidissement ont en general des cycles de concentration inferieurs a 
ceux des tours de refroidissement. Les etangs de refroidissement sont souvent alimentes 
en eau d'appoint naturelle par un cours d'eau qui presente des variations saisonnieres. 
Lorsque des etangs de refroidissement fonctionnent comme des systemes de refroidis­
sement par evaporation avec recyclage, Ies recommandations concernant Ie refroidis­
sement sans recyclage (serie 100) ne sont pas necessairement applicables, meme si un 
grand nombre d'entre elles pourraient etre adoptees (en ce qui concerne les entrees de 
prise d'eau, les sorties de restitution, etc.). (Comme les etangs de refroidissement sont des 
reservoirs qui presentent de fortes variations saisonnieres, ils sont consideres comme des 
systemes "avec recyclage" lorsque Ie debit d'evacuation annuel moyen est inferieur a 
3 m3/s par 1000 MW de puissance installee et que la faune aquatique etait peu importante 
avant l'endiguement, comme il en est question en 3.2.2.) Dans de nombreux cas, il ne sera 
pas necessaire de prevoir des mesures speciales de lutte c~ntre l'entartrage, a deux cycles 
de concentration, selon la qualite de l'eau d'appoint. 
2) Les tours de refroidissement fonctionnent habituellement a plus de deux cycles de 
concentration (par ex. 15 cycles de concentration). Comme les tubes de condenseur et 
d'echangeur de chaleur, les tours de refroidissement peuvent s'encrasser en conditions 
aerobies. Plus Ie cycle de concentration est eleve, plus les volumes d'eau d'appoint et de 
purge seront faibles. Comme les eaux de purge presentent de fortes teneurs en matieres 
dissoutes et en suspension, il est raisonnable de les epurer avant de les rejeter (voir R21l). 
3) Un probleme de fonctionnement de certains systemes de refroidissement avec 
recyclage est celui de l'entartrage des tubes des condenseurs et des echangeurs de chaleur 
qui sont soumis a des temperatures elevees. Comme les besoins en eau des refrigerants (ou 
refroidisseurs) auxiliaires sont beaucoup moindres que ceux des condenseurs, l'introduction 
d'eau d'appoint contenant relativement peu de matieres dissoutes dans ces eChangeurs de 
chaleur diminue les probabilites d'entartrage. En outre, meme s'il existe des dispositifs de 
nettoyage mecanique en continu pour les condenseurs, on les utilise peu pour les petits 
refrigerants auxiliaires, de sorte qu'il se peut qu'il faille recourir au nettoyage chimique 
en cas d'entartrage. 

4.2.1.3 Systeme de refroidissement auxiliaire 
Recommandation R203 
Tout systeme de refroidissement auxiliaire dans lequel l'eau de refroidissement 
pourrait etre polluee devrait etre un systeme a circuit de recyclage inter­
mediaire (c'est-a-dire un circuit fer me entre Ie circuit d'eau de refroidissement 
avec recyclage et les refrigerants auxiliaires pour Ie materiel) ou devrait faire 
intervenir une autre methode efficace pour empecher la pollution accidentelle de 
l'eau de refroidissement du circuit sans recyclage. 

Explication 
L'eau d'un systeme de refroidissement auxiliaire peut etre polluee (par de l'huile, de l'eau 
lourde tritiee, etc.) si la pression de l'eau du systeme de refroidissement a passage unique 
est inferieure a celIe du fluide du systeme de refroidissement auxiliaire du materiel. 
Lorsqu'un echangeur fuit, il est difficile d'empecher immediatement la pollution d'un 
volume d'eau relativement grand tout en maintenant la centrale en activite et il est 
possible qu'on ne puisse reperer la fuite avant un certain temps. En prevoyant un circuit 
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ferme intermediaire, on peut eviter la pollution accidentelle du circuit d'eau de 
refroidissement auxiliaire sans recyclage. D'autres methodes de prevention des fuites 
peuvent aussi etre efficaces. 

Elements de conception 
1) 5i l'eau d'un circuit de refroidissement auxiliaire a passage unique est susceptible 
d'etre polluee, it faudrait prevoir un circuit d'eau intermediaire de protection. 5i l'eau de 
ce circuit ferme est polluee, elle reste stockee a l'interieur de la centrale et peut etre 
extraite du circuit et traitee avant d'etre rejetee. En ce qui a trait au materiel de 
refroidissement auxiliaire qui ne contient aucun polluant dangereux (par ex. uniquement 
de l'eau propre) ou dont la pression est inferieure a celle de l'eau du circuit de 
refroidissement a passage unique, un circuit fer me intermedlaire n'est pas necessaire. 
2) En pratique, les systemes de refroidissement a passage unique qui utilisent de l'eau 
salee ou de l'eau douce plus ou moins propre sont munis d'un circuit ferme intermediaire 
qui minimise la corrosion dans Ie premier cas ou l'entartrage dans Ie second cas. La 
qualite de l'eau du circuit intermediaire peut etre controlee de fa<;on qu'il n'y ait ni 
corrosion ni entartrage dans les systemes de refroidissement du materiel auxiliaire qui 
sont a des temperatures relativement elevees. La corrosion ou l'entartrage peuvent etre 
controles plus facilement dans les echangeurs de chaleur a circuit ferme et passage unique 
(sans recyclage) dont Ie nombre est relativement inferieur a celui des systemes de 
refroidissement du materiel auxiliaire. 
3) D'autres methodes de prevention des fuites peuvent toutefois etre efficaces, notam­
ment les dispositifs de detection rapide des fuites jumeles a des sytemes d'alarme et 
d'isolation raplde des eChangeurs de chaleur defectueux. 5i elle etait dotee d'echangeurs 
de chaleur de rechange, la centrale pourrait fonctionner a pleine capacite pendant la 
reparation de l'appareil defectueux. 

4.2.1.4 Systeme de traitement des cendres 
Recommandation R204 
Le systeme de collecte, de transport et d'elimination des cendres dans une 
centrale au charbon devrait etre constitue d'un systeme a cendres vol antes 
"seches" et d'un systeme a cendre de fond avec "recyclage", a moins qu'il soit 
demontre que Ie volume total d'eaux usees et les quantites totales de polluants 
rejetes sont plus faibles dans d'autres types de systemes de traitement des 
cendres. 

Explication 
En minimisant la consommation d'eau dans un systeme de transport des cendres, on reduit 
la quantite de polluants entraines par percolation dans les eaux de surface et les eaux 
souterraines. On reduit aussi la possibilite de rejet de particules de cendres en suspension. 

Elements de conception 
La presente recommandation vise a decourager l'utilisation de systemes de transport des 
cendres volantes et des cendres de fond sans recyclage, dans lesquels on utilise de l'eau 
pour transporter les cendres jusqu'aux decharges, eau qui est ensuite rejetee directement 
dans l'environnement. Differentes aut res possibilites permettraient de reduire les volumes 
d'eaux usees dans les systemes de traitement des cendres. 
1) Dans un systeme de traitement des cendres volantes "seches", on utilise de l'air (air 
sous pression et vide) pour transporter les cendres des depoussiereurs electriques (ou des 
depoussiereurs a sacs filtrants) dans un silo a cendres vol antes. On mouille la cendre des 
silos pour en eliminer la poussiere avant de la charger dans des camions, des trains ou des 
convoyeurs et la transporter "seche" jusqu'a la decharge a cendres. 
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2) Dans un systeme de traitement des cendres de fond avec recyclage, on utilise de l'eau 
pour transporter les cendres du fond de la chaudiere vers un recipient; les cendres sont 
ensuite deshydratees et transportees par camion, par train ou par convoyeur a. la 
decharge. On laisse les matieres en suspension decanter dans l'eau utilisee pour Ie 
transport des cendres et l'eau est recyclee vers la chaudiere pour etre rechargee de 
<;endr~s de fond. 11 faut raj outer de l'eau pour rem placer l'eau retenue dans les cendres 
evacuees. 
3) Dans un systeme de transport des cendres de fond a. con voyeur a. chaine immerge, les 
cendres, refroidies avec de l'eau, sont evacuees du fond de la chaudiere, sont remontees 
sur un plan incline ou elles se deshydratent et sont dechargees sur une courroie 
transporteuse qui les ache mine dans un recipient. Elles sont transportees par vehicule a. la 
decharge. L'eau de deshydratation des cendres de fond est refroidie et recyclee vers la 
chaudiere, une fois les matieres en suspension retirees. On estime que ce systeme devrait 
consommer en general moins d'eau d'appoint et produire moins d'eaux usees qu'un systeme 
equivalent avec recyclage classique. 
4) 11 existe aussi des systemes a. cendres volantes "humides" avec recyclage, des systemes 
a. cendres de fond avec recyclage et des systemes combines cendres volantes/cendres de 
fond avec recyclage ou on utilise des etangs plutot que des recipients ou des silos. Les 
etangs sont les points ultimes de decharge des cendres et des matieres en suspension 
extraites de l'eau recyclee. Les constituants des cendres vol antes (et, dans une moindre 
mesure, des cendres de fond) qui sont lixivies dans l'eau peuvent entartrer les appareils et 
la tuyauterie. Les zones de haute temperature, les zones stagnantes et les conduites de 
retour des etangs sont les plus vulnerables. On peut reduire l'entartrage de ces systemes 
totalement hum ides en effectuant des purges, en controlant Ie pH ou en traitant des 
courants secondaires (c.-a.-d. eli miner en continu les agents d'entartrage d'une portion de 
l'eau de recyclage). Si on opte pour des systemes entierement hum ides, il faut demontrer 
que les volumes d'eaux usees et de polluants rejetes dans les eaux de purge sont inferieurs 
a. ceux des effluents d'un systeme combine cendres vol antes seches/cendres de fond avec 
recyclage. Dans la demonstration, il faut que Ie volume calcule d'effluents admissibles du 
systeme a. cendres de fond soit Ie volume requis pour reduire l'entartrage seulement et non 
pour retablir des desequilibres accidentels dans Ie bilan hydrique du systeme. Une autre 
possibilite serait un systeme a. cendres humides sans effluent. 

4020105 Systeffile de deslllUlllraition des gaz de carneau 
Recommandation R205 
Le systeme de desulfuration des gaz de carne au d'une centrale a. combustible 
fossile devrait etre, dans la mesure du possible, choisi et con<;u de fa<;on a. faire 
partie d'un circuit ferme d'eau de traitement ou d'un circuit equivalent {c.-a.-d. 
sans effluent d'eaux usees de traitement pendant Ie fonctionnement norman. 

Explication 
Les eaux usees des systemes de desulfuration des gaz de carne au en voie humide peuvent 
etre tres alcalines ou tres acides, et peuvent contenir beaucoup de matieres dissoutes 
parmi lesquelles on compte des fluorures, des chlorures, des sulfates et des metaux 
toxiques. La presente recommandation vise a. decourager Ie rejet direct des polluants qui 
proviennent des systemes de desulfuration des gaz de carneau (DGC). 

Elements de conception 
Une grande partie de l'eau perdue dans les systemes de DGC l'est par evaporation dans les 
gaz de carneau qui sortent de la cheminee. Une certaine quantite d'eau est aussi perdue 
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par occlusion dans les residus soli des provenant de l'absorption et de la reaction du 
dioxyde de soufre dans un reactif liquide. A. cause des pertes d'eau, il est facile d'eliminer 
completement les effluents de la plupart des systemes de DGC sans soumettre l'eau du 
systeme a des traitements relativement complexes. Il existe d'autres techniques permet­
tant de reduire les effluents des systemes de OGC. 
1) Les sechoirs atomiseurs pour DGC utilisent de l'eau pour mouiller et stabiliser les 
dechets "secs". L'eau dans Ie produit d'epuration s'evapore, laissant des produits de 
reaction secs. 
2) Les systemes "humides" de DGC au calcaire, a Ia chaux ou aux doubles alcalis avec 
oxydation naturelle ne produisent normalement pas beaucoup d'effluents. Dans ces 
systemes, les produits de reaction humides sont en general des residus ou des boues. 
Comme ces residus sont relativement difficiles a deshydrater (surtout les boues thixotro­
piques de sulfite), Ie bilan hydrique global du systeme ne sera generalement pas perturbe, 
de sorte qu'il n'y aura pas lieu de rejeter des effluents. Evidemmment, les boues 
thixotropiques devraient etre stabilisees ou fixees avant d'etre eliminees (voir R207). 
3) Les systemes "humides" de DGC peuvent etre exploites en oxydation forcee pour 
obtenir un essorage relativement efficace des boues (surtout les boues de sulfate ou de 
gypse). Ce mode d'exploitation peut perturber Ie bilan hydrique du systeme car moins 
d'eau est purgee sous forme d'eau d'occlusion dans la boue, et il se peut qu'il faille rejeter 
des effluents. En outre, certains types de systeme de DGC peuvent etre dotes d'un circuit 
de pre-epuration en amont du systeme d'epuration principal. Le circuit de pre-epuration 
aura tendance a absorber les chlorures, les fluorures et les polluants dont l'absorption et Ia 
reaction ne necessi teront pas un reactif desulfurant et qui concentreront les agents de 
corrosion dans une partie du systeme. Comme Ie circuit de pre-epuration sera assez 
fortement pollue, il se peut qu'on ne puisse facilement Ie reutiliser dans Ie systeme de 
DGC et qu'on doive Ie purger de ce systeme. Pour respecter la recommandation R205, on 
peut reutiliser les eaux de purge directement dans un autre systeme ou les epurer avant de 
les reutiliser dans Ie systeme de DGC ou dans d'autres systemes de la centrale. Parmi les 
techniques eprouvees de reduction efficace des matieres dissoutes, il y a l'evaporation 
mecanique (par ex. les evaporateurs a compression de vapeur) precedee parfois par une 
osmose inverse. Les distillats des evaporateurs peuvent etre condenses et utilises par la 
station d'epuration de l'eau d'alimentation des chaudieres comme appoInt pour les 
demineralisateurs, si la qualite de l'eau est acceptable. Une telle reutilisation ou une 
reutilisation sembiable a I'interieur de la centrale permettrait de considerer comme 
efficace Ie circuit ferme. Les systemes de DGC au calcaire avec oxydation forcee 
produisent un sous-produit riche en gypse (CaS04 . 2H20). Ce sous-produit peut etre 
deshydrate mecaniquement et evacue par camion ou par convoyeur vers une decharge. 
Une autre possibilite consiste a pomper Ie produit vers la decharge et a entasser Ie gypse 
en Ie Iaissant s'assecher naturellement. L'eau de drainage est alors retournee dans Ie 
systeme de DGC. Comme l'eau de precipitation s'ajoutera au bilan hydrique du systeme, il 
faudra epurer de plus grands volumes d'eaux usees. (Voir R207 pour une analyse plus 
po us see de l'elimination et de l'utilisation des sous-produits de DGC, et R208 pour une 
analyse des moyens de stockage.) 
4) La recommandation R205 deconseille l'utilisation des systernes de DGC sans recyclage 
qui utilisent de l'eau de mer ou d'autres reactifs. 
5) Des mesures concretes pour fermer Ie circuit d'un systeme de DGC comprendraient: 
a) Des pompes necessitant peu d'eau pour les joints d'etancheite; 
b) Des desembueurs utilisant peu d'eau; 
c) Des capacites tampons pour les situations anormales, Ie drainage de l'equipement et les 
precipitations tres fortes; 
d) Des materiaux de fabrication resistant aux matieres dissoutes. 
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4.2.1.6 Reutilisation de IVeau 
Recommandation R206 
Lorsque les conditions s'y pretent, les eaux de traitement et de service devraient 
etre prelevees a la sortie des condenseurs ou des systemes de refroidissement 
auxiliaires, ou a meme les effluents (epures ou non epures) de la centrale. 

Explication 
En reutilisant l'eau, on diminue Ie volume d'eau preleve dans Ie milieu naturel ainsi que les 
dommages causes aux organismes vivants entraines. Par exemple, si on suppose que des 
organismes aquatiques ont ete endommages dans l'eau du systeme de refroidissement 
auxiliaire, on peut empecher les dommages de se reproduire en reutilisant cette eau. La 
reutilisation de l'eau permettra de reduire Ie volume total d'effluents et de faciliter Ie 
controle et l'epuration eventuelle de volumes relativement faibles d'eaux usees tres 
polluees avant Ie rejet. 

Elements de conception 
II existe de nombreux moyens de reutiliser l'eau. 
1) Dans les centrales ou on utilise de l'eau douce pour Ie refroidissement, on pourrait 
utiliser l'eau sortant du systeme de refroidissement auxiliaire a passage unique pour 
l'alimentation d'appoint de la station de traitement de l'eau et pour presque to us les autres 
services. De meme, on pourrait utiliser l'eau sortant du systeme de refroidissement des 
condenseurs, meme si les organismes entraines dans cette eau sont en general moins 
eprouves que ceux qui ont ete entraines dans l'eau de refroidissement auxiliaire. 
2) Un systeme de gestion de l'eau "en cascades" offre de nombreuses possibilites. lci, les 
eaux usees ou de purge d'un systeme servent comme alimentation d'appoint d'un autre 
systeme qui necessite de l'eau de moindre qual1te. Par exemple, dans les centrales au 
charbon, la qualite de l'eau a une importance decroissante pour les joints d'etancheite des 
pompes, la preparation des reactifs de DGC et des desembueurs, Ie lavage des planchers 
et de l'equipement, Ie transport des cendres et l'arrosage des tas de cendres et de charbon 
pour el1miner la poussiere. Les eaux de purge des systemes de refroidissement par 
evaporation avec recyclage representent des volumes consider abIes d'eau de qualite 
acceptable pour de nombreux aut res procedes. 
3) L'ideal est une centrale sans effluent ou aucune eau de traitement n'est rejetee. Cela 
est techniquement possible mais suppose des systemes de gestion et de traitement de l'eau 
relativement complexes et entraine des difficultes d'exploitation pour les proposes, 
notamment pendant la mise en route de la centrale. Dans les regions ou il y a peu d'eau et 
ou les eaux receptrices sont vulnerables, cet ideal peut constituer la solution juste. 

4.2.1.7 Decharges controlees 
Recommandation R207 
Les decharges qui rec:;oivent les cendres de chaudieres, les dechets de desul­
furation des gaz de carneau et les rebuts de la centrale devraient com porter les 
caracteristiques suivantes: 
1) Elles devraient etre amenagees par etapes au cours de l'existence de la 
centrale; 
2) Tous les dechets devraient avoir une stabilite physique et chimique per met­
tant la reutilisation des terrains; 
3) Elles devraient faire l'objet de travaux de terrassement et de remblayage 
pour minimiser l'infiltration des precipitations pendant leur utilisation; 
4) A. l'abandon des decharges, les lieux devraient etre restaures de fac:;on a 
permettre une nouvelle utilisation. 
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Explication 
On peut attenuer les dommages causes au sol par l'amenagement d'une decharge et les 
effets possibles sur les eaux de surface et les eaux souterraines en procedant a un 
amenagement par etapes plutot qu'en amenageant d'un coup un terrain d'une superficie 
suffisante pour toute l'existence de la centrale. Les proprietes des dechets devraient etre 
telles que, par exemple, Ie sol puisse supporter Ie poids d'engins de terrassement lourds et 
que les dechets instables physiquement ne soient pas abandonnes dans l'environnement a 
perpetuite. L'infiltration dans les dechets des precipitations, qui entraine une lixiviation 
et une possible percolation jusque dans les eaux souterraines, peut etre minimisee par des 
travaux de terrassement contenant les eaux de ruissellement en peripherie. La remise en 
etat des lieux apres leur utilisation aura aussi pour effet de limiter l'infiltration des 
precipitations et donc la pollution des eaux souterraines et permettra de reutiliser 
indefiniment Ie terrain. L'objectif principal est de reduire au minimum les effets des 
decharges sur la qualite des eaux et l'utilisation des terrains. 

Elements de conception 
1) Les travaux d'amenagement et de terrassement par etapes peuvent etre effectues par 
des engins de terrassement qui sont de toute fa<.;on necessaires sur place en temps normal. 
2) Il semblerait que les cendres volantes seches et les cendres de fond deshydratees soient 
assez stables pour supporter Ie materiel lourd (bulldozers, camions, etc.) sans trop 
detormer Ie terrain. 11 est vraisemblable que les cendres cementeuses se tassent et 
durcissent naturellement. 
3) Il faudrait prevoir un drainage efficace des etangs au moyen d'une couche de fond 
constituee de materiaux grossiers (par ex. des cendres de fond grossieres), d'installations 
de pompage, etc. 
4) Les dechets des systemes de DGC a oxydation naturelle par voie "humide" devront etre 
deshydrates et devront peut-etre a cet effet etre additionnes de cendres vol antes 
("stabilisation") et de chaux ou de produits chimiques ("fixation"). 
5) Les systemes de DGC a la chaux avec oxydation forcee doivent permettre de 
deshydrater les dechets. L'entassement de pypse humide est un moyen realisable techni­
quement. Les boues sont pompees vers la decharge sans etre essorees. Elles s'accumulent 
dans les dykes et se deshydratent sous l'action de la pesanteur; l'eau decantee est 
retournee au systeme de DGC. Le gypse humide peut causer des problemes: . trop grande 
superficie de terrain, production excessive de lixivfat (soli des entraines par l'eau de 
ruissellement) et possibilite de restauration a demontrer. 
6) Dans les systemes de traitement de cendres volantes seches, au lieu de rejeter les 
cendres, on peut les utiliser dans la fabrication de differents ciments et betons. 11 existe 
une technique faisant appel aux proprietes pouzzolaniques des cendres volantes. Des 
applications de stabilisants des dechets sont aussi possibles. On peut tenter d'extraire des 
cendres du concentre de fer magnetique, des cenospheres, de l'aluminium et d'autres 
metaux. 
7) Une autre solution pour les systemes de DGC au calcaire avec oxydation forcee est de 
produire du gypse pour la fabrication de panneaux muraux commerciaux et residentiels ou 
d'agents retardateurs pour Ie ciment. Dans la conception des systemes de DGC, il faudrait 
envisager la production commerciale de gypse qui est techniquement realisable. Les 
dechets des systemes de DGC a sechoir atomiseur peuvent etre utilises comme agregats 
ou comme constituants possibles d'autres materiaux de construction au lieu d'etre 
eli mines. 
8) Si les dechets doivent etre rejetes, on peut prevoir dans la phase de conception des 
mesures de restauration des lieu x comme Ie decapage et l'entreposage de la couche arable 
(terre vegetale) et sa remise en place avant la desaffectation. La vegetation originale se 
remettra a pousser immediatement sur la terre vegetale. 
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9) L'utilisation a. long terme d'un lieu d'elimination devrait etre prevue pendant la phase 
de conception. Par exemple, Ie terrain pourrait etre reutilise a. des fins agricoles, 
forestieres, recreatives, domiciliaires ou industrielles, et cette vocation future influera 
sur l'amenagement de la decharge. 

4020108 Separation et stockage des eaux: usees et autres dechets liquides 
Recommandation R208 
Le systeme de gestion des eaux usees devrait avoir les caracteristiques 
suivantes: 
1) Stockage des effluents pollues ou susceptibles de l'etre (eaux de purge 
norm ales, eaux de lavage et fuites de l'equipement, eaux deversees, eaux de 
ruissellement des precipitations, etc.); 
2) Installations de collecte separees pour recueillir les eaux usees differentes 
(dechets huileux, eaux usees radioactives, eaux de nettoyage des chaudieres, 
etc.); 
3) Installations de stockage separees pour les substances particulierement dan­
gereuses (polychlorobiphenyls, produits de nettoyage et de decontamination des 
metaux, eaux usees radioactives, etc.); 
4) Installations de stockage separees pour les forts volumes de produits 
chimiques qui reagissent violemment entre eux (par exemple, acides et alcalis). 

Explication 
Ces mesures reduiront au minimum la possibilite de rejets accidentels de polluants dans 
l'environnement. En outre, la qualite des eaux peut etre etablie avant leur epuration, leur 
rejet ou leur reutilisation. La separation des effluents differents facilitera leur epuration, 
Ie cas echeant, reduisant ainsi la quantite tot ale de polluants rejetee par la centrale. La 
separation des produits chimiques pouvant etre explosifs diminuera les risques d'accidents. 
Le but principal des mesures de la recommandation R208 est d'eviter Ie rejet direct, dans 
Ies egouts municipaux ou Ies eaux de surface, des eaux usees des systemes de refroidis­
sement sans en verifier la qualite ou sans les epurer Ie cas echeant. 

Elements de conception 
Meme si la recommandation est assez explicite, son application dependra du type de 
centrale (charbon, petrole, gaz ou nucleaire), des systemes de traitement retenus pour la 
centrale (c'est-a.-dire pour Ie transport des cendres volantes seches ou humides, pour Ie 
refroidissement avec recyclage, etc.), de I'emplacement des trop-l2leins de purge et des 
drains de ces systemes (par ex. la salle des turbines, Ie systeme de DGC) et des 
precipitations dans la region (par ex. les eaux de ruissellement des tas de charbon). Il faut 
faire preuve de discernement dans l'application des diiferents elements de la recomman­
dation. Voici des exemples d'eaux usees a. recueillir et a. stocker: 
1) Effluents des stations d'epuration de I'eau (to utes les centrales); 
2) Eaux de drainage de la salle des turbines (toutes les centrales); 
3) Eaux de drainage de la salle des chaudieres, y compris des eaux de lavage periodique 
des chaudieres et des rechauffeurs d'air (centrales au charbon); 
4) Eaux de drainage du batiment du reacteur et du batiment d'entretien du reacteur et 
eaux de decontamination (centrales nucleaires); 
5) Eaux de ruissellement des tas de charbon (centrales au charbon); 
6) Eaux de purge des systemes de traitement des cendres et eaux de ruissellement des 
decharges a. cendres (centrales au charbon); 
7) Eaux de drainage du materiel de DGC (centraies a. combustible fossile); 
8) Eaux de drainage exterieur des terrains des centrales (toutes les centrales). 
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La separation, la collecte et Ie stockage d'eaux usees dont les caracteristiques 
d'ecoulement et la composition chimique varient faciliteront Ie controle de la qualite et 
l'epuration adequate avant toute dilution avec d'autres eaux usees, reduisant ainsi Ie 
volume total de polluants rejetes. Le controle de la qualite determinera si les eaux 
peuvent etre rejetees directement ou si elles doivent etre dirigees vers un systeme de 
traitement en vue d'une seconde utilisation (voir recommandation R211). Une autre 
solution pour les centrales au charbon serait d'amenager des etangs de stockage pour les 
effluents de basse, moyenne et haute qualites, les premiers etant traites et les autres 
reutilises directement. Tout en suivant les principes de R208, Ie concepteur doit choisir 
les applications les mieux adaptees a telle centrale. 

Le stock age separe de forts volumes de reactifs chimiques ne vaut pas pour les 
produits chimiques de laboratoire. Des mesures adequates en laboratoire reduiront Ie 
risque d'accident. Les fuites de gros reservoirs d'emmagasinement de liquides sont plus 
difficiles a empecher et peuvent avoir des consequences plus graves. 

4.2.1.9 Capacite de stockage des eaux usees et autres dechets liquides 
Recommandation R209 
Les installations de collecte et de stockage des eaux usees devraient etre 
conc;;ues pour contenir Ie volume maximal d'eaux usees dont on peut raisonnable­
ment anticiper qu'elles seront stockees avant meme que survienne une des 
situations suivantes: 
1) La quantite maximale d'eaux usees est produite en 24 heures; 
2) La quantite maximale d'eaux usees devant etre confinee en cas de fuite ou de 
deversement est produite; 
3) Des precipitations cumulees de 24 heures calculees pour une periode de retour 
de 100 ans se produisent alors que Ie stockage se fait a l'exterieur. 

Explication 
Ces capacites de stockage sont probablement suffisantes pour la plupart des situations gui 
pourraient survenir au cours de l'existence de la centrale. Des mesures appropriees 
peuvent etre prises par Ie personnel d'exploitation de la centrale dans un delai de 
24 heures pour s'assurer que des polluants ne sont pas rejetes accidentellement par la 
centrale. L'utilisation d'une valeur etablie en fonction d'une periode de retour de 100 ans 
en ce qui concerne les precipitations diminue la probabilite qu'un ouvrage exterieur de 
stockage deborde, meme s'il est toujours possible qu'il deborde un jour pendant la duree 
d'exploitation de la centrale. 

Elements de conception 
L'application de la recommandation R209 fait appel au discernement dans plusieurs cas. 
1) 11 faut faire preuve de discernement dans l'evaluation du volume maximal d'effluents 
produit par differentes sources en 24 heures. Dans certains cas, il peut s'agir du volume 
d'un effluent periodique (par ex. les eaux de nettoyage des chaudieres). 11 serait utile de 
disposer de donnees de plusieurs annees pour les effluents particuliers de centrales 
existantes semblables. La "pire situation" hypothetique sera fonction dans une certaine 
mesure de la probabilite et de la nature des effluents (par ex. on obtiendrait des 
estimations plus prudentes pour des eaux de decontamination que pour les eaux de 
drainage de la salle des turbines). 
2} 11 faut faire preuve de discernement dans l'evaluation du volume probable maximal de 
deversements. Par exemple, un parc de reservoirs de petrole peut com porter plusieurs 
reservoirs dans un perimetre de stock age particulier. 11 se peut que Ie concepteur veuille 
prevoir une fuite d'un reservoir ou des fuites simultanees de plusieurs reservoirs. 11 
conviendrait aussi d'ajouter au volume maximal de deversements une marge de securite 
arbitraire (par ex. 10 p. 100 en volume). 
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3) Dans Ie cas d'un stockage a l'exterieur, la difference entre la probabilite de 
1 evenement en 10 ans et la probabilite du meme evenement en 100 ans n'est pas tres 
grande, en general. Certains calculs de la capacite de stockage incluent un facteur de 
securite dans l'utilisation de la periode de retour de 25 ans (par ex. un facteur de 1,5). 5i 
on adopte une periode de 25 ans (ou moins) sans ajouter un facteur de securite, il est 
inevitable qu'a un moment donne un ouvrage de retenue debordera et fuira au cours de 
l'existence de la centrale. Il faut faire preuve de discernement dans l'evaluation du 
coefficient de ruissellement d'une zone particuliere (rapport des eaux de ruissellement aux 
precipitations). Les terrains d'usage general seront plus permeables que les aires dotees de 
barrieres antipercolation (par ex. les tas de charbon) (voir R210). 
It) 5tockage n'exclut pas traitement (voir R21l). Par exemp1e, si les drains d'un terrain 
d'usage general se deversent dans un bassin de retenue des eaux pluviales, les matieres 
lourdes precipiteront. Des mesures peuvent etre prises pour contenir les deversements 
possibles d'hydrocarbures (barrages de confinement). Des absorbants peuvent aussi etre 
installes so us Ie gravier des aires de manoeuvre des installations de stockage. 
5) Des ouvrages de stock age peuvent etre utilises comme bassins de compensation dans 
les stations de traitement pour diminuer les variations dans Ie debit et les caracteristiques 
physiques et chimiques des eaux a traiter (voir R21l). 
6) Lorsqu'il peut etre demontre qu'une installation de stockage peut permettre Ie 
traitement adequat des volumes d'eaux usees indiques dans R209, il n'est pas necessaire 
d'appJiquer rigoureusement les mesures de R209. Par exemple, si la station de traltement 
des eaux de ruissellement d'une decharge a cendres peut eli miner efficacement les 
matieres en suspension (ou d'autres elements pertinents) pendant 24 heures de precipita­
tions calculees pour une periode de retour de 100 ans, il est possible qu'un debit regulier 
de trop-plein solt aussi acceptable que la retenue du volume total d'eaux de ruissellement 
provenant des precipitations. 
7) Les installations de stockage peuvent etre amenagees autour de l'equipement situe a 
l'exterieur comme a l'interieur de la centrale (par ex. des transformateurs, des reservoirs 
d'emmagasinement des produits chimiques). La capacite de stockage devrait aussi 
permettre Ie rejet controle des precipitations non polluees. 
8) Toute installation de stockage devrait comporter un systeme de regularisation de la 
vidange et du traitement de son contenu, permettant aussi Ie deversement du trop-plein 
dans des conditions extremes. 

Des recommandations concernant l'exploitation des installations de stockage 
devraient etre incluses dans Ie Code de la phase d'exploitation. 

40201010 Mesures contre la percolation 
Recommandation R210 
Toute percolation (perte par fuite) jusque dans les eaux souterraines ou 
superficielles devrait etre prevenue par une barriere naturelle ou artificielle qui 
respecte les conditions minim ales suivantes en ce qui a trait a l'epaisseur de 
materiau et a la permeabilite maximale a l'eau, mesuree sur la hauteur entiere 
entre la nappe aquifere et Ie fond du bassin de stockage. 

1) L'eqyivalent de 1 metre d'un materiau permettant une percolation de 
1 x 10-7 cm/s pour: 
a) La base des tas de charbon titrant plus de 1 p. 100 de soufre; 
b) Les installations de retenue des eaux de ruissellement des tas de charbon 
ti trant plus de 1 p. 100 de soufre; 
c) Les etangs de stockage et de traitement des dechets chirniques (sauf ceux qui 
sont indiques ci-dessous); 
d) Le secteur occupe par les cellules de stockage des dechets radioactifs solides; 



2) L'e:o/ivalent de 1 m d'un materiau permettant une percolation de 
5 x 10- cm/s pour: 
a) Les etangs a cendres; 
b) Les etangs a dechets de desulfuration des gaz de carneau; 

3) L'equivalent de 1 m d'un materiau permettant une percolation de 
1 x 10- 10 cm/s pour: 
a) La base des tas de charbon titrant moins de I p. 100 de soufre; 
b) Les installations de retenue des eaux de ruissellement des tas de charbon 
ti trant moins de 1 p. 100 de soufre; 
c) Les decharges a cendres seches ou deshydratees*; 
d) Les decharges a dechets de desulfuration des gaz de carneau secs ou 
deshydrates. 

4) L'equivalent de 1 m d'un materiau permettant une percolation de 
1 x 10-5 cm/s pour: 
a) Les installations de stockage des parcs de reservoirs de petrole; 
b) Les enveloppes des transformateurs et des aiguillages; 
c) Tous les autres ouvrages de derivation et de collecte. 

Explication 
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La pollution des nappes aquiferes souterraines par des combustibles de centrales a vapeur, 
des produits chimiques industriels, des eaux usees et des dechets soli des est reduite. Les 
exigences quant a la capacite d'empecher la percolation dependent en partie de la nature 
des matieres stockees et de la protection requise par l'environnement contre ces matieres. 

Elements de conception 
1) Un leve hydrogeologique des aires de stockage et d'elimination des combustibles et des 
dechets permettra de determiner Ie regime des eaux souterraines, les formations 
geologiques et les coefficients de permeabilite. 
2) La recommandation vise surtout a minimiser la pollution des nappes aquiferes dont les 
eaux migrent vers les eaux receptrices, les sources d'approvisionnement en eau de boisson 
ou en eau d'irrigation. Par exemple, si Ie leve hydrogeologique demontre sans equivoque 
qu'une surface de saturation saisonniere se deplace principalement dans Ie plan vertical, 
"l'epaisseur de la barriere" sous cette zone est la profondeur jusqu'a la nappe aquifere qui 
se deplace dans Ie plan horizontal. 
3) Les formations geologiques ont differentes permeabilites. Plusieurs argiles et limons 
ont des permeabilites inferieures a 10-7 cm/s, tandis que certains sables et graviers ont 
des permeabilites de plus de 10-1 cm/s. Si Ie leve geologique revele la presence d'un 
materiau de plus d'un metre d'epaisseur ayant une permeabilite de 10-7 cm/s ou moins 
sous la zone, aucune barriere construite ou synthetique n'est requise. (Cependant, les 
amenagements prevus par R207 sont applicables.) 
4) Si on choisit une zone tres permeable qui ne respecte pas les limites de percolation, il 
faudrait apporter un materiau peu permeable ou installer une enveloppe synthetique (un 
plastique ou un elastomere). 

* Des recommandations sur les mesures antipercolation applicables aux decharges a 
cendres des mines de charbon seront faites ulterieurement. Le terme cendres comprend 
les dechets de combustion des chaudieres ordinaires, des chambres de combustion a lit 
fluidise et des autres appareils de combustion. 
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5) II faudrait faire attention, pendant l'amenagement de ces emplacements, de preserver 
l'integrite des enveloppes. 
6) Un autre moyen de minimiser l'epaisseur d'une barriere construite est d'installer un 
systeme de drainage souter rain pour recueillir les eaux usees de surface. Ce moyen peut 
permettre de reduire l'epaisseur globale ou d'augmenter la permeabili te maximale de la 
barriere requise, mais Ie taux de percolation global doit etre equivalent a. celui qu'on 
obtiendrait en respectant l'exigence d'un metre d'epaisseur de la recommandation R210. 
7) Non seulement faut-il respecter les mesures de lutte contre la percolation, mais il ne 
faudrait pas amenager une aire d'elimination dans une plaine inondee ou dans une zone 
intertidale. 
8) Meme en respect ant les conditions enoncees en R210, il est possible que la migration 
des polluants soit considerable, notamment dans les grandes decharges a. cendres. En 
outre, l'attenuation naturelle des polluants par les sols varie selon les ions; les polluants 
peuvent soit s'echapper, solt saturer t6t ou tard les sols. II en resultera une lente 
migration a. long terme des polluants a. partir de l'emplacement. 

4.2.1.11 Qualite des effluents d'eaux usees 
Recommandation R211 
Les eaux usees (eau de type 2) des centrales a. vapeur devraient respecter les 
normes de qualite suivantes avant d'etre acheminees dans un systeme de 
refroidissement a passage unique, dans un egout municipal ou directement dans 
les eaux receptrices locales: 

Parametres et elements 

pH 
Fer (total) 
Chrome (total) 
Chrome (hexavalent) 
Cuivre (total) 
Nickel (total) 
Zinc (total) 
Matieres en suspension totales (MST) 
Hydrocarbures et graisses 
Chlore residuel total (CRT) 

Limite recommandee 

6,5 a. 9,5 
~ 1,0 mg/l 
~ 0,5 mg/l 
~ 0,05 mg/l 
~ 0,5 mg/l 
~ 0,5 mg/l 
~ 0,5 mg/l 
~ 25,0 mg/l 
.:::; 15,0 mg/l 
~ 0,2 mg/l 

1) Les teneurs en metaux s'appliquent aux matieres dissoutes et non dissoutes 
totales. 
2) Les valeurs s'appliquent a. des moyennes hebdomadaires d'echantillons moyens 
(c.-a.-d. composes). 

Explication 
La quantite de poIlu ants rejetes dans les eaux receptrices peut etre minimisee grace a. des 
techniques utilisables et a. des methodes de conception adequates. Les parametres et les 
elements indiques sont importants pour la vie aquatique et humaine. En general, les 
techniques permettant de respecter les limites ont ete eprouvees ou ont ete jugees 
utilisables. Meme si des limites n'ont pas ete prescrites pour tous les parametres et 
elements d'importance ecologique, on estime que des methodes de conception et des 
techniques con<.;ues pour respecter les conditions prescri tes en matiere de quali te des 
effluents permettront de reduire aussi les teneurs en d'autres polluants importants. 
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L'objectif est de reduire au minimUm la quantite de polluants rejetes dans les eaux de 
surface. Cependant, il est impossible de fixer des lirnites annuelles parce que les centrales 
ne sont pas toutes do tees de systemes normalises de transport de l'eau. Selon l'emplace­
ment, d'autres polluants d'importance sur Ie plan ecologique peuvent aussi etre des ignes 
(par ex. l'arsenic, Ie bore, Ie selenium, Ie mer cure) et une quantite annuelle totale peut 
etre fixee pour differents polluants. 

Elements de conception 
Les mesures recomrnandees ci-dessus permettront de rninimiser, de separer et de stocker 
les eaux usees a leur source ou pres de celle-ci. Par definition, les eaux de type 2 
cornprennent les eaux de ruissellement, les eaux de purge, les eaux residuaires indus­
trielles, y compris les eaux usees radioactives, etc. Beaucoup d'effluents respecteront les 
conditions de R211 sans devoir etre traites, notamment pendant Ie fonctionnement normal 
d'une centrale. Comme dans Ie cas d'autres recommandations, Ie choix des meilleures 
methodes de controle de la quali te des effluents est laisse aux concepteurs des systemes 
de gestion de l'eau et des eaux usees de chaque centrale. 11 est possible que des etudes sur 
les possibilites de traitement de certaines eaux usees (par ex. a l'echelle reduite ou pilote) 
soient necessaires. Certains exemples de techniques et de methodes de conception qui 
peuvent ameliorer la quali te des effluents sont presentes ci-dessous. 
1) Un bilan complet de la consommation d'eau et de la production d'eaux usees (y compris 
des indications de la quali te des eaux) peut etre prepare a partir de donnees des fabricants 
d'equipement, de donnees d'exploitation anterieures, de donnees climatologiques, etc. 
Dans certains cas, une activite ou un pro cede determinera les volumes maximaux dieaux 
usees (eaux de drainage en cas d'incendie; eaux de drainage de l'equipement comme les 
chaudieres, les clarificateurs; probabilite d'une precipitation de 24 heures pour une 
per iode de retour de 100 ans dans une decharge a cendres comble, etc.). 
2) Des installations d'absorption/retention/separation des huiles pour les produits de 
drainage huileux (dans la salle des turbines, la salle des moteurs diesel auxiliaires, etc.) 
peuvent etre prevues. 
3) On peut neutraliser les effluents acides et alcalins de demineralisation des stations 
d'epuration de l'eau en les melangeant. 
4) Les boues des clarificateurs des stations d'epuration de l'eau peuvent etre epaissies, 
deshydratees et eliminees en lieu sur, notamment apres fixation (technique valable aussi 
pour les boues de traitement des eaux usees). 
5) Les residus de vidange des chaudieres peuvent etre neutralises ou clarifies (la 
clarification comprend la coagulation, la £loculation et la precipitation des matieres 
soli des, notamment les dechets de nettoyage des chaudieres et de prechauffage de l'air). 
6) On peut neutraliser, clarifier et peut-etre filtrer les eaux de ruissellement des tas de 
charbon, notamment de charbon riche en soufre. 
7) Les eaux usees de transport des cendres peuvent etre separees (decantation, ecumage 
ou filtration des matieres solides), neutralisees et peut-etre clarifiees. 
8) La reduction par Ie chlore des eaux de purge de refroidissement avec recyclage peut 
etre prevue. 
9) On peut prevoir la precipitation des matieres solides et la retention des hydrocarbures 
contenus dans les eaux de drainage des terrains d'usage general. 
10) On peut prevoir l'evaporation mecanique des eaux usees riches en matieres dissoutes 
ou des eaux usees qui ne se pretent pas a d'autres traitements physiques ou chimiques 
(par ex. les eaux usees de DGC, les eaux de purge des tours de refroidissement, les eaux 
usees mixtes). 
11) Les concentres des evaporateurs et des residus de traitement des eaux usees peuvent 
etre seches par pulverisation. 
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12) Le chrome hexavalent peut etre reduit chimiquement et les eaux de purge des tours 
de refroidissement peuvent etre clarifiees. 
13) On peut concevoir un systeme de gestion de l'eau sans effluent. 

Dans la plupart des centrales, il conviendrait d'amenager des installations pour 
separer les hydrocarbures et les matieres solides et pour contraler Ie pH de la plus grande 
partie des eaux usees. Cependant, dans les centrales a charbon plus ou moins riche en 
soufre, il faudra prevoir d'autres installations pour les dechets de nettoyage des 
chaudieres et les eaux acides de ruissellement des tas de charbon. 

4.2.1.12 Gestion des eaux residuaires radioactives 
Recommandation R212 
II faudrait recourir a des moyens techniques pour assamlr davantage les eaux 
residuaires contenant des radionucleides produites par les centrales nucleaires a 
vapeur. 

Explication 
Les rejets de radionucleides de fission et d'activation des centrales nucleaires peuvent 
etre minimises au moyen de techniques et de methodes de conception existantes. Une 
reduction plus poussee des niveaux actuels de radioactivite de ces rejets permettra de 
preserver davantage la qualite de l'environnement. 

Elements de conception 
Comme dans d'autres recommandations, Ie choix des meilleures methodes de contrale de 
la qualite des effluents est laisse aux concepteurs des' systemes de gestion de l'eau et des 
eaux usees propres a chaque centrale. Suivent des exemples de techniques et de methodes 
de conception permettant de reduire les rejets de radionucleides dans Ie milieu aquatique: 
1) Minimisation des fuites d'eau lourde tritiee dans Ie circuit du moderateur et du 
caloporteur primaire (par ex. en limitant Ie nombre de raccords dans la tuyauterie); 
2) Separation et collecte de l'eau lourde apres une fuite ou un deversement; 
3) Recuperation, a l'occasion de fuites et ou de deversements, de l'eau lourde par 
extraction de l'eau legere, lorsque la teneur en deuterium Ie justifie; 
4) Extraction du tritium de l'eau lourde tritiee par distillation cryogenique, et immobili­
sat ion et stockage du tritium sur des hydrures metalliques; 
5) Traitement d'une partie ou de la totalite des eaux industrielles et des eaux residuaires 
radioactives par des filtres et des eChangeurs d'ions pour eliminer les radionucleides en 
suspension ou dissous; 
6) Traitement des eaux residuaires radioactives par des evaporateurs mecaniques pour 
eli miner les radionucleides non volatils (par ex. autres que Ie tritium). 

Dans les centrales CANDU existantes,les systemes de gestion de l'eau lourde 
<prevention des fuites, recyclage, etc.) servent surtout a des fins d'economies (par ex. 
economiser l'eau lourde qui coOte de 250 a 300 $ Ie kg environ). Les systemes de gestion 
de l'eau lour de sont en general con<;us pour conserver Ie tritium a l'interieur de la 
centrale. Un systeme d'elimination du tritium sur place ou a l'exterieur reduirait 
davantage les rejets de tritium. 

On utilise des eChangeurs d'ions et des filtres pour maintenir la quali te des eaux 
industrielles dans les circuits relies au moderateur (surtout Ie circuit du caloporteur), les 
travees de combustible epuise et les systemes de recyclage de l'eau lourde. II existe des 
echangeurs d'ions et des filtres pour traiter les eaux residuaires fortement radioactives 
avant de les rejeter dans Ie circuit d'eau de refroidissement sans recyclage. On pourrait 
aussi traiter les eaux residuaires moins radioactives pour reduire davantage Ies rejets de 
radionucleides. Les evaporateurs avec epuration du distillat par echange d'ions per met­
traient d'eliminer les rejets de radionucleides non volatils et de reduire les volumes de 
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dechets radioactifs. Les concentres des evaporateurs peuvent etre fixes (par ex. par 
bituminisation) et transportes, avec les resines radioactives rejetees par les filtres et les 
eChangeurs d'ions, au lieu de stockage des dechets radioactifs soli des. L'evaporation est la 
technique la moins coOte use pour l'elimination complete de to us les radionucleides non 
volatils contenus dans l'ensemble des volumes d'eaux residuaires radioactives produites par 
une centrale. 

4.2.1.13 Eaux vannes de l'equipement sanitaire 
Recommandation R213 
Les eaux vannes des centrales a vapeur devraient: 
1) Etre separees des autres eaux usees de la centrale; 
2) Subir un second traitement biologique lorsqu'elles ne sont pas dirigees vers 
une station municipale d'epuration des eaux d'egout. 

Explication 
Les volumes d'eaux vannes des centrales a vapeur sont restreints. Une fois separees, les 
eaux vannes sont plus faciles a soumettre a un traitement biologique parce que la 
pollution par des dechets chimiques est evitee. 

Elements de conception 
1) On pourrait utiliser differentes stations d'epuration des eaux vannes, vendues cles en 
main dans Ie commerce (boues activees, aeration prolongee, etc.). 
2) La capacite des installations d'epuration des eaux vannes devrait etre prevue pour un 
maximum d'effectifs (par ex. travailleurs affectes a la construction). 

Si les eaux usees de l'equipement sanitaire doivent etre rejetees dans un systeme 
municipal d'epuration des eaux d'egout, la recommandation R213 (nO 2) ne s'applique pas. 
Neanmoins, les eaux vannes de la centrale devraient etre separees des eaux usees 
industr ielles. 

4.2.2 Consequences generales des recommandations. - Plusieurs des recommanda­
tions sur la conception des systemes de traitement des eaux usees sont interdependantes. 
L'objectif general est de reduire au minimum les volumes d'eaux usees et la quantite de 
polluants produits, de recueillir et de controler les effluents d'eaux usees et d'epurer les 
eaux usees avant de les rejeter, Ie cas echeant. En tenant compte de ces aspects dans la 
phase de conception et en prevoyant des installations de gestion et d'epuration des eaux 
usees pour la plupart des situations, on peut obtenir une bonne protection de l'environ­
nement sans que cela entralne de repercussion notable sur la conception, l'exploitation ou 
les coOts. 

Des schemas de systemes de gestion de l'eau et des eaux usees sont presentes a la 
figure 4.1 pour les centrales au charbon et a la figure 4.2 pour les centrales nucleaires 
CANDU. Plusieurs elements de conception sont mentionnes: 
1) Refroidissement par evaporation avec recyclage, avec un minimum de deux cycles de 

concentration (R202); 
2) Circuit ferme intermediaire de refroidissement auxiliaire (R203); 
3) Systemes de traitement des cendres volantes seches et de traitement des cendres de 

fond avec recyclage (R204); 
4) Systeme de desulfuration des gaz de carneau en circuit ferme (R205); 
5) Reutilisation de l'eau de refroidissement auxiliaire comme eau brute d'alimentation 

(R206); 
6) Amenagement modulaire, remblayage, terrassement et remise en etat des lieux 

d'elimination physiquement stables, non indiques aux figures 4.1 et 4.2 (R207); 



7) Differentes installations de stockage non indiquees dans les figures 4.1 et 4.2 (R208, 
R209); 

8) Mesures c~ntre les fuites et la percolation dans Ie cas des reservoirs de combustible 
et des decharges (R210); 

9) Differents systemes de traitement (R211): 
a) Drainage des salles des turbines avec separation des hydrocarbures; 
b) Systemes de traitement des eaux de ruissellement des tas de charbon, des eaux de 
drainage de la salle des chaudieres et des eaux de purge des systemes de traitement 
des cendres de fond; 
c) Barrieres de decantation et de retenue des hydrocarbures pour les drains de terrain; 

10) Differents systemes d'elimination des effluents radioactifs (R212): 
a) Elimination du tritium de l'eau lourde; 
b) Systeme de traitement des eaux usees radioactives (par ex. evaporation/fixation); 

11) Epuration des eaux d'egout (R213). 
Le choix du meilleur systeme de gestion de l'eau et des eaux usees dependra de la 

qualite de l'eau brute, des procedes utilises a la centrale et du jugement des concepteurs. 
Lorsque les mesures appropriees sont prises au stade de la conception, l'importance 

de plusieurs recommandations concernant la conception et les methodes devient moindre 
(par ex. mesures de collecte et stockage, mesures antipercolation, etc.). II ne faudrait pas 
negliger l'exploitation, cependant, pour maintenir Ie bon fonctionnement des systemes de 
traitement des eaux usees choisis. Si lIon envisage une centrale sans effluent, il faudra que 
l'exploitant redouble d'attention. Cet effort supplementaire sur Ie plan de l'exploitation 
sera recompense par des avant ages certains la ou l'eau est rare ou chere. 

On l?revoit que la consommation accrue d'energie pour appliquer les recommandations 
en matiere de conception et de methodes sera minimale par rapport aux besoins en 
energie de l'ensemble de la centrale et des systemes de de pollution de l'air comme les 
systemes de DGC. II faudra des quantites relativement petites d'energie pour Ie pompage 
des eaux usees et les procedes tels que l'addition de produits chimiques, la floculation, la 
clarification, etc. Les evaporateurs consomment beaucoup d'energie. Le modele d'evapo­
rateur qui consomme Ie moins est Ie modele a compression de vapeur. 

Les recommandations concernant Ie contrale des eaux usees sont presentees en 4.3. 
Les aspects economiques des methodes de gestion des eaux usees a l'etude sont resumes au 
chapitre 6. 

4.3 Surveillance 

4.3.1 Recommandations, explications et elements de conception. - Les paragraphes 
qui sui vent contiennent des recommandations sur la conception et la planification 
generales des installations de surveillance (R30 1), sur la surveillance des systemes de 
refroidissement a passage unique (R302, R303, R308), des eaux usees (R304, R305) et des 
eaux souterraines (R306, R307). On y trouve des recommandations sur les installations de 
collecte et d'enregistrement des donnees (R309). Les raisons qui justifient les recomman­
dations ainsi que les moyens possibles de mise en application sont egalement exposes. 

4.3.1.1 Acces aux instruments de surveillance 
Recommandation R301 
Les contraleurs de debit, les moniteurs installes en permanence et les instru­
ments d'echantillonnage choisis pour la surveillance de l'environnement devraient 
etre si tues en des points appropries, d'acces sur. 
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Explication 
La presente recommandation porte sur Ie choix de points techniquement appropnes et 
d'acd~s sur pour les instruments de surveillance pendant la phase de conception. 

Elements de conception 
Les instruments de surveillance peuvent etre facilement localises en des points 
appropries, d'acces sur, choisis au stade de la conception; cela peut s'averer plus difficile 
au stade de l'exploitation. Pour choisir de bons endroits pour ces instruments, on peut tenir 
compte des facteurs suivants: 
1) Le genre d'utilisation et d'entretien rattaches a l'instrument; 
2) L'acces et la securite des preposes a l'instrument; 
3) Les precautions a prendre aux points d'echantillonnage manuel exposes a de hautes 
pressions et a des substances dangereuses. 

4.3.1.2 Moniteurs de systemes de refroidissement a passage unique 
Recommandation R302 
Pour les systemes de refroidissement a passage unique, il faudrait prevoir: 
1) La surveillance reguliere des debits des condenseurs et du systeme de 
refroidissement auxiliaire; 
2) La surveillance reguliere de la temperature a la prise d'eau, a la sortie des 
condenseurs et a la sortie des eChangeurs de chaleur auxiliaires; 
3) La surveillance continue du chlore residuel total (CRT) a la sortie des 
condenseurs et des eChangeurs de chaleur lorsqu'on utilise du chlore; 
lj.) Le prelevement d'echantillons instantanes a la sortie de chaque condenseur et 
a la sortie du systeme de refroidissement auxiliaire. 

Explication 
Les volumes des prelevements d'eau de refroidissement et leurs temperatures absolue et 
differentielle sont des facteurs d'interet pour l'environnement (voir RIl3). Le CRT a la 
sortie des condenseurs et de la centrale devrait etre surveille dans Ie cadre d'un 
programme de reduction au minimum du chlore residuel (voir RII1). 

Elements de conception 
Les techniques sui vantes pourraient etre utilisees. 
1) Differentes techniques de surveillance des debits sont possibles. Par exemple, un 
releve continu de la pression a la sortie des pompes et/ou une minuterie commandant Ie 
moteur des pompes en fonction de courbes caracteristiques (debit en fonction de la 
pression) d'une pompe etalonnee permettront d'evaluer Ie debit. Une pompe peut etre 
etalonnee regulierement au moyen de techniques a base de traceurs. Un traceur est 
injecte a un debit connu en amont, cote aspiration de la pompei une teneur representative 
en traceur en aval de la pompe permettra de calculer Ie debit de la pompeo 
2) Des dispositifs de mesure de Ia temperature comme des thermocouples dans des puits 
therrniques pourraient etre prevus. 
3) 11 existe dans Ie commerce des cellules amperometriques d'analyse continue du CRT 
reliees a des enregistreurs qui peuvent etre utilises pour surveiller dans une boucle de 
retroaction Ie systeme d'alimentation en chlore. 
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11.3.1.3 Echantillonnage des organismes aquatiques 
Recommandation R303 
11 faudrait prevoir un echantillonnage biologique regulier dans les systemes de 
refroidissernent a passage unique, notarnment: 
1) Dans la conduite d'amenee de l'eau de refroidissement; 
2) Dans la conduite de restitution de l'eau de refroidissernent; 
3) Dans les voies de derivation du poisson. 

Explication 
La mise en pratique de la presente recornmandation facilitera la surveillance saisonniere 
reguliere des mesures de protection des organisrnes aquatiques dans Ie systeme de 
refroidissement a passage unique (voir RI09, Rl13, Rll4- et Rl16). 

Elements de conception 
Des instruments installes en permanence ne sont habituellement pas necessaires, mais il 
faudrait menager des acces pour prelever des echantillons biologiques representatifs. 
1) L'echantillonnage biologique peut etre effectue au moyen de filets a mailles de 
differentes tailles pour differents organisrnes aquatiques. 
2) Ii peut etre utile d'installer des filets sur toute la largeur en travers du bief amont, 
vis-a-vis de l'aire d'aspiration, et en travers du bief aval, vis-a-vis de l'aire de restitution, 
pour l'echantillonnage des especes de poissons nageant librement qui sont cap abIes d'eviter 
les filets. 
3) Un puits ou une section de canal a ciel ouvert en amont d'une sortie de restitution 
immergee au large permettra d'acceder aces endroits. 

11.3.1.11 Surveillance des effluents d'eaux usees 
Recommandation R304-
Les eaux usees rejetees dans des conditions norrnales ou d'urgence dans un 
systerne de refroidissernent a passage unique, dans un reseau rnunicipal d'egouts 
ou directement dans les eaux receptrices locales devraient faire l'objet de: 
1) Un echantillonnage representatif; 
2) Un echantillonnage continu permettant de calculer a 10 p. 100 pres Ie debit 
ou Ie volume total des rejets pendant une periode donnee; 
3) Une surveillance directe et continue du pH, du chlore residuel total et 
d'autres parametres appropries. 

Explication 
De,s moyens de surveillance precise des rejets de polluants dans l'environnement sont 
prevus. 

Elements de conception 
Voici certains facteurs a considerer. 
1) Des echantillons instantanes, preleves rnanuellement, conviennent a la surveillance des 
effluents dont la composition est peu variable. 
2) Pour la surveillance d'autres types d'effluents, il existe dans Ie commerce des 
preleveurs en continu d'echantillons moyens et des preleveurs sequentiels. Les preleveurs 
d'echantillons proportionnels de debit sont souvent utilises. 
3) Les points d'echantillonnage des matieres en suspension et des huiles et graisses 
devraient etre situes si possible dans des zones de turbulence favorisant Ie melange. 
4-) Des debi trnetres precis a 10 p. 100 pres peuvent etre installes dans des condui tes 
fermees; ils peuvent etre: a variation de pression (a diaphragme, venturi, annulaires a 
lecture moyenne); a compteur de temps ecoule sur des pompes a mouvement rectiligne 
alternatif; volumetriques (a turbine, a aubes); ou de type imblocable (electromagnetique 
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et a ultrasons}. Les debitmetres pour canal ouvert comprennent des deversoirs (rectangu­
laires) et des canaux Parshall. Des compteurs d'eau totalisateurs devraient etre fournis 
avec les debitmetres de lecture instantanee. En canal ouvert, il est peu probable que la 
precision atteigne ± 10 p. 100. 
5} Dans Ie choix d'un debitmetre, il faut tenir compte de l'eventail complet des debits 
prevus; par exemple, les debitmetres a diaphragme ne sont pas efficaces dans Ie cas des 
ecoulements a surface libre. 
6} 11 existe dans Ie commerce des moniteurs de pH et de CRT a lecture continue et en 
direct. 

4.3.1.5 Surveillance des eaux utilisees dans la centrale 
Recommandation R305 
11 faudrait prevoir pour l'eau brute d'appoint, Ies eaux industrieIles, les eaux de 
service de la centrale et Ies effluents, avant tout melange avec d'autres eaux: 
1) Un eChantillonnage occasionneI des differents volumes d'eau transportes; 
2} Une surveillance" periodique des debits des differents volumes d'eau 
transportes. 

Explication 
La presente recommandation prevoit la verification des hypotheses de conception et 
l'optimisation du fonctionnement des systemes de gestion de l'eau et des eaux usees. 

Elements de conception 
Si les effluents d'eaux usees ont beaucoup d'importance sur Ie plan de l'environnement, les 
differents systemes de transport de l'eau dans la centrale, parce qu'ils sont a l'origine de 
ces effluents, presentent beaucoup d'interet du point de vue de la conception et de 
l'exploitation. Meme si Ie choix des emplacements appropries doit etre fonction des 
systemes et question de jugement, il serai t utile de surveilIer: 
1) Le debit et la qualite de l'eau brute d'appoint; 
2} Les debits d'eau pour les joints de pompes; 
3} Les debits d'eaux industrielles d'appoint (par ex. pour Ie transport des cendres hum ides, 
la DGC, la tour ou l'etang de refroidissement); 
4} Les debits d'eau pour combattre les incendies, les debits des eaux de lavage des 
planchers et de l'equipement, les debits d'eau des fosses d'aisances, etc.; 
5} Les debits et la quali te des eaux de purge et de trop-plein pour les differentes etapes 
de traitement (par ex. Ie transport des cendres humides, la tour ou l'etang de refroidis­
sement); 
6) Les volumes et la qualite des effluents periodiques (l'eau de nettoyage des chaudieres, 
les effluents radioactifs, etc.). 

Des donnees fiables sur l'utilisation de l'eau pendant l'exploitation aideront a 
optimiser Ie fonctionnement d'un systeme existant et la conception des systemes futurs. 

4.3.1.6 Surveillance des eaux souterraines 
Recommandation R306 
Dans Ie secteur des lieux affectes au stockage des combustibles soli des et des 
lieu x affectes au stock age et a l'elimination des dechets soli des et des eaux 
usees, il faudrait prevoir un reseau de piezometres et de puits permettant de 
surveiller la qualite, la quantite et la direction d'ecoulement des eaux souter­
raines. 

Explication 
La presente recommandation prevoit des moyens pour surveiller en permanence la 
migration des polluants dans les eaux souterraines. 
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Elements de conception 
L'emplacement, la profondeur et Ie nombre de piezometres et de puits d'echanti11onnage 
dependront des caracteristiques hydrogeologiques de chaque emplacement (voir R210). Les 
piezometres indiqueront Ia pression hydrostatique des eaux souterraines a. une profondeur 
donnee; Ie reseau de piezometres indiquera Ia direction de l'ecoulement et facilitera 
I'estimation de la vitesse d'ecoulement des eaux souterraines. Les puits d'echantillonnage 
et/ou les piezometres fadliteront la surveillance de la pollution des eaux souterraines. 
Dans de nombreux cas, des piezometres peuvent aussi etre utilises pour obtenir des 
echanti110ns d'eau souterraine. Void certaines suggestions pour la conception des systemes 
de surveillance des eaux souterraines. 
1) Au moins un piezometre et un puits devraient etre situes en amont de l'emplacement 
par rapport a. l'ecoulement des eaux souterraines. 
2) Au moins un piezometre et un puits devraient etre installes dans Ie perimetre du lieu 
d'elimination ou de stocka&e, avant meme l'utilisation de ce lieu. 
3) Au moins trois piezometres et trois puits devraient etre situes en aval de l'emplace­
ment par rapport a. l'ecoulement des eaux souter raines, c.-a.-d. sur la trajectoire 
eventuelle du panache de percolat. 
4) L'anneau entre la paroi du trou fore et la crepine au fond du piezometre/puits devrait 
etre rempli de sable et de gravier; Ie reste de l'anneau devrait etre rempli de ciment ou de 
coulis, et Ie sommet, ferme. 
5) Les moniteurs devraient etre proteges c~ntre toute intrusion ou tout acte de 
vandalisme. 
6) Des pompes immergees pourraient etre installees dans Ies puits de surveillance pour 
s'assurer que les echantillons soient representatifs (c.-a.-d. pour chasser l'eau accumulee 
dans Ie pui ts). 

4.3.1.7 Surveillance des eaux souterraines avant l'entree en activite 
Recommandation R307 
Un programme de surveillance avant-exploitation du regime des eaux souter­
raines susceptible d'etre modifie par I'exploitation de la centrale devrait etre 
etabli un an avant la construction de cette derniere. 

Explication 
Des donnees de base sur Ia quali te, Ie volume et la direction d'ecoulement des eaux 
souterraines seront recueillies de fac;on que tout changement cause par la migration du 
percolat provenant de combustibles ou de dechets puisse etre decele pendant la construc­
tion, pendant l'exploitation et apres l'exploitation de la centrale. 

Elements de conception 
La recommandation R306 porte sur des moyens de surveillance avant-exploitation. Pour 
l'analyse du programme de surveillance avant-exploitation, il faudrait etablir quels seront 
les polluants importants pour l'environnement en fonction du type de matiere qui sera 
stockee ou eliminee. 

4.3.1.8 Surveillance du milieu aquatique avant l'entree en activite 
Recommandation R308 
Un programme de surveillance avant-exploitation du milieu aquatique recepteur 
devrait etre etabli au moins un an avant Ie debut de la construction de la 
centrale. Ce programme devrait: 
1) Determiner les points de surveillance permanente; 
2) Definir des methodes d'echantillonnage et d'analyse dont les parametres sont 
relies a. l'exploitation de la centrale; 



3) E tablir la quali te de base des eaux receptr ices; 
4) Preciser les caracteristiques de base des sediments aquatiques; 
5) Definir les conditions de base du biote par rapport aux variations saisonnieres 
influant sur les populations, les especes, Ie taux de croissance, 1'habitat et la 
reproduction. 

Explication 
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Les incidences sur Ie milieu aquatique de l'exploitation d'une centrale ne peuvent etre 
deceles que si 1'on dispose de donnees de base appropriees. L'ecosysteme aquatique 
comporte un eventail d'elements dont l'interaction est complexe et souvent mal comprise. 
Les parametres de qualite de 1'eau peuvent renseigner sur les effets de l'exploitation (pH, 
temperature, oxygene dissout, matieres en suspension, matieres dis so utes et polluants 
relies a la production d'electricite tels que metaux, radionucleides, etc.). Les sediments 
peuvent absorber les metaux lourds et d'autres dechets de la centrale, et ils peuvent 
renseigner sur Ie stress ecologique. Les organismes benthiques (habitant les fonds marins) 
sont relativement immobiles et ne peuvent fuire les endroits pollues. Les organismes du 
periphyton (qui vivent sur la surface de substrats sous-marins tels que pierres et plantes) 
sont des producteurs primaires dans la chaIne alimentaire, et certains sont relativement 
immobiles. Le plancton (organismes microscopiques en grande partie) peut difficilement 
se mouvoir et il derive au fil du courant. L'ichthyoplancton (oeufs et larves de poisson) 
peut etre entraine avec 1'eau aspiree. Les effets nocifs possibles a long terme sur Ie 
poisson sont in diques par des changements dans la diversite et les caracteristiques des 
populations. Les macrophytes (plantes a racines) peuvent devenir envahissantes en 
presence d'effluents chauds et d'elements nutritifs. Presents a des teneurs meme faibles 
dans Ie milieu aquatique, les metaux et les radionucleides peuvent s'accumuler dans Ie 
poisson, ce qui denote un stress ecologique. Des donnees de base recueillies un an avant la 
construction permettront de deceler des changements ecologiques dus a la construction et 
au fonctionnement de la centrale (voir RIl3 et R1l4). 

Elements de conception 
La nature, la provenance et Ie nombre des echantilions seront fonction des caracteris­
tiqu,es de l'eau et du biote de chaque endroit. Les methodes suivantes sont suggerees: 
1) Etablir un reseau de transects pour 1'echantillonnage de I'eau et du biote; 
2) Delimiter des aires d'interet biologique unique; 
3) Preciser les polluants d'interet ecologique en fonction du type de centrale (a 
combustible fossile ou nucleaire); 
4) Determiner les variations saisonnieres dans Ie biote aquatique (voir RI13); 
5) Documenter les methodes d'echantillonnage et d'analyse et les resultats de base; 
6) Faire une etude d'environnement juste avant 1'entree en activite de Ia centrale pour 
determiner les incidences ulterieures de la construction. 

4.3.1.9 Laboratoire et salle de regie 
Recommandation R309 
Les installations de Iaboratoire, de regIe et d'enregistrement des donnees 
devraient etre amenagees de fa<;on que: 
1) Les parametres d'interet ecologique dans les echantillons d'eau et d'eaux 
usees puissent etre analyses rapidement; 
2) Les fluctuations des parametres d'interet ecologique mesurees par des instru­
ments installes en permanence puissent etre communiquees dans une salle de 
regie centrale; 
3) Les valeurs des parametres d'interet ecologique puis sent etre enregistrees de 
fa<;on a etre facilement accessibies. 
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Explication 
Les donnees sur les temperatures et les debits sont importantes dans les systemes de 
refroidissement a passage unique (voir les recommandations de la serie 100). En outre, 
certains parametres de qualite concernant les effluents d'eaux usees sont importants (voir 
R211). Une fois evalues rapidement et enregistres, ces parametres renseigneront sur la 
performance de la centrale du point de vue ecologique. Les fluctuations des parametres 
des effluents (temperature, pH, etc.) permettront aux exploitants de la centrale de 
prendre rapidement des mesures correctives. 

Elements de conception 
1) Les laboratoires des centrales sont dotes de moyens pour analyser les parametres 
classiques de la qualite de l'eau (pH, oxygene dissous, matieres en suspension, matieres 
dissoutes, etc.). II pourrait s'averer utile de doter les laboratoires de moyens d'analyse 
(par ex. des appareils d'absorption atomique) des parametres enumeres dans la recomman­
dation R211 si l'on anticipe que les conditions ne seront pas respectees, plutat que 
d'expedier des echantillons dans des laboratoires mieux equipes. 
2) La salle de regie de la centrale est equipee d'un systeme d'alarme pour indiquer les 
fluctuations dans les traite"TIents ou les defaillances de l'equipement (panne de moteur, 
blocage d'une vanne, exces de temperature, etc.). Si Ie pH d'un effluent d'eaux usees est 
trop eleve, un moniteur de pH installe en permanence pourrait etre relie a la salle de 
regie et, lorsque Ie pH depasserait une valeur determinee, un signal d'alarme l'indiquerait. 
3) Les parametres de fonctionnement et l'etat de l'equipement sont notes regulierement 
dans un registre central, dans les centrales modernes. Oes mesures directes des parame­
tres d'interet ecologique (debits, temperatures, etc.) pourraient aussi etre enregistrees. 
Les donnees des analyses de laboratoire pourraient etre mises en memoire et extraites par 
un prepose au traitement des donnees. Tout cela faciliterait la preparation de rapports sur 
l'environnement. 

4.3.2 Consequences generales des recommandations. - Des moyens de surveillance et 
de contrale relativement simples et peu couteux, prevus au stade de la conception, 
aideront a evaluer la performance de la centrale du point de vue de la protection de 
l'environnement et aideront aussi les responsables de l'exploitation a optimiser les 
systemes de gestion de l'eau et des eaux usees. 

Les figures 4-.1 et 4-.2 decrivent des dispositifs mentionnes dans certaines recomman­
dations de la serie 300: debitmetres et preleveurs d'echantillons moyens des effluents et 
echantillonneurs de surveillance de la quali te des eaux souterraines. Le contenu des autres 
recommandations de la serie ne pouvait trouver place dans ces schemas. 

Les repercussions des recommandations de la serie 300 sur l'exploitation pourraient 
etre considerables si les employes devaient echantillonner et analyser differents effluents 
et enregistrer leurs volumes cumules. II est recommande de revoir periodiquement les 
exigences des services de protection de l'environnement concernant les rapports a fournir. 
La frequence et l'etendue des rapports pourraient diminuer a mesure qu'on recueillera des 
donnees et qu'on acquerra de l'experience. 

Les couts en energie et en capital des recommandations de la serie 300 sont faibles 
par rapport aux couts de la centrale entiere. 



5 RESUME DES RECOMMANDA TIONS 

Les tableaux 5.1, 5.2 et 5.3 resument les elements de conception et les methodes 
recommandees pour Ie Code de la phase de conception. Pour plus de details, il faut se 
reporter au texte complet des recommandations, au chapi tre It. Les tableaux 5.1, 5.2 et 
5.3 renvoient aux subdivisions du chapitre 4 et aux sections des annexes D, E et F qui 
comportent plus de details sur Ie fondement des recommandations. Ces tableaux donnent 
au lecteur un aper<;u des orientations recommandees en matiere de gestion de l'eau et des 
dechets pour les futures centrales a vapeur. 



Tableau 5.1 
Resume des recommandations portant sur les systemes de refroidissement 

a passage unique (serie 100) 

Objet 

Minimisation des quantites d'organismes vivants pieges et entraines 

RIOI 

RI02 

RI03 

RI04 

RI05 

RI06 

RI07 

RIOS 

RI09 

Prelevement total d'eau de refroidissement 
- Limites de volume 

Prelevement d'eau de refroidissement auxiliaire 
- Limites de volume 

Systeme de pompage de l'eau de refroidissement 
- Regularisation des debits 

Arrets de production 
- Calendrier (voir Rll3) 

Ouvrage de prise d'eau 
- Emplacement 

Point d'amenee/point de restitution 
- Emplacements 

Conception du seuil d'entree de Ia prise d'eau 
- Choix du modele 

Seuil d'entree en bordure de rive 
- Emplacement 

Amenagement de Ia prise d'eau 
- Voies de derivation du poisson et vitesse 
d'ecoulement 

Moins de: 
1) 10 p. 100 du volume des eaux littorales 
dans un rayon de 50 km; 
2) 5 p. 100 du volume total des eaux du 
lac ou du reservoir; 
3) 10 p. 100 du debit moyen du cours d'eau; 
a moins de prouver que d'autres solutions 
sont meilleures. 

Prevoir: 
1) Un prelevement Ie plus petit possible; 
2) La reutilisation possible des effluents; 
a moins de prouver que d'autres solutions 
sont meilleures. 

Etudier la possibilite d'utiliser: 
1) Un plus grand nombre de petites pompes; 
2) Oes robinets-vannes de regularisation 
des debits aux pompes ou condenseurs. 

Pre voir, dans la mesure du possible, des arrets 
a l'epoque des concentrations maximales 
d'ichthyoplancton (oeufs et larves de poisson) 
piege dans la prise. 

Situer l'entree au large, aU-dela de la zone 
littorale proche, a moins de prouver que 
d'autres solutions sont meilleures. 

Situer l'entree et l'exutoire: 
1) Oe fac;on a mini miser Ie retour des effluents 
dans la prise; 
2) Oe sorte qu'une prise a terre s'avance 
plus loin dans l'eau que l'exutoire; a moins 
que de prouver que d'autres solutions sont 
meilleures. 

Choisir une entree immergee au large, disposee 
a l'horizontale et munie d'un chapeau hydro­
dynamique, a moins de prouver qu'une autre 
solution est meilleure. 

1) A fleur de la ligne de rive; 
2) Oans un secteur sans sail lie ni retrait. 

Prevoir: 
1) L'amenagement immediat ou ulterieur de 
voies de derivation et de retour du poisson; 
2) Une vitesse d'ecoulement horizontal 
inferieure a 15 cm/s. 

Minimisation des dommages causes aux organismes vivants pieges et entraines 

RIIO 

RIll 

Pompes a eau de refroidissement 
- Criteres de selection 

Lutte contre Ie bio-encrassement 
- Options/conception 

Tenir compte des risques de dommages aux 
organismes aquatiques dans Ie choix du type 
et du nombre de pompes. 

1) Eviter l'utilisation de produits chimiques, 
si possible; 
2) Oans Ie cas contraire, reduire au minimum 
les additions; 
3) Concevoir un systeme de contrale des 
additions; 
4) Limiter les additions a un seul condenseur 
a la fois pendant Ie jour. 

References 

4.1.1.1 
0.4.2 

4.1.1.2 
0.4.2 

4.1.1.3 
0.4.2 

4.1.1.4 
D.4.2 

4.1.1.5 
0.4.3 

4.1.1.6 
0.4.3 

4.1.1.7 
0.4.4 

4.1.1.S 
D.4.4 

4.1.1.9 
0.4.4 

4.1.1.10 
0.5.2 

4.1.1.11 
0.5.3 



Tableau 5.1 (suite) 

R1l2 

Objet 

Lutte contre la corrosion, l'entartrage 
et l'envasement 
- Options/conception 

Minimisation des effets nocifs des effluents chauds 

RID 

Rl14 

Rl15 

Rll6 

Temperature a la sortie des condenseurs 
- Criteres 

Panache thermique 
- Limites de I'aire d'influence 

Ouvrage de restitution 
- Emplacement et modele 

Refroidissement supph~mentaire 
- Limites 

1) Eviter I'utilisation de produits chimiques, 
si possible; 
2) Dans Ie cas contraire, choisir des produits 
non dangereux pour I'environnement; 
3) Concevoir un systeme de contrale des 
additions; 
4) Etudier la possibilite d'un nettoyage en 
discontinu des condenseurs, des eChangeurs 
de chaleur et des installations de traitement 
des dechets. 

1) Inferieure de 2 °C aux temperatures let ales 
pour les especes aquatiques entrainees; 
2) Reduire Ie debit au minimum si des especes 
aquatiques perissent des suites de contraintes 
physiques ou chimiques; 
3) Etablir une courbe des temperatures 
annuelles pour determiner les maximums 
saisonniers admissibles a la sortie. 

Limiter l'aire d'influence (isotherme de 1°C) 
a une superficie inferieure a: 
1) 10 p. 100 de la zone littorale dans un 
rayon de 50 km pour un lac; 
2) lOp. 100 de la zone littorale dans un 
rayon de 50 km en aval d'un cours d'eau; 
3) lOp. 100 de la superficie totale d'un 
reservoir; 
4) 50 p. 100 de la largeur d'un cours d'eau, 
d'un lac ou d'un reservoir; a moins de prouver 
que d'autres solutions sont meilleures. 

Amenager: 
1) La sortie au-dela de la zone littorale de 
fac;on que les effluents s'eloignent de la rive; 
2) Une galerie souterraine menant a la sortie 
de restitution; a moins de prouver que d'autres 
solutions sont meilleures. 

Ne pas utiliser des systemes "supplementaires" 
pour refroidir les effluents chauds, a moins de 
prouver que cette solution est la meilleure. 

References 

1+.1.1.12 
D.5.3 

4.1.1.13 
D.5.4 

4.1.1.14 
D.6.1 

4.1.1.15 
D.6.2 

4.1.1.16 
D.6.3 



Tableau 5.2 
Resume des recommandations portant sur Ie traitement des eaux usees (series 200) 

Objet 

Reduction des quantites d'eaux usees et de polluants 

R201 

R202 

R203 

R204 

R205 

R206 

R207 

Refroidissement par evaporation avec recyclage 
- Materiaux de construction et utilisation de 
produits chimiques 

Refroidissement par evaporation avec recyclage 
- Conception et exploitation 

Refroidissement auxiliaire 
- Conception 

Traitement des cendres 
- Choix des systemes 

oesulfuration des gaz de carneau (DGC) 
- Choix et conception 

Reutilisation de l'eau 
- Conception 

Decharges controlees 
- Amenagement et desaffectation 

Stockage des eaux usees et des dechets 

R208 

R209 

Separation et stockage des eaux usees 
et autres dechets Jiquides 
- Collecte et stockage 

Capacite de stockage des eaux usees 
et autres dechets liquides 
- Mesures de prevention 

1) Eviter les produits chimiques, si possiblej 
2) Ne pas utiliser des materiaux it base 
d'amiante dans les tours de refroidissementj 
3) Ne pas utiliser des composes it base de 
chrome dans les etangs de refroidissementj 
4) 5'il faut utiliser des produits chimiques, 
concevoir un systeme de contrale des additions. 

1) Un minimum de 2 cycles de concentrationj 
2) Une alimentation d'appoint passant par les 
refroidisseurs auxiliaires, si possible. 

Prevoir un circuit de recyclage intermediaire 
entre les circuits de refroidissement it 
passage unique et auxiliaire ou utiliser une 
autre methode pour eviter la pollution 
accidentelle. 

Choisir: 
1) Un systeme it cendres volantes sechesj 
2) Un systeme it cendres de fond avec 
recyclagej it moins de prouver que d'autres 
solutions produisent moins d'effluents. 

Choisir ou concevoir un systeme de traitement 
des eaux usees sans effluent dans la mesure 
du possible. 
5i possible, prevoir: 
1) La reutilisation des effluents de refroidis­
sement auxiliairej 
2) La reutilisation d'autres effluents. 

Prevoir des decharges it cendres, it dechets de 
DGC et it rebuts: 
1) Amenageables de fac;:on modulaire au fil 
des anSj _ 
2) Dont la stabilite chimique et physique 
per met une reutilisation des lieuxj 
3) Entretenues par des travaux de terrassement 
et de remblayagej 
4) Dont les terrains seront restaures avant la 
desaffectation. 

Prevoir: 
1) Le stockage de toutes les eaux USeeSj 
2) Le regroupement des effluents semblablesj 
3) Le stockage separe des dechets dangereux 
(PCB, dechets de nettoyage des metaux, 
dechets radioactifs)j 
4) Le stockage separe des gros volumes de 
produits chimiques incompatibles. 

Prevoir des installations capabJes de contenir 
les volumes normaux d'effluents et: 
1) La quantite maximale d'effluents produits 
en 24 heuresj 
2) La quantite maximale d'effluents produits 
en cas de fuite ou de deversementj 
3) Ou en cas de: precipitations de 24 heures 
(1 fois en 100 ans) dans des installations 
exterieures. 

4.2.1.1 
E.3.1 

4.2.1.2 
E.3.2 

4.2.1.3 
E.3.2 

4.2.1.4 
E.3.2 

4.2.1.5 
E.3.2 

4.2.1.6 
E.3.3 

4.2.1. 7 
E.3.4 

4.2.1.8 
E.4.1 

4.2.1.9 
E.4.3a 



R210 

Objet 

Mesures contre la percolation 
- Permeabili te requise 

Traitement des eaux usees avant rejet 

R211 

R212 

R213 

Effluents d'eaux usees 
- Normes de qualite 

Eaux residuaires radioactives 
- Gestion 

Eaux-vannes 
- Epuration 

Tableau 5.2 (suite) 

5'assurer qu'il existe entre Ie fond de la 
decharge et la nappe aquifere sous-jacente 
une barriere naturelle ou artificielle dont la 
resistance a la percolation est equivalente a 
une epaisseur d'au moins un metre de materiau 
ayant les caracteristiques de permeabilite 
suivantes: 
1) Percolation de 1 x 10-7 cm/s pour les tas 
de charbon titrant plus de 1 p. 100 de soufre (5), 
les produits chimiques et radioactifs; 
2) Percolation de 5 x 10-7 cm/s pour les 
etangs a cendres et a dechets de OGC; 
3) Percolation de 1 x 10-6 cm/s pour les tas 
de charbon titrant moins de 1 p. 100 de 5, les 
decharges a cendres seches* et a dechets secs 
de OGC; 
4) Percolation de I x 10-5 cm/s pour 1es 
autres decharges. 

* Sauf pour les cendres dans les mines 

Faire en sorte que les teneurs des eaux usees 
acheminees dans les systemes de refroidis­
sement a passage unique ou dans les eaux 
receptrices ne depassent pas: 
pH 6,5 a 9,5 
Fe 1,0 mg/I 
Cr, Cu, Ni, Zn 0,5 mg/I 
Cr (hexa) 0,05 mg/I 
Matieres totales en suspension 25 mg/I 
Huiles et graisses 15 mg/I 
CRT 0,2 mg/I 

Envisager d'autres methodes de traitement 
des eaux residuaires radioactives pour 
minimiser davantage les rejets de radio­
nucleides dans Ie systeme de refroidissement 
a passage unique ou dans les eaux receptrices. 

Prevoir: 
1) Leur separation des autres eaux usees; 
2) Un traitement biologique secondaire si 
les effluents ne sont pas traites dans une 
station d'epuration municipale. 

References 

4.2.1.10 
E.4.3b 

4.2.1.11 
E.5.5 

4.2.1.12 
E.5.6 

4.2.1.13 
E.5.7 



R301 

R302 

R303 

R304 

R305 

R306 

R307 

R308 

R309 

Tableau 5.3 
Resume des recommandations portant sur la surveillance et Ie controle (serie 300) 

Objet 

Instruments de surveillance 
- Acces 

Systemes de refroidissement a passage unique 
- Moniteurs en continu 

Echantillonnage des organismes aquatiques 
- Surveillance 

Effluents d'eaux usees 
- Surveillance 

Eaux utilisees dans la centrale 
- Surveillance 

Eaux souterraines 
- Surveillance 

Eaux souterraines 
- Surveillance avant-exploitation 

Milieu aquatique 
- Surveillance avant-exploitation 

Laboratoire et salle de regie 
- Donnees sur l'environnement 

Faire en sorte que les instruments soient 
d'acces et d'utilisation surs. 

Prevoir: 
1) Des moniteurs de debit et de temperature 
en continu et l'echantillonnage instantane 
des circuits de refroidissement it passage 
unique et de refroidissement auxiliaire; 
2) Des mesures du CRT it la sortie du conden­
seur et des echangeurs de chaleur si on utilise 
du chlore. 

Prevoir un eChantillonnage biologique perio­
dique it l'entree et it la sortie du systeme de 
refroidissement et dans les voies de derivation 
du poisson. 

Prevoir: 
1) Un eChantillonnage representatif; 
2) Des debimetres integres (precis it 10 p. 100); 
3) Des moniteurs de pH, de CRT et d'autres 
moniteurs de surveillance directe. 

Prevoir la possibilite de debimetres et d'echan­
tillonneurs pour les eaux utilisees dans la 
centrale. 

Installer un reseau de piezometres et de puits 
permanents dans Ie secteur occupe par les 
installations de stockage du charbon et par les 
decharges. 

References 

4.3.1.1 
F.l 

4.3.1.2 
F.2.2 

4.3.1.3 
F.2.2 

4.3.1.4 
F.3.2 

4.3.1.5 
F.3.2 

4.3.1.6 
F.4.2 

Entreprendre une surveillance avant-exploitation 4.3.1.7 
au moins 1 an avant la construction. F.4.2 

Entreprendre une surveillance avant-exploitation 4.3.1.8 
au moins I an avant la construction pour etablir F.5.3 
une base de donnees sur Ie biote, la qualite de 
I'eau et les sediments. 

Fournir des moyens appropries d'analyse, 
d'alarme, d'enregistrement et d'utilisation 
des donnees. 

4.3.1.9 
F.6.2 



6 COOTS ET CONSEQUENCES ECONOMIQUES DE L' APPLICA nON 
DES RECOMMANDA nONS 

L'application des recommandations du Code de la phase de conception en matiere de 
conception et de methodes entralnera des coOts additionnels pour les entreprises de 
production d'electricite en ce qui a trait a la construction et a l'exploitation des nouvelles 
centrales a vapeur et des centrales modifiees. Ces coOts supplementaires seront detrayes 
ultimement par les consommateurs d'electricite. Pour donner une idee de l'ampleur 
relative de ces coOts, on a effectue une analyse financiere qui est presentee a l'annexe G. 
On a aussi evalue Ie coOt des techniques de reduction des rejets de radionucleides, meme 
si aucune condition precise n'a ete recommandee. 

On utilise un modele "de base" pour estimer Ie coOt supplementaire des recommanda­
tions du Code de la phase de conception. II est difficile d'etablir un modele de base car de 
nombreuses centrales canadiennes pres en tent des caracteristiques de conception qui 
respectent certaines de ces recommandations. II est possible que quelques-unes de ces 
caracteristiques aient ete choisies pour des raisons financieres et techniques plutot que 
pour des raisons d'ordre purement ecologique (par ex. Ie systeme de traitement des 
cendres vol antes seches, Ie systeme intermediaire de refroidissement auxiliaire en circuit 
ferme, etc.). L'evaluation des coOts et des incidences repose sur des hypotheses prudentes 
qui peuvent donner lieu a une surestimation des coOts. 

En general, l'evaluation de ces coOts a consiste a: 
1) Supposer des modeles generaux de base valant pour dlfferents types de combustible 

(charbon, nucleaire) et differentes regions (est, centre, ouest du Canada); 
2) Supposer dlfferentes caracteristiques additionnelles de protection de l'environnement; 
3) Relever dans la documentation et d'autres sources des estimations des coOts de ces 

caracteristiques et tenter de ramener ces coOts a une base commune (par ex. en 
dollars canadiens de 1983, inflation de 12 p. 100 par annee, taux d'interet sur Ie 
capital de 10 p. 100, nombre de milliemes de dollars/kWh, etc.); 

It) Calcu1er les coOts supplementaires des caracteristiques recommandees en termes 
d'augmentation du coGt de l'electricite pour l'entreprise de services publics et 
d'augmentation du prix de l'electricite pour Ie consommateur (besoins en revenu 
annuel moyen: ltO milliemes de dollars/kWh est Ie prix de base presume a la 
consommation; 25 p. 100 de la production d'electricite de l'entreprise des services 
publics est fourni par la centrale; etc.). 
Les caracteristiques des modeles "generaux" de centrale sont presentees au 

tableau 6.1. On a suppose que les centrales a combustible fosslle utilisant des charbons de 
dlfferentes teneurs en soufre et en cendres desservaient l'est, Ie centre et l'ouest du 
Canada et que les centrales nucleaires CANDU desservaient l'est et Ie centre du Canada. 

Des estimations des coOts supplementaires pour la centrale et pour Ie consommateur 
sont presentees au tableau 6.2. Par exemple, Ie coOt supplementaire total pour Ie 
consommateur varierait entre un minimum de 0,2 p. 100 environ pour une centrale au 
charbon, sans desulfuration des gaz de carneau, situee dans l'Ouest et un maximum de 
2,5 p. 100 environ pour une nouvelle centrale au charbon, avec desulfuration des gaz de 
carneau et refroidissement par evaporation avec recyclage. En realite, pour la pI up art des 
nouvelles centraIes, Ie coOt supplementaire pour Ie consommateur serait inferieur a 
environ 1 p. 100. Meme si aucune condition specifique de controle des radionucleides n'a 
ete recommandee, Ie tableau 6.2 indique que Ie coOt supplementaire des techniques 
disponibies seraient de l'ordre de 0,3 p. 100 pour Ie consommateur. 

Une evaluation independante des coOts qu'entralnerai t l'application du Code de la 
phase de conception a ete effectue et les resultats corroborent en general les donnees 



Tableau 6.1 
Principales caracteristiques de centrales a vapeur types de 1000 MW 

Modele 

1) Est du Canada 
Centrale au charbon 

avec et sans desulfuration des 
gaz de carneau * 

- 5 % S, 8 % C, 30 MJ/kg** 

2) Centre du Canada 
Centrale au charbon 
- avec et sans desulfuration des 

gaz de carneau * 
- 2 % S, 10 % C, 28 MJ/kg 

3) Est et centre du Canada 
Centrale nucleaire 
- avec et sans traitement des eaux 

usees radioactives et elimina­
tion du tritium (prevue mais non 
specifiquement recommandee) 

4a) Ouest du Canada 
Centrale au charbon 
- 0,2 % S, 15 % C, 21 MJ/kg 

4b) Ouest du Canada 
Centrale au charbon 
- 0,2 % S, 15 % C, 21 MJ/kg 

Caracteristiques 

Refroidissement a passage unique, entree et 
sortie au large 
Voie de derivation du poisson, dechloration 
Circuit ferme intermediaire de refroidissement 
auxiliaire 
Cendres volantes seches, cendres de fond avec 
recyclage 
Installations de stockage et de lutte contre la 
percolation 
Traitement des eaux usees et des eaux-vannes 

Refroidissement par evaporation avec recyclage, 
dechloration 
Circuit ferme intermediaire de refroidissement 
auxiliaire 
Cendres volantes seches, cendres de fond avec 
recyclage 
Installations de stockage et de lutte contre la 
percolation 
Traitement des eaux usees et des eaux-vannes 

Refroidissement a passage unique, entree et 
sortie au large 
Voie de derivation du poisson, dechloration 
Circuit ferme intermediaire de refroidissement 
auxiliaire 
Traitement classique des eaux usees (traitement 
des eaux usees radioactives) (elimination du 
tritium) 
Epuration des eaux-vannes 

Refroidissement par evaporation avec recyclage 
(modele de base) 
Dechlor a tion 
Circuit ferme intermediaire de refroidissement 
auxiliaire 
Cendres volantes seches, cendres de fond avec 
recyclage 
Installation de stockage et de lutte contre la 
percolation 
Traitement des eaux usees et des eaux-vannes 

Meme que 4a) mais avec traitement des eaux 
usees sans effluent (prevu mais non specifique­
ment recommande) 

* Desulfuration des gaz de carneau exigee dans les Directives nationales sur les 
emissions des nouvelles centrales thermiques. 

* * S = (teneur en) soufre; C = (teneur en) cendres; MJ/kg = pouvoir calorifique 
moyen. 
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Augmentation 
Augmentation tot ale des 

CoOt de totale des BRAMa en 
production BRAMa pour la pourcentage 
annuel production du coOt de 
(milliemes de (milliemes de production 

Modele dollars/kWh) dollars/k Wh) annuel (%) 

Pour respecter les recommandations du Code de la phase de conception: 
1) Est du Canada 

Centrale au 
charbon 
- avec DGCd 69 - 133 
(- sans DGC) 62 - 121 

2) Centre du 
Canada 
Centrale au 
charbon 
- avec DGCd 69 - 133 
(- sans DGC) 62 - 121 

3) Est et centre 
du Canada 
Centrale 
nucleaire 
(- avec TERe) 63 - 101 
- sans TER 63 - 101 

4, a) Ouest du 62 - 121 
Canada 
Centrale 
au charbon 

4, b) Ouest du 62 - 121 
Canada 
Centrale C\}l " 
charbon 
(- sans 
effluentf) 

1,1+3 -3,17 
(0,38 -1,63) 

1,56 -1+,03 
(0,1+7 -2,71+) 

(0,80 -1,44) 
0,25 -0,89 

0,28 -1,04 

(0,70 -3,71+) 

a) BRAM = Besoins en revenu annuel moyen. 

1,1 - 1+,6 
(0,3 - 2,6) 

1,2 - 5,8 
(0,1+ - 1+,4) 

(0,8 - 2,3) 
0,3 - 1,4 

0,2 - 1,7 

( 0,6 - 6,0) 

Augmentation 
tot ale des 
BRAMa 
ramenee 
a 25 % 
(milliemes de 
dollars/kWh) 

0,36 -0,79 
(0,10 -0,1+1) 

0,39 -1,01 
(0,12 -0,69) 

(0,20 -0,36) 
0,06 -0,22 

0,07 -0,26 

(0,18 -0,94) 

Augmentation 
du tarif 
pour Ie 
consommateur 
(%) 

0,9 - 2,0 
(0,2 - 1,0) 

1,0 - 2,5 
(0,3-1,7) 

(0,5 - 0,9) 
0,2 - 0,6 

0,2 - 0,7 

(0,4 - 2,3) 

b) La nouvelle centrale fournirait 25 p. 100 de la production totale d'electricite de I'entreprise de services publiques. 
c) Augmentation du tarif pour Ie consommateur, calculee a partir d'un taux de base de 40 milliemes de dollars/kWh. 
d) DGC = Desulfuration des gaz de carneau (coOt de gestion des dechets de DGC seulement; DGC exigee par les 

Directives nationales sur les emissions des nouvelles centrales thermiques). 
e) TER = Systeme de traitement des effluents radioactifs et d'elimination du tritium (des coOts sont indiques meme s'il 

n'est pas specifiquement recommandes). 
f) Sans rejet d'eaux usees de traitement (des coOts sont indiques meme s'il n'y a pas de recommandation specifique). 
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Les augmentations n~elles sont fonction de l'emplacement et ne pourront etre 
etablies avant la fin de la construction et Ie debut de l'exploitation des centrales. 
Cependant, les tableaux 6.2 et 6.3 donnent une idee des couts relies aux mesures de 
conception et aux methodes recommandees dans Ie Code de la phase de conception. 

L'application des recommandations du Code contribuera a proteger l'environnement 
aquatlque et l'environnement terrestre touches par les centrales a vapeur. 

Tableau 6.3 
Evaluation de l'augmentation du tarif pour Ie consommateur 

Pourcentage Pourcentage 
d'augmen- d'augmen-

Type de tat ion tation annuelle 
combustible d'ici l'an moyenne 

Province (systeme) 2000 1984-2000 

(Charbon, sans DGC) ( 0,37 - 2,70a ) ( 0,023 - 0,17a) 
Charbon, DGC 0,98 - 6,00b 0,061 - ° 36

b , 
Nouvelle- Ecosse 

(Charbon, sans DGC) ( 0,03 - 0,20a) ( 0,002 - O,013a) 
Charbon, DGC 0,07 - ° 44

b 0,004 - 0,027b , 
Nouveau-Brunswick 

Nucleaire, sans TER 0,11 - 0,42C 0,007 - 0,026c 
(Nucleaire, TER) (0,18 - 0,54d) ( 0,011 - 0,034d) 

(Charbon, sans DGC) ( 0,01 - 0,05a ) ( 0,001 - 0,003a) 
Charbon, DGC 0,02 - ° 09

b 0,001 - 0,006b , 
Ontario 

Nucleaire, sans TER 0,20 - 0,81 c 0,013 - 0,051 C 

(Nucleaire, TER) ( 0,34 - 1,01 d) ( 0,021 - 0,063d) 

Charbon, avec effluent 0,09 - 0,86e 0,006 - 0,054e 
(Charbon, sans effluent) ( 0,42 - 1,50f) ( 0,026 - 0,093f) 

Saskatchewan 

Charbon, avec effluent 0,25 - 2,43e 0,016 - 0,150e 
(Charbon, sans effluent) ( 1,18 - 4,20f) ( 0,073 - 0,258f) 

Alberta 

a Sans DGC (desulfuration des gaz de carneau). 
b Avec DGC (exigee par les Directives nationaZes sur Zes emissions des nouvelles 

centraZes thermiques). 
c Sans TER (systeme perfectionne de traitement des eaux usees radioactives et 

d'elimination du tritium). 
d Avec TER (des coOts sont indiques me:ne si Ie systeme n'est pas recommande 

speclfiquement). 
e Traitement classique des eaux usees. 
f Sans effluent (gestion des eaux usees sans effluent; des coOts sont indiques meme si 

Ie systeme n'est pas specifiquement recommande). 
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